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AVANT PROPOS 
�
�

������������	��
�	���
������
�
LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi 
n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la "soli darité et renouvellement urbains". Le 
décret n°2001-260 du 27 mars 2001 modifie le code d e l'urbanisme et le code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et relatif aux documents d'urbanisme. 
 
Le nouvel article L.121.1 du code de l'urbanisme fixe les principes fondamentaux qui s'imposent 
aux nouveaux documents d'urbanisme, il s'agit : 
 

- du principe d'équilibre entre le développement urbain et le développement rural, 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, protection des 
espaces naturels et des paysages. 

 
- du principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale  dans l'habitat 

urbain et rural. Cela se traduit par l'exigence d'un équilibre emploi/habitat, d'une 
diversité de l'offre concernant les logements (sociaux ou non). A cet égard, prévoir des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction sans 
discrimination des besoins présents et futurs en matière : 

 - d'habitat, 
- d'activité économique, 
- d'activité sportive et culturelle, 
- d'intérêt général, 
- d'équipement public. 

 
- du principe de respect de l'environnement  qui implique notamment une utilisation 

économe et équilibrée de l'espace (urbain, périurbain, rural et naturel) et la maîtrise de 
l'expansion urbaine. Cela passe également par : 

- la sauvegarde du patrimoine naturel et bâti, 
- la réduction des nuisances sonores, 
- la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation 
automobile, 
- la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, d’écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des 
sites et paysages naturels ou urbains, 
- la préservation des risques et des nuisances de toute nature. 

 
La fonction du Plan Local d'Urbanisme est de promouvoir un véritable projet urbain  pour la 
commune de Pomponne. 
 
�
�

�����	���������

��������������
������������
�
�
Conformément à l'article R 121-1 du Code de l'Urbanisme, le Conseil Municipal de la commune 
de Pomponne a prescrit la révision du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S) et sa transformation 
en Plan Local d'Urbanisme (P.L.U), par délibération en date du 22 mars 2005. 
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I – LA DEMOGRAPHIE  
 
L’analyse démographique de la commune de Pomponne est essentiellement fondée sur les 
recensements de 1975, 1982, 1990, 1999 et 2004 (sources fournies par l’INSEE). 
 
Quelques variations sont à remarquer ; elles sont dues à l’utilisation de documents disponibles 
dont la précision est variable. Des distinctions doivent en particulier être signalées entre les 
données exhaustives et les renseignements issus des sondages, ainsi qu’entre les sources 
issues des tableaux et celles des cahiers Orange publiés par l'INSEE.  
 
 
I.1 - EVOLUTION DE LA POPULATION 
 

  1975 1975 
1982 

1982 1982 
1990 

1990 1990 
1999 

1999 
 

1999 
2004 

2004 

Nombre 1 396 

+ 1 432 

2 828 

+ 205 

3 033  
+ 230 

3 263  
+44 

3 307  
Population 

 
sans 

doubles 
comptes (*) 

Taux de 
croissance 

annuel 

  
+ 

10.53% 

 

+ 0.93% 

 

+ 0.75% 

 

+0.26% 

 

 Sources INSEE/Cahiers de recensement «Orange »1968 - 1999 et Enquête annuelle 2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 1975 et 1982 , le nombre d’habitants augmente de 1 432 habitants, soit un taux de 
variation annuel équivalent à + 10.53 %. 
 
Entre 1982 et 1990 , le nombre d’habitants augmente de 205 habitants, soit un taux de variation 
annuel équivalent à + 0.93 %. 
 
Entre 1990 et 1999 , la population augmente de 230 habitants en 9 ans, soit un taux annuel de 
+0.75%. 
 
Entre 1999 et 2004 , la population augmente de 44 habitants en 5 ans, soit un taux annuel de 
+0.26%. 
 
La population de Pomponne a fortement augmenté entr e 1975 et 2004, passant de 1 396 à      
3 307 habitants. C'est entre 1975 et 1982 que la co mmune connaît sa plus forte 
croissance avec un taux de croissance annuel de +10 .53% (soit + 1 432 habitants)  
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Croissance de la population de 1975 à 2004
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(*) Rappel de la définition INSEE de population : La p opulation sans doubles comptes  est la 
population totale moins les doubles comptes (personnes qui n’occupent pas un logement d’habitation dans 
la commune : les militaires, les élèves pensionnaires, les malades hospitalisés) 
 

I.2 - EVOLUTION COMPAREE DE LA CROISSANCE DEMOGRAPH IQUE DE 
POMPONNE AVEC LE DEPARTEMENT   

 
La comparaison suivante permet de mieux apprécier la nature et les caractéristiques 
démographiques de la commune : 
 

 1975 75-82 
en 

%/an 

1982 82-90 
en 

%/an 

1990 90-99 
en 

%/an 

1999  99-04 
en   

%/an 

2004 

 
Pomponne 

 

1 396 

+10.53 

2 828 
 

+0.93 

3 033 
 

+0.75 

3 263 

+0.26 

3 307 

Département  
De Seine et 

Marne 

- 

+2.30 

887 112 
 

+2.47 

1 078 166 
 

+1.14 

1 193 767  - 

Sources : INSEE/Cahiers de recensement « Orange »1975 –1999 et Enquête annuelle 2004. 
 
 
La population du département et de la commune est e n constance augmentation depuis 
1975. A l’instar du département, le taux de croissa nce annuel de la commune est moins 
élevé sur la période 90-99. 
 
 
I.3 - ANALYSE DE L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 
 
I.3.1- Le solde naturel  et le solde migratoire 
 
Le solde naturel correspond à la différence qu'il y a entre le nombre de naissances et le nombre 
de décès. Le solde migratoire correspond à la différence entre le nombre d'habitants qui partent 
et le nombre d'habitants qui entrent dans la commune. 
 
 

 Population 
sans doubles 

comptes 

Taux de 
variation 
annuel % 

Solde 
naturel  

Taux de 
variation 

annuel dû au 
solde naturel 

% 

Solde 
migratoire  

Taux de 
variation 

annuel dû au 
solde 

migratoire % 

1975 1 396      

1975-1982 + 1 432 +10.53 +232 +1.71 +1 197 +8.82 

1982 2 828      

1982-1990 + 205 +0.93 +211 +0.90 +7 +0.03 

1990 3 033      
1990-1999 + 230 +0.75 +192 +0.68 +20 +0.07 

1999 3 263      

Sources : INSEE/Cahiers de recensement « Orange »1968-1975-1990-1982-1999 
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I.3.2- Mouvement naturel – Taux de natalité 
 
 

    Taux de  Natalité 0/00 
 Nbre de 

décès 
Nbre de 

Naissances 
Solde naturel Pomponne France 

1975-1982 79 311 +232 31.8 14.6 
1982-1990 96 307 +211 13.5 13.9 
1990-1999 130 322 +192 11.8 12.8 

Plusieurs remarques sont à faire : 
 
1- Entre 1975 et 1982, la population connaît une forte croissance. 
Le solde naturel positif (+232) s’ajoute au solde migratoire positif (+1 197), ce qui explique la 
forte augmentation de la population de 1 432 habitants. 
 
2- Entre 1982 et 1990 , la population augmente. 
Le solde naturel et le solde migratoire sont positifs (+211 et +7). Ce qui explique la croissance 
de la population de 205 habitants pendant cette période.  
 
3- Entre 1990 et 1999 , la commune poursuit sa croissance démographique. 
Le solde naturel positif (+192) s'additionne au solde migratoire (+20), ce qui explique la 
croissance de la population de 230 habitants. 
 
Depuis 1975, le nombre de décès augmente plus que l e nombre de naissance. Le solde 
naturel reste positif mais diminue un peu plus à ch aque période de recensement. 
Le solde migratoire positif est en augmentation en 1999 révélant l’attractivité de la 
commune pour de nouveaux résidents. 
 
 
I.4 - LA STRUCTURE PAR AGE 
 
Dans la commune de Pomponne la proportion des personnes de moins de 19 ans diminue à 
partir de 1982, passant de 33.5% en 1982 à 24.9% en 1999. 
 
A l’échelle du département, cette tranche d’âge connaît également une baisse. Cependant, en 
1982 la proportion des jeunes de 0-19 ans dans la commune était largement supérieure au 
département. En 1999, la forte diminution du nombre de jeunes de moins de 19 ans fait chuter 
le pourcentage des 0-19 ans bien en dessous du taux départemental.  
Les moins de 6 ans représentent 7.3% de la population totale de Pomponne et les enfants de 
moins de 3 ans représentent 3.4%. 

 
Sources : INSEE/Cahiers de recensement «Jaune »1975-1982-1990-1999 

 
Année 0 à 19 ans 

 
20 à 39 ans 

 
40 à 59 ans 60 ans et plus  

 Pomponne  Dépt. 77 Pomponne 
Dépt. 

77 
Pomponne 

Dépt. 
77 

Pomponne 
Dépt. 

77 
 Nb % % Nb % % Nb % % Nb % % 

1975 408 29.2 - 423 30.3 - 341 24.4 - 224 16.1 - 

1982 947 33.5 32 1058 37.4 32 554 19.6 22 269 9.5 9 

1990 930 30.6 31 925 30.5 31 851 28.1 24 327 10.8 9 

1999 815 24.9 29 1039 31.8 29 988 30.3 27 421 13 10 



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  10 

 
La classe d’age des 20-39 ans augmente légèrement dans la commune passant de 30.5% en 
1990 à 31.8% en 1999. Au cours de cette période, la classe d'age des 20-39 ans dans le 
département a fortement chuté passant de 31% à 29%.  
 
La classe d’âge 40-59 ans augmente dans la commune depuis 1982, suivant la tendance du 
département. Depuis 1990, dans la commune le taux de personnes âgées de 40 à 59 ans est 
supérieure à celui du département (30.3% contre 27% en 1999) 
 
La proportion des personnes âgées de plus de 60 ans est en progression depuis 1982 dans la 
commune. En 1999, le taux atteint 13% et dépasse celui du département qui est de 10%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la commune de Pomponne, le nombre de jeunes de  moins de 19 ans diminue, 
suivant la tendance du département. En revanche, la  population âgée de 20 à 59 ans est 
en augmentation en 1999, ce qui confère à la commun e un dynamisme économique.  
 
 

I.5 - LES MENAGES  
 
Le pourcentage des ménages d'une personne est en constante augmentation depuis 1982, 
passant de 16.4% en 1982 à 22.3% en 1999.  
Le taux des ménages de deux personnes est également en hausse depuis 1982 et atteint 
30.4% en 1999. 
Le taux des ménages de trois personnes reste relativement stable depuis 1982. 
Les ménages de quatre personnes sont en constante diminution depuis 1982 et atteignent 
17.1% en 1999.   
Les ménages de cinq et six personnes ou plus sont en baisse depuis 1982. Les ménages de 6 
personnes et plus ne représentent plus que 1.8% des ménages en 1999. 
 

Ménage 
1 pers. 

Ménage 
2 pers. 

Ménage 
3  pers. 

Ménage 
4pers. 

Ménage 
5 pers. 

Ménage 
6 pers ou + 

 
Nombre 
total de 

ménages  Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

1982 925 152 16.4 216 23.3 207 22.3 219 23.6 94 10.1 37 4.3 

1990 1 069 192 17.9 282 26.3 243 22.7 239 22.3 95 8.8 18 2 

1999 1243 278 22.3 378 30.4 263 21.1 213 17.1 91 7.3 20 1.8 

2004 1 307 - 25 - - - - - - - - - - 

Evolution de la population par tranche d'âge de 197 5 à 1999
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Sources : INSEE/Cahiers de recensement « Jaune » 1975-1999 et Enquête annuelle 2004. 
 
Depuis 1999, la commune compte 64 ménages supplémentaires, soit une augmentation de 
5.1%. 
Les familles monoparentales représentent 8.8% des m énages. 
L’évolution de la proportion des différents ménages  (en %), montre une augmentation 
des ménages de 1 et 2 personnes qui représentent en viron 52.7% de la totalité des 
ménages en 1999.  
La croissance des ménages d’une personne est confir mée par l’enquête annuelle de 
2004 ( 25% des ménages en 2004 ) 

�
�

I.6 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DEMOGRAPHIQUE ����
 
La population de Pomponne se caractérise par : 
 

�� Une croissance continue et régulière après avoir doublé entre 1975 et 1982, 
 
�� Une augmentation du nombre de décès 

 
�� Le maintien d’un solde naturel positif 

 
�� La croissance d’un solde migratoire, révélant l’attractivité de la commune pour de 

nouveaux résidents 
 

�� Une diminution du nombre de jeunes de moins de 19 ans, tout comme dans le 
département 

 
�� Une augmentation de la population âgée de 20 à 59 ans, révélant un fort taux 

d’activités 
 

�� Une augmentation des ménages de 1 et 2 personnes 
 

 
La commune de Pomponne bénéficie depuis plusieurs année du dynamisme démographique 
du département et de la région d’Ile-de-France. Sa croissance démographique est liée 
l‘attractivité du territoire (véritable poumon vert au cœur de l’Est Parisien) et a une grande offre 
de logements variés et de qualité.  
 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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�

II – L'ECONOMIE 
 
II.1 – LES DONNEES GENERALES 
 
II.1.1- Le taux d'activité 
 

 
Sources : recensement INSEE/Cahier " Jaune"1975-1999 et Enquête annuelle 2004. 
Taux d'activité = population active / population totale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le taux d'activité des hommes à Pomponne est en constante baisse depuis 1982, passant de 
59.2% en 1982 à 55.8% en 1999. 
En contre partie, le taux d'activité des femmes est en constante hausse depuis 1975 passant de 
35.9% en 1975 à 50.8% en 1999. 
 
Depuis 1975, le taux d’activité global de la commune est supérieur à celui du département. 
Depuis 1982, le taux d'activité du département connaît une augmentation, mais le taux de la 
commune reste largement supérieur (53.3% pour la commune contre 49.2% pour le 
département en 1999) 
 
 
Examen de l’évolution par tranche d'âge du taux d’activité dans la commune : 
 

Sources : INSEE/Cahiers " Jaune"1975-1999 
 
Le taux d’activité des actifs de 20-39 ans a fortement chuté depuis 1982. En contre partie, le 
taux d’activité des actifs de 40-59 ans a augmenté depuis 1982, passant de 33.3% à 48.4% en 
1999.  

Population totale Actifs Hommes Actifs Femmes 

Années 
Population 

active 
totale Total H F 

Taux d'activité 
global de la 
commune 

Taux d'activité 
global du 

département Nb 
Taux 

d'activité 
H 

Nb 
Taux 

d'activité 
F 

1975 665 1 396 701 695 47.6% - 415 59.2% 250 35.9% 
1982 1 395 2 828 1 399 1 429 49.3% 46.9% 828 59.2% 567 39.6% 
1990 1 562 3 033 1 523 1 510 51.5% 48.2% 871 57.2% 691 45.7% 
1999 1 742 3 263 1 659 1 604 53.3% 49.2% 927 55.8% 815 50.8% 
2004 1 784 3 307 - - 53.9 % - - - - - 

Années Actifs 20-39 ans Actifs 40-59 ans  Actifs de 60 ans et + 
1975 340 55% 242 39.1% 36 5.9% 
1982 874 64.6% 451 33.3% 28 2.1% 
1990 764 50.3% 733 48.3% 20 1.4% 
1999 847 41.6% 840 48.4% 34 2% 

Evolution de la population active de 1975 à 2004
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L'activité économique est décomposée en 4 grands secteurs regroupant le total des emplois de 
la commune. 
 

EMPLOIS DANS LA COMMUNE 
SECTEUR D'ACTIVITE 

Nb % 
Industrie 51 8.8 % 
Construction 16 2.8 % 
Tertiaire 507 88.4 % 
Agriculture 0 0 % 
TOTAL 574 100 % 

Données INSEE - CD Rom - Commune Profil – emploI-1999 
 
La principale activité de la commune est l’activité tertiaire qui représente 88.4% des emplois. 
 
La croissance de la population âgée de 20 à 59 ans en 1999, fait également croître le taux 
d’activités de la commune, dépassant celui du dépar tement.  
La tranche d’âge des actifs de 40 à 59 ans connaît une forte croissance dans le secteur 
tertiaire. 
 
 

II.2 – EMPLOI ET TAUX D'EMPLOI 
 
II.2.1- Le taux d'emploi 
 
En 1999, la commune de Pomponne possède 551 emplois sur son territoire. Sur ces 551   
emplois, 168  sont occupés par des personnes résidant dans la commune. 
Le taux d’emploi  (Nombre d’emploi / Population active) est donc de 0.3. Ce qui signifie que 
la commune offre 1 emploi pour 3 personnes actives.  
 
Population active ayant un emploi 
 

 

 
Actifs de la commune 

Ayant un emploi 
 

 
Femmes actives  
Ayant un emploi 

 

 
Hommes actifs  

Ayant un emploi 
 

 Nb % Nb % Nb % 

1975 633 95.1% 238 35.7% 395 59.4% 

1982 1322 94.7% 519 37.2% 803 57.5% 

1990 1 428 91.4% 624 39.9% 804 51.4% 

1999 1 602 91.9% 740 42.4% 862 49.4% 
Sources : INSEE/Cahiers "Jaunes" 1975-1999 
 
Le pourcentage, des personnes actives ayant un emploi, est resté stable depuis 1990. Le taux 
des femmes actives ayant un emploi connaît une forte augmentation en 1999 au détriment du 
taux d’activités des hommes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II.2.2- Le chômage 
 
Nombre de chômeurs 

Evolution du taux des actifs ayant un emploi de 197 5 à 1999

0

10

20

30

40

50

60

70

1975 1982 1990 1999
89

90

91

92

93

94

95

96

H

F

Actifs commune avec
emploi
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Sources : INSEE/Cahiers" Jaunes" 1990-1999 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La population active de la commune connaît une fort e progression du taux de chômage 
en 1999, suivant la tendance départementale et nati onale. Ce taux reste cependant plus 
faible que celui du département. 
  
 
II.2.3 - Les migrations 
 
La population active ayant un emploi et travaillant hors de la commune de Pomponne : 
 

Années  
Population active de 

la commune travaillant dans la 
commune  

Population active de 
la commune travaillant hors 

Pomponne  

1975 138 21.8% 495 78.2% 

1982 181 13.7% 1 141 86.3% 

1990 198 13.8% 1 230 86.2% 

1999 168 10.5% 1 434 89.5% 

 

Sources : INSEE/ Cahiers"Jaunes" 1975-1999 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Années Pomponne 

 Nb Taux de chômage 

Taux de chômage du 
département 

1975 32 4.8% - 

1982 73 5.2% 6.9% 

1990 72 4.6% 7.8% 

1999 140 8.03% 10.2% 

Evolution du taux de chômage de 1975 à1999
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Le nombre de chômeurs s’élevait 
en 1999 à 140 personnes 
(données INSEE), ce qui 
représente un taux de chômage 
de 8.03 % de la population 
active.  
 
Le taux de chômage du 
département est en constante 
augmentation depuis 1982. En 
1999, il est largement supérieur 
au taux de la commune (10.2% 
contre 8.03%) 

Proportion des actifs travaillant dans la commune e t 
en dehors de la commune en 1999

Actifs travaillant dans
la commune

Actifs travaillant en
dehors de la
commune

En 1999, seuls 10.5% des actifs 
de Pomponne travaillent dans la 
commune contre 21.8% en 1975. 
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II.2.4 - Les déplacements domicile-travail 
 

Sources : INSEE/ CD-Rom : Communes Profils - 1999 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les déplacements domicile-travail des actifs résida nt à Pomponne s’effectuent en 
majorité en voiture avec 76.6% des déplacements.  Ce taux est à mettre en corrélation 
avec les 89.5% des habitants qui travaillent en deh ors de la commune. 
 
 
II.3 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE ECONOMIQUE 
 
L’économie de Pomponne se caractérise par : 
 

�� Une croissance du taux d’activités, dépassant celui du département 
 
�� Une croissance des actifs de 40 à 59 ans dans le secteur tertiaire 

 
�� Une croissance du taux de chômage 

 
�� Un faible taux d’emploi sur la commune : 1 emploi pour 3 actifs 

 
�� Une augmentation des actifs travaillant en dehors de la commune 

 
�� Une augmentation des trajets domicile-travail en voiture particulière 

 
  
Le recensement de 1999, confirme une faiblesse de l ’activité économique sur le territoire 
communal. Ce manque de dynamisme économique contrai nt la population résidente à 
trouver un travail dans les communes voisines ou da ns la capitale. Les infrastructures 
routières et les réseaux de transport en communs fa cilitent les déplacements domicile-
travail, mais démunissent chaque jour Pomponne de s es habitants.   
 
 
 

Mode de déplacement domicile-travail Nb % 

Aucun transport  4 0.64% 
Marche à pied  21 3.36% 

Deux roues  15 2.4% 
Voiture particulière 479 76.6% 

Transport en commun  58 9.3% 
Plusieurs modes de transport  48 7.7% 

1999 

TOTAL : 625 100% 

 
La voiture particulière est 
très utilisée pour les 
déplacements domicil-
travail (76.6%) 
 
 
Les deux roues en 
revanche sont très peu 
utilisées. Ils représentent 
seulement 2.4% des 
déplacements en 1999. 

Les modes de déplacements domicile-travail en 
1999

Aucun transport 

Marche à pied 

Deux roues 

Voiture particulière

Transport en commun 

Plusieurs modes de
transport 
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III – L’ORGANISATION DU TISSU URBAIN 
 

III.1 – RAPPEL HISTORIQUE 
 
III.1.1- L’évolution morphologique de la commune au  cours des siècles 
 
Au XII ème siècle, apparaissent les premières traces d’une seigneurie sur le territoire de 
Pomponne. L’église Saint Pierre de Pomponne est édifiée, favorisant la création d’un premier 
noyau urbain autour de cet édifice : « Le Prieuré ». Historiquement, le centre de Pomponne a 
une structure héritée des traditions rurales et artisanales léguées par les siècles passés. Le 
parfait alignement des constructions le long de la rue de Paris est caractéristique des villages 
briards. 
 
Au XIV ème siècle : construction du Monastère de Saint Augustin au bout du pont de la gare. 
 
Au XVII ème siècle, la commune de Pomponne est un point de passage obligé de la Marne 
avec un franchissement par pont de pierres puis pont de fer. La commune se développa autour 
de ce lieu de passage renforcé par la construction du « château de Pomponne » à la place qu’il 
occupe actuellement. 
Le centre ville « Le Prieuré » est marqué par une architecture classique, caractérisée par la 
simplicité, la sobriété de la composition et la recherche de l’unité entre les différents éléments 
de la construction. Les maisons construites en bande ont généralement une façade austère sur 
la rue tandis que la façade sur cour ou jardin a un aspect souvent plus varié. Le jardin est 
clôturé par de hauts murs pour protéger l’espace familial. Vers le noyau ancien, entre la mairie 
et l’église, le long du château, les maisons sont alignées en bordure de rue. Les bâtiments, tels 
que la mairie, l’église, le château ou ses pavillons créent une diversité dans le paysage 
urbanisé par un style architectural différent, des places et des reculs d’alignement. 
 
Au XVIII ème siècle, le couvent est détruit lors de la Révolution. Au début du siècle, la 
commune comptait 261 habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au XIX ème siècle, le centre de Pomponne a continué à se développer en limite de la commune 
vers Thorigny. Au début du siècle, la commune comptait 300 habitants. L’inauguration de la 
gare de Thorigny en 1849 est un catalyseur essentiel pour le développement urbain. L’église en 
ruine fut consolidée et modifiée avec la destruction d’une aile du Prieuré. 
La mairie et les écoles sont construits à la fin du siècle formant un ensemble architecturale 
important toujours présent aujourd’hui. Un lotissement à « la Pomponnette » est crée. 

 Plan de Pomponne en 1765. Source « Pomponne, une petite ville cent histoires » 1995 
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Au XX ème siècle : Au début du siècle, la commune comptait 525 habitants. Le quartier de  « la 
Pomponnette » se développe et connaît un essor important. Ce quartier comporte le château de 
la Pomponnette, des maisons bourgeoises et des maisons d’architectes, avec l’emploi massif 
de la tuile mécanique et de la pierre meulière. Comme l’ensemble de la construction, les 
fenêtres sont hautes et étroites.  
 
Au début du siècle, la commune comptait deux exploitants agricoles : la ferme du Château et la 
ferme de la Renaissance. L’implantation de la gare a entraîné le développement d’une zone 
d’activités industrielles, avec une tannerie très polluante reconvertie en un site d’activités non 
polluantes en 1980. 
 
A partir de 1920, apparaissent les premiers projets d’alimentation en eau potable en partenariat 
avec la commune de Thorigny. Jusque là les habitants étaient alimentés par des eaux de puits 
ou de citerne de mauvaise qualité. 
A partir de 1928, se mettent les installations électriques. Le téléphone fut installé sur le territoire 
communal à partir de 1931. 
 
Ce fut en 1974, que 124 appartements et 8 pavillons, furent construits par la Sablière (Société 
de logements HLM). Entre 1974 et 1976, le lotissement des Cornouillers sort des terres 
labourées et comporte 124 logements collectifs et 182 pavillons. En 1975, le groupe scolaire est 
ouvert et accueil les nouveaux enfants. 
 
En face du château de Pomponne, 6 immeubles sont construits et accueillent 134 familles. En 
1985, « la Pomponnette » voit l’implantation de 22 nouvelles propriétés, sans perdre son 
caractère résidentiel. La même année, 27 familles s’installent dans le nouveau lotissement rue 
des Chênes. En 1987, l’ancien Prieuré détruit permet l’édification de 29 maisons individuelles. 
 
En 1990, le territoire communal était constitué de 545 ha d’espaces naturels, dont 12% sont 
des bois privés et 19 % des terres labourées. L’espace urbanisée représentait 19% de la 
surface totale.  
 
En 1992, le sommet franco-allemand aboutit à un accord relatif à une liaison TGV entre la 
France et l’Allemagne. Le tracé passe sur le territoire de Pomponne à proximité du quartier de 
la Pomponnette. Les premiers travaux ont débutés en 1996. 
 
De 1990 à 1999, 179 nouvelles constructions se sont implantées sur la commune, densifiant le 
tissu urbain et permettant la poursuite de la croissance de la population. Au dernier 
recensement de 1999, la population de Pomponne était de 3 263, soit une population multipliée 
par six en un siècle. 
 
 

 
Voir carte ci-jointe : « Morphologie urbaine » 
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III.2 – L’OCCUPATION ACTUELLE DU SOL 
 
III.2.1 – La structure du tissu urbain  
 
III.2.1.1- Le rappel de l’évolution du tissu urbain  
 
L’évolution du tissu urbain s’est fait progressivement du centre urbain ancien vers la commune 
de Thorigny. Le quartier de la Pomponnette s’est développé indépendamment du premier 
noyau à partir de la moitié du XIX ème siècle.  
Le coteau et la ligne de crête ont rapidement attiré une urbanisation pavillonnaire diffuse. Les 
nombreux espaces verts et espaces boisés de qualité renforcent le caractère attractif du 
territoire. Au cours des années l’urbanisation s’est naturellement nichée et densifiée dans les 
dents creuses jusque sur les franges boisées. 
 
En 1999, l’espace urbain construit représente 21% du territoire communal. L’espace urbain non 
construit représente un potentiel de 45,91 ha, soit  6% du territoire. L’espace rural reste 
largement majoritaire avec 534.99 ha, soit 73% du territoire (source : www.iaurif.org) 
 
 
III.2.1.2- La structure urbaine tridripolaire  
 
Le territoire communal de Pomponne est décomposé en trois entités urbaines distinctes : 

- « Pomponne / Clocher-Village» 
- « Pomponne / Madeleine » 
- « Pomponne / Bois dit La Pomponnette » 

 
Ces trois entités urbaines ont peu d’échanges et de contacts entre elles en raison d’une 
faiblesse de la structure routière et des nombreuses coupures physiques présentes sur le 
territoire. 
Les coupures engendrées par les infrastructures routières (A104 selon un axe Nord-Sud et 
RD334 selon un axe Ouest-Est) isolent le quartier de la « Pomponnette » du reste de la 
commune.  
Le château et ses jardins forment également une rupture dans la cohérence urbaine et casse 
les liaisons entre le « Pomponne / Clocher » et le quartier de « La Madeleine ». 
 
La densité des espaces boisés au Nord et les limites physiques de la voie ferrée et de la Marne 
au Sud, constituent des contraintes fortes à l’urbanisation qui ne peut se densifier que dans 
cette bande (selon un axe Ouest-Est) de part et d’autre des infrastructures. 
 
 
III.2.1.2.1- « Pomponne / Clocher-Village » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le centre ville : La centralité de la 
commune de Pomponne était autrefois 
localisée autour de l’église, mais cette 
organisation n’est plus perceptible 
aujourd’hui. Ce vieux centre urbain a 
perdu, parallèlement à l’extension du 
« Prieuré », son identité et son rôle 
fédérateur d’animation.  
 
La RD334, qui est devenue la traverse 
principale Ouest-Est de la commune, a 
bouleversé la logique urbaine. La 
croissance du trafic automobile et les 
vitesses élevées ont engendré un abandon 
du bâti en façade sur rue. L’église ne 
possède plus d’espace propre et la priorité 
est donnée aux pratiques automobiles. Le 
bâti implanté à l’alignement est délabré et 
abandonné. 

 



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’occupation actuelle du sol : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le quartier du « Clocher au village » comporte de l’habitat individuel et collectif. L’habitat 
individuel est présent sous la forme de pavillon ou de maisons de ville. 
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Le quartier du centre ville comporte de l’habitat individuel sous plusieurs formes urbaines : 
 
- des maisons implantées au centre des parcelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- des maisons accolées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- des maisons implantées à l’alignement de la voie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  21 

 
Le quartier du centre ville comporte de l’habitat collectif sous la forme de tour : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le quartier du centre ville comporte des équipements communaux et supra-communaux: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Caserne 
C.R.S 

Terrain de sport 
de plein air 

Terrains de tennis 
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III.2.1.2.2- « Pomponne / Madeleine » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’occupation actuelle du sol : 

 

  

  

 

Le quartier de « La Madeleine » se 
caractérise par de l’habitat individuel 
sous la forme de grosse maison 
bourgeoise, de pavillon individuel et de 
maisons accolées.  
 
Les clôtures travaillées et les 
chapiteaux des portails constituent des 
éléments architecturaux forts. 
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Le quartier de la Madeleine comporte 
essentiellement de l’habitat individuel. 
Quelques constructions contiennent de 
l’habitat collectif (en noir sur le plan). Les 
quelques commerces et activités 
présents sur le quartier sont implantés le 
long de la nationale 34. 
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Le tissu urbain du quartier de la Madeleine est constitué d’une majorité de grandes parcelles, 
mais comporte également des petites parcelles de 230 m² Allée des Nouers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La majorité des parcelles représentent une moyenne de 800 m² de terrain constructible. Ces 
vastes parcelles sont arborées de nombreux arbres et plantations qui constituent un ensemble 
verdoyant et végétal perceptible depuis l’espace public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tissu urbain du quartier de la Madeleine se caractérise également par la présence de très 
grandes parcelles, uniques à l’échelle de la commune, qui représentent des potentiels 
importants de constructibilité. Ces grandes parcelles ont une superficie allant de 3 600 m² à 9 
600 m². 
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Le quartier des «Cornouillers » se 
caractérise par de l’habitat individuel et de 
l’habitat collectif. L’habitat individuel est 
présent sous la forme architecturale unique 
de maisons accolées. 
 
Les espaces publics sont très végétalisés 
avec de nombreuses placettes vertes et 
des parcours piétonniers à l’arrière des 
parcelles. La végétation visible des 
propriétés privées et les espaces publiques 
plantés confère à ce quartier une 
dominance végétale forte. 
 
Les parcelles de cette opération 
d’ensemble ont des surfaces variables de 
400 à 600 m² en moyenne.  
Le réseau de desserte est organisé selon 
des voies en boucle formant une placette 
de retournement. Les constructions sont 
orientées vers l’intérieur du quartier sans 
aucun lien direct avec les constructions du 
quartier voisin de la Madeleine. 
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L’habitat collectif est localisé dans des petits immeubles composés d’un rez-de-chaussée et de 
3 étages. Ces immeubles représentent la majeur partie des logements sociaux de la commune. 
Des boxes à voitures sont organisés dans des espaces circulaires à chaque extrémité du 
quartier. 
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III.2.1.2.3- « Pomponne / Bois dit La Pomponnette » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

  

 

Le quartier de « La Pomponnette » se 
caractérise par de l’habitat individuel de 
type grosse maison d’architecte.  
Les matériaux de constructions et les 
formes architecturales sont nombreuses et 
variées.  
Les parcelles sont grandes et le bâti 
implanté loin de l’alignement est peu 
visible. Les clôtures sont hautes et pleines 
occultant les principales perceptions 
visuelles.  
 
L’espace public est de très mauvaise 
qualité avec des voies sans trottoirs. De 
nombreuses voies privées sont en terre et 
ne facilitent pas les circulations internes au 
quartier. 
 
Le quartier de la Pomponnette est encerclé 
par des espaces boisés de qualité qui lui 
confèrent un écrin de verdure. 
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Les plus petites parcelles de ce quartier ont une surface de 1 000 m² et les plus grandes 
peuvent atteindre  5 400 m². 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II.2.2 – La structure commerciale et les services  
 
Les commerces sont densifiés à l’Est de la commune sous l’influence de la proximité de 
Thorigny et de la Gare S.N.C.F. 
 
Les commerces alimentaires (boulangerie, boucherie et restaurants) ne sont pas suffisants pour 
répondre aux besoins de la population. Les commerces de textile et d’équipement sont 
inexistants sur la commune.  
 
Les centres villes de Lagny et de Thorigny répondent aux principaux besoins des Pomponnais.  
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III.2.3 – La structure économique 
 
La commune ne possède pas de structure économique clairement identifiable. Les quelques 
activités présentes sur le territoire communal concernent des petites entreprises et des artisans. 
Ils sont principalement localisés le long de la RD 334. 

 

 
 
III.2.4- Les châteaux 
 
Le territoire communal de Pomponne comporte trois châteaux, témoins d’un passé architectural 
riche. 
 
III.2.4.1- Le château de Pomponne 
 
Le château de Pomponne fut construit en 1663  par Robert Arnauld d’Antilly. Le château et le 
jardin ont gardé jusqu’à aujourd’hui leur aspect général avec les grands axes majeurs de 
composition, dont l’axe principal est parallèle à la Marne. 
 
Les cascades du château de Pomponne constituent un des principaux joyaux de l’Ile de France. 
Les cascades ne fonctionnent plus actuellement car les conduites en eau des bassins sont très 
dégradées. Les bassins sont actuellement envahis par la végétation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les perspectives végétales ont été déstructurées par la végétation luxuriante et non taillée. 
 
Le parc et le château sont inscrits à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. Le 
site appartient aujourd’hui au Ministère de l’Intérieur qui a reconverti le château en caserne 
CRS. 
 
 
 
 
III.2.4.2- Le château de Châalis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le château de Châalis a été construit au milieu 
des bois en 1882/1885 par Arthur Bacot. Cet 
édifice du plus par style Louis Louis XIII fut 
construit selon les plans de Monsieur Durville, 
architecte à Paris.  
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III.2.4.3 – Le château de la Pomponnette 
 
Le château de la Pomponnette, de style Louis XV , a été construit en 1863 lors du morcellement 
des Bois de Pomponne. Son premier propriétaire fut Monsieur Leclaire. En 1884, il est acheté 
par Monsieur Legouey qui en fait sa résidence d’été.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
�
�
�
III.3–  LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DE L’ORGANISAT ION DU 

TISSU URBAIN 
 

L’organisation du tissu urbain du territoire de Pomponne se caractérise par : 
 

�� l’identification de trois entités urbaines distinctes de part leur forme urbaine et 
architecturale (« Pomponne / Clocher », « Pomponne / Madeleine », « Pomponne / 
Bois dit La Pomponnette ») Ces quartiers sectorisent des formes architecturales 
différentes avec une grande majorité d’habitat individuel.  

 
�� un équipement central (le château et son parc) inaccessible pour le public formant une 

barrière physique à la réunification des différents quartiers. 
 
�� un centre ville peu identifiable 

 
�� une structure commerciale très faible, ne répondant pas aux besoins de la population 

 
�� une structure économique très faible offrant peu de services et d’emploi sur la 

commune 
 

�� un patrimoine architectural peu mis en valeur 
 
Le territoire de Pomponne comporte de nombreux éléments d’architecture ayant un intérêt 
patrimonial. A ce titre, certaines maisons, clôtures et constructions devront être seront 
préservés et valorisé par l’application de l’article L 123.7.1 du Code de l’Urbanisme. 
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IV - L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 
�
IV.1 - LA SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Par rapport à la région : 
La commune de Pomponne se situe dans la région de l’Ile-
de-France, à l’Est de l’agglomération Parisienne, dans le 
département de la Seine et Marne, dans le secteur 
géographique de Marne-Nord,  

Voir carte ci-jointe : « La situation géographique de la 
commune »

 
La commune fait partie depuis juin 2005 de la Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire composée de 15 
communes. 

 

Par rapport au département : 
 
La Seine et Marne est le plus grand 
des départements de l'Ile de France 
(superficie = 5915 km²). Situé à l'est de 
la région parisienne, il s'est fortement 
urbanisé au cours des dernières 
décennies, grâce notamment à la 
création de deux villes nouvelles : au 
nord-ouest, Marne La Vallée (où est 
située Bussy Saint Georges), et au 
sud, Melun-Sénart. Malgré cela, la 
Seine et Marne reste encore un 
département fortement rural où 
l'agriculture joue encore un très grand 
rôle. De nombreux  monuments 
jalonnent le département et montrent 
un passé glorieux.
 
Le vingtième siècle marque le 
département de nombreux centres de 
loisirs, avec la création des bases de 
loisirs de Jablines et de Torcy, puis 
avec l'ouverture en 1992 du parc 
Disneyland Paris à Marne-La Vallée. 
Le département est véritablement 
devenu un haut lieu du tourisme qui 
satisfait à la fois petits et grands, 
amateurs de sensations fortes et 
amoureux de l'Histoire. 

POMPONNE 

Source : www.cg77.fr
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Par rapport à la Communauté d’Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

IV.2 - LA PRESENTATION DU SITE NATUREL  
 
Les communes limitrophes sont :  
 

- Thorigny à l’Ouest, 
- Vaires et Brou à l’Est, 
- Villevaudé au Nord, 
- Lagny et St Thibault des Vignes au Sud. 

 
 
De part sa situation géographique, la commune de Pomponne sert de « tampon » et de 
« poumon vert » entre les villes fortement urbanisées telles que Thorigny, Lagny, Vaires et 
Saint Thibault des Vignes.  
Pomponne se distingue des autres communes, par la qualité de son parc de logements, la 
richesse de ses sites naturels et sa proximité aux principaux axes de communication. 
Cependant, le manque d’identification d’un centre ville attractif et vivant, confère à la commune 
un manque d’identité propre.  
 
 
La commune est desservie principalement par : 
 

- L’Autoroute A104 : axe de fort transit régional 
- La départementale 334 : axe de transit départemental important vers Paris 
- La départementale 86 : voie de desserte et de transit local inter-communes 

 
Voir carte ci-jointe : « La structure routière et ferroviaire » 

 
Le territoire communal de Pomponne couvre une superficie de 717 hectares, soit 7.17 km2. 
Avec une population de 3 256 habitants en 1999, la densité moyenne est de 454 habits. / km2. 
 
 
A titre de comparaison, en 1999, l'ensemble du département comptait 1 193 767 habitants pour 
une  superficie de 5 915 km2. La densité départementale correspondait donc à environ         
201 habits. / km2. 
 
La commune de Pomponne a une densité 2.2 fois supérieure par rapport à la moyenne du 
département de Seine et Marne. 

 

Depuis le 1er janvier 2005, la commune de 
Pomponne fait partie de la Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire qui 
comporte 15 communes. 
 
Ce regroupement en communauté 
d’agglomération permet de développer une 
politique cohérente à l'échelle d'un territoire 
historique plus significatif que le territoire de 
la Ville Nouvelle.  
 
Ce regroupement permet également un 
accroissement des compétences et une 
capacité opérationnelle et décisionnelle 
renforcée. 

Source : www.marneetgondoire.fr
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Voir carte ci-jointe : « Les limites communales » 
 
 

IV.3 - LES MILIEUX ET LES BIODIVERSITES 
 
IV.3.1- Les espaces agricoles 
 
A l’échelle de la Seine et Marne : 
La Seine-et-Marne représente 60 % des espaces agricoles d’Ile-de-France. 
Il existe plus de 3 000 exploitations tournées vers les grandes agricultures : céréales (blé, orge, 
maïs), betteraves sucrières, oléagineux (colza, tournesol), protéagineux (pois fourragers), 
cultures fourragères, légumes frais… 
 
A l’échelle de la commune :  
L’activité agricole est pratiquement inexistante sur le territoire communal. Les terres cultivées 
qui subsistaient aux abords du nœud routier formé par l’A104, la RD 334 et le nouveau tracé du 
TGV Est ont été acquis par l’Agence des Espaces Verts (A.E.V) de la région Ile-de-France afin 
de réaliser des espaces verts naturels ouverts au public aux abords de ferme de la 
Renaissance. 
 
 
 
 
IV.3.2- Les espaces boisés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : www.cg77.fr 
 
A l’échelle de la commune : 
Le territoire communal de Pomponne comporte un périmètre d’intervention foncière de 398 ha, 
classé par l’Agence des Espaces Verts (A.E.V) de la région Ile-de-France en 1993. 37.67 ha de 
ce périmètre sont gérés, surveillés et entretenus par l’A.E.V. 
 
La commune est concernée par une zone Natura 2000 au Sud-Ouest de la commune. En effet, 
le site Natura 2000 du Bois de Vaires-sur-Marne est défini par l’arrêté du 13 avril 2007 comme 

 

A l’échelle de la Seine et Marne : 
Avec 135 000 hectares d’espaces 
boisés dont la très belle forêt de 
Fontainebleau visitée chaque année 
par plus de 1,5 million de 
promeneurs, la Seine-et-Marne offre 
à ses habitants et à ses visiteurs une 
réserve d'oxygène et un havre de 
paix. 
 
 

POMPONNE 
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une zone spéciale de conservation (FR 1100819) s'étendant sur une partie du territoire des 
communes de Pomponne et Vaires-sur-Marne. Le document d’objectifs présente une analyse 
du site ainsi que des propositions d’actions à mettre en œuvre pour accompagner la vie du site 
Natura 2000. 
 
Le Bois du Marais, situé sur la commune de Pomponne et appartenant au périmètre du site 
Natura 2000, est fermé au public. Auparavant il s'agissait d'un parc animalier clôturé qui abritait 
des mouflons (jusqu'à 40 individus) et des chevreuils sur une surface totale de 23 ha pendant 
14 ans. Ce parc animalier a été fermé en 1995/1996, les animaux ont été vendus. Aujourd'hui, 
cet espace, toujours fermé au public, est géré par l'Association de Gestion et de Valorisation de 
la Réserve Naturelle de Vaires-sur-Marne (AGVRNV). Elle exerce des actions de préservation 
et de valorisation du milieu naturel ainsi que des actions de vulgarisation et sensibilisation 
auprès de groupes scolaires. 
 
L'emprise du tracé de la ligne à grande vitesse reliant Paris à Strasbourg passe sur la frange 
sud de la réserve du Bois du Marais amputant ainsi le périmètre Natura 2000 d'une partie de sa 
surface. L’emprise de la ligne est comprise sur une largeur d'environ 60 m sur un remblai de 8 
m de hauteur avec un drainage au pied du remblai.  
 
Le Bois des Vaires, et plus précisément, le Bois des Marais accueille plusieurs espèces dont le 
Grand Capricorne, et le Triton crêté et autres amphibiens et reptiles protégées au titre d’arrêtés 
nationaux ou de directives européennes. Il est aussi concerné par la présence d’une 
mégaphorbiaie eutrophe, prairie alluviale humide. 
 
Afin de répondre à la protection et la conservation des ces habitats et espèces, des actions ont 
été formulées. Le Bois du Marais est particulièrement concerné par les interventions 
conservatoires en faveur des espèces protégées qui sont :   

 
- conserver un boisement dominé par le chêne en futaie irrégulière mélangée, présentant 

différentes classes d'age  
- créer des îlots de vieillissement et de sénescence  
- restaurer la mégaphorbiaie eutrophe par l'abattage de la peupleraie  
- entretenir et conserver la mégaphorbiaie eutrophe  
- Entretenir les dépressions et les mares 
- Maintenir les caractéristiques humides du Bois du Marais 
- Étendre la zone humide prairiale aux parcelles situées au sud et au nord de la RN 34 

(ancienne peupleraie) 
- Créer de nouvelles mares et dépressions humides 

 
 
En plus du massif boisé de plus de 100 ha, de nombreux autres bois, forêts de moindre 
importance et des bosquets sont disséminés en espace agricole ou en espace paysager. Ils 
assurent un équilibre écologique et animent le paysage de par la diversité de leur importance, 
de leur forme et des essences qui les constituent. Ces espaces seront pérennisés. 
 
 
 
IV.3.3- Les cours d’eau  
 
A l’échelle de la Seine et Marne : 
Le département traversé par la Seine et la Marne mais aussi par de nombreuses rivières et 
cours d'eau (L’Ourcq, Le Grand Morin, Le Loing …). 
En tout : 1 800 kilomètres qui, avec quelques canaux, offrent de somptueux paysages et 
alimentent le département, l’Ile-de-France et tout particulièrement Paris. 
 
A l’échelle de la commune : 
La commune de Pomponne est située dans « la Grande Vallée ». La Marne constitue la limite 
sud du territoire communal sur un linéaire de 3 350 mètres. 
 
Seule la partie Sud-Est de la Marne est accessible et bordée par de l’habitat individuel et 
collectif. Le chemin de halage des bords de Marne est inscrit et aménagé par la Communauté 
d’Agglomération Marne et Gondoire dans le cadre des liaisons douces.  
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La réfection des berges en bordure de Marne est un projet en cours de réalisation financé par le 
Conseil Général, la région, l’Agence de l’eau Seine Normandie, la Communauté 
d’Agglomération et la commune.  
 
 
Les objectifs généraux sont : 
 

- de préserver le caractère naturel des berges et des terrasses alluviales 
- de prévenir la dégradation et l’interruption du cheminement 
- d’améliorer la qualité de la circulation 
- de stabiliser les berges tout en conservant leur caractère naturel et leur valeur 

paysagère 
- de prévenir les désordres des zones fragiles. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV.4 - LES PAYSAGES ET LE CADRE DE VIE 
 
IV.4.1 – Les perceptions visuelles du territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vue des bords de Marne de Pomponne depuis les berges de Lagny 

 

Le territoire communal de Pomponne set recouvert 
à plus de 55% par des espaces boisés. De ce fait, 
les perceptions visuelles du paysage sont 
quasiment inexistantes. Depuis la RD86, on perçoit 
le paysage du bas de la vallée au travers des 
jardins privatifs. 
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IV.4.2 – Les perceptions des entrées de ville 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les entrées du quartier de « La Pomponnette » ont une forte dominante végétale puisque les 
voies sont bordées de part et d’autre par des espaces boisés. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrée de ville Ouest depuis la RN34 annonce peu la présence du tissu urbain. La circulation 
routière reste prioritaire sur un axe très rectiligne inapte aux pratiques piétonnes. L’entrée de 

  

Entrée de ville : quartier de « La Pomponnette » 

1 2 

  

Entrée de ville Ouest : « Pomponne / Clocher » 
RD 334 

3 4 

Entrée de ville Est depuis la RD 334 

" La notion d'entrée de ville 
s'est perdue au XIX ème siècle 
avec la disparition des 
enceintes fortifiées et des 
barrières d'octroi. Les 
extensions urbaines se sont 
développées le long des axes 
d'entrée de villes.  
 
Cette évolution s'est 
considérablement accentuée 
ces 20 dernières années avec 
l'apparition des enseignes 
commerciales périurbaines se 
traduisant par un "effet vitrine". 
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ville Est depuis la RD334 est marquée par le pont de la voie S.N.C.F. Le bâti implanté à 
l’alignement et la présence des commerces annoncent un quartier urbain vivant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrée de ville depuis Lagny est marquée par la présence du garage Peugeot et  de la station 
Esso. L’entrée de ville depuis la RD86 est très végétalisée puisque la voie traverse l’espace 
boisé du Nord au Sud. Le giratoire annonce la présence du quartier résidentiel des 
« Cornouillers » et fait une transition avec le milieu naturel boisé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrée de ville Est depuis la commune de Thorigny est une voie rectiligne bordée de 
logements individuels.  
 
Afin de limiter les vitesses de circulation, la voie a été aménagée avec de nombreuses chicanes 
décourageant la pratique quotidienne de cet axe. 
 
De manière générale, les entrées de ville de Pompon ne sont de bonne qualité. Elles sont 
à forte dominance végétale, à l’image de la commune  et du territoire. La commune 
n’ayant pas de structure commerciale, le territoire  ne subit pas les impacts nuisants des 
enseignes et des affichages souvent rencontrés en e ntrée de ville. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Entrée de ville depuis Lagny 

5 6 

Entrée de ville Nord depuis la RD86 : 
« Pomponne / Madeleine » 

Entrée de ville depuis Thorigny 
Rue Berthelot 

7 

Entrée de ville depuis Thorigny 
 

8 
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IV.4 - LES SOLS ET LES SOUS-SOLS 
 
IV.4.1 –La topographie du site 
 
Le territoire communal de Pomponne s'inscrit dans la vallée de la Marne. Le point le plus haut 
est situé au Nord-Est à +117.00m et le point le plus bas se situe au Sud-Ouest à +40.00m ; Soit 
une amplitude altitudinale de 77 mètres. 
 
Le quartier de « La Pomponnette » est implanté sur un plateau compris entre +45.00 et 
+55.00m d’altitude. Les quartiers « des Cornouillers » et de « La Madeleine » sont implantés 
sur le coteau compris entre +60.00 et +70.00m d’altitude. 
 

voir la carte ci-jointe : « La topographie » 
 
 

IV.4.2 – La géologie 
 
IV.4.2.1- L’analyse du sous-sol 
 
La commune de Pomponne appartient à la feuille géologique de Lagny. L’examen de la carte 
géologique du BRGM indique que le sous-sol du territoire communal est composé de : 
 

· Stampien inférieur 
· Bartonien supérieur 
· Alluvions 
· Colluvions 

voir la carte ci-jointe :  « La géologie » 
 
Le sous-sol des plateaux du Nord et de l’Est de la commune sont constitués de stampien 
inférieur et de Bartonien supérieur. 
 
Stampien inférieur  
Sannoisien, calcaire de Brie : Ces formations marno-calcaires culiminent le massif de l’Aulnay 
mais sont rarement visibles car leur altération a modifié le faciès du dépôt lacustre. L’action 
destructive des agents d’érosion, ne maisse en surface que des blocs silicieux usés, enrobés 
dans une argile grise, résiduelle, dont la teneur en carbonates croît avec la profondeur. 
Sannoisien, argiles vertes et glaises à Cyrènes : Les argiles sannoisiennes constituent un 
horizon repère remarquable. L’élément argileux domine très nettement sous forme d’illite et de 
smectites. 
 
Bartonien supérieur 
Ludien supérieur, Marnes supragyneuses : Deux assises marneuses d’extension uniforme et 
d’épaisseur régulière terminent l’Eocène ; les Marnes blanches de Pantin et les Marnes bleues 
d’Argenteuil. 
Les marnes blanches de Pantin : ce sont des marno-calcaires, gris verdâtre à la base, 
blanchâtres au sommet, plus ou moins indurés qui, par dessiccation, se débitent en blocs 
prismatiques ; fissurés, ils favorisent la circulation des eaux et peuvent être le siège d’une 
nappe aquifère. 
Les marnes bleues d’Argenteuil  beaucoup plus argileuses que les marnes blanches de Pantin, 
elles prennent à l’affleurement une teinte gris bleuté à la partie supérieure, vert ocre à grise à la 
partie inférieure. Comme les Argiles vertes, sur les versants des vallées, les Marnes 
supragyneuses glissent et recouvrent les formations sous-jacentes. 
 
Le sous-sol de la partie de basse du territoire communal dans la vallée est constitué d’alluvions. 
 
 
Alluvions  
Actuelles et subactuelles : La marne a contribué à l’établissement d’une large plaine alluviale en 
aval de Lgny où les formations géologiques tendres ont été décapées au cours de l’évolution 
morphologique de la vallée. La Marne et ses affluents ont déposé un ensemble de matériaux 
alluvionnaires formant un complexe d’éléments sableux et argileux avec lits de graviers et 
galets calcaires. 
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Anciennes : Les alluvions anciennes constituent de vastes formations de remblaient étagées en 
terrasses correspondant aux dépôts accumulés par les rivières au cours des différents stades 
de creusement des vallées.  
 
Le sous-sol intermédiaire entre la vallée de la Marne et les plateaux est constitué de Colluvions 
polygéniques. 
 
Colluvions polygéniques : Particulièrement déposées sur les versants, elles sont dues à divers 
processus tels que : ruissellement, reptation, solifluxion ou dissolution. Elles se présentent 
également sous la forme d’épandage sur le pourtour des formations stampiennes dont elles 
dérivent. Sur le territoire communal, au pied du massif de l’Aulnay, se sont accumulés des 
dépôts hétérogènes dont les matériaux sont issus des formations supragypseuses. Très 
meubles, les colluvions ont elles-mêmes été reprises par les agents d’érosion et leurs 
matériaux ont alimenté les alluvions anciennes et récentes. 
 
 
IV.4.2.2- Les problèmes géotechniques 
 
Les problèmes géotechniques rencontrés sur la commune de Pomponne sont liés à la stabilité 
des terrains sur les versants abrupts des buttes-témoins, situés le plateau Nord-Est du territoire. 
Ils résultent de la tendance qu’ont certaines formations à fluer en entraînant parfois de 
véritables glissements de terrains. C’est le cas, en particulier, des formations argileuses (argile 
verte). La stabilité de ces terrains est compromise par ailleurs par l’existence de petites nappes 
suspendues pouvant entraîner le fluage des couches sus-jacentes. 
 
 
 

IV.5 – L'EAU 
 
IV.5.1 – Alimentation en eau potable  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le "secteur nord" permet, en secours, d'être alimenté par le Syndicat des Eaux d'Ile de France 
(SEDIF). Pour la partie Sud, il s'agit du bouclage avec la société des eaux de la Brie via le 
vecteur Sud depuis le mois d'août de l'année 2000. 

La commune de Pomponne est alimentée en 
eau potable par le Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable de la Région 
de Lagny-sur-Marne. Ce syndicat regroupe 
16 communes dont Pomponne. 
 
L'eau brute est pompée dans la Marne. En 
cas de pollution, les plans d'eau de la base 
de loisirs de Jablines constituent une réserve 
de secours en eau brute. Les débits sont 
moyens par suite d’une épaisseur trop faible 
d’alluvions noyées. Du point de vue 
chimique, ce sont des eaux assez 
minérailisées avec des teneurs en sulfates 
supérieures à 100 mg/l. L'eau de la Marne 
alimente l'usine de potabilisation d'Annet-sur-
Marne exploitée par la Générale des Eaux. 
 
Le réseau d'eau potable desservant le 
territoire du Syndicat est composé d'un 
réseau primaire qui part de l'usine de 
production d'eau potable d'Annet-sur-Marne 
vers les réservoirs principaux. Les 
interconnexions de sécurité font également 
parties du réseau primaire. 

 

Territoi re couvert par le Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau 

Potable de la Région de Lagny-sur-Marne 

Source : www.siaeplagny.fr
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Le réseau secondaire permet ensuite d'alimenter les conduites locales, puis les  branchements 
des abonnés sont raccordés aux conduites locales. On compte plus de 380 km de réseaux 
d'eau potable sur le territoire du Syndicat. On dénombre 8 réservoirs et châteaux d'eau sur le 
territoire du Syndicat. La capacité totale de stockage s'élève à 19 800 m3. 

Qualité de l’eau de la commune de Pomponne en 2005 : 

· Eau de très bonne qualité bactériologique 

· Eau contenant peu de nitrates : Moyenne : 19 mg/l - Maxi : 26 mg/l 

· Eau calcaire : Moyenne : 27,3 ° F - Maxi : 31,4 °F 

· Eau très peu fluorée : Moyenne : 219 µg/l - Maxi : 360 µg/l 

· Eau ne contenant pas ou peu de pesticides :�Moyenne : 0,01 µg/l��� Maxi : 0,07 µg/l 

 

 
 IV.5.2 – Assainissement  
 
La collecte et le traitement des eaux usées sur le territoire communal de Pomponne sont gérés 
par le Syndicat Intercommunal « SIAM ». Ce syndicat regroupe 13 collectivités territoriales, soit 
25 communes, et gère une station d’épuration des eaux usées. La station d’épuration et les 
réseaux de collecte constituent le système d’assainissement. Depuis le 1er janvier 2005, la 
compétence en matière d’assainissement est reprise par la Communauté d’Agglomération de 
Marne et Gondoire. 
 
Les eaux usées sont collectées dans les logements, entreprises et établissements raccordés 
sur les réseaux d’égouts dont les collectivités sont propriétaires. 
Elles sont acheminées par des réseaux intercommunaux qui aboutissent à la station. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réseaux ont pour fonction de collecter et de transporter les eaux. On distingue deux types 
de réseaux sur la commune de Pomponne : les réseaux séparatifs et les réseaux unitaires. Le 
système séparatif représente 97% des installations. 
 

 

Territoire couvert par le Syndicat Intercommunal « SIARL ». 
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L’usine d’épuration urbaine de Saint-Thibault-des-Vignes étant conçue pour épurer des eaux 
usées de type domestique, l’épuration des eaux usées provenant des particuliers est la fonction 
première du SIARL. Les industriels, quant à eux, doivent bénéficier d’une autorisation pour que 
leurs effluents soient acceptés à l’usine. 
 
Le Service Industriels a été créé en septembre 1998 dans le but de maîtriser les effluents des 
établissements à caractère industriel, pour lesquels les caractéristiques des rejets présentent 
des risques sur le bon fonctionnement des installations d’épuration. 
 
La station d'épuration de Saint-Thibault-des-Vignes reçoit les eaux polluées de 25 communes 
du bassin versant de Lagny-sur-Marne. La pertinence des réalisations technologiques de Saint-
Thibault-des-Vignes a permis une grande économie au sol, rendant ainsi possible la couverture 
de l'ensemble des ouvrages. 
 
Volumes : 
Volume journalier de temps sec : 70 000 m3 
Débit de pointe en traitement : 4 300 m3/h 
Volume journalier nominal de temps de pluie : 80 000 m3  
 

L’usine de dépollution de Saint-Thibault-des-Vignes a produit en 2001 18 021 tonnes de boues 
à 34,3% de siccité moyenne, soit 6 180 tonnes de matière sèche (MS). Un peu plus de la moitié 
a été épandue, le reste a été évacué en Centre d’Enfouissement Technique (CET) pour cause 
de problème de capacité de stockage.��

Actuellement le périmètre d’épandage s’étend sur 2 369ha pour 39 communes. Seulement 
940 ha font l’objet d’un épandage chaque année du fait des rotations agricoles (une même 
parcelle ne reçoit des boues que tous les 3 ou 4 ans), ce qui correspond à 12 095 tonnes de 
boues.��

 
Le service de navigation de la Seine précise que tous les rejets d’eaux pluviales en rivière, 
établis pour des urbanisations de secteurs ou réhabilitation de sites devront être équipés de 
dispositifs de décantation (deshuileur et dessableur) 
 
 

IV.6 – LA QUALITE DE L'AIR ����
 
Les origines des polluants : 
L’air est plus ou moins contaminé par des polluants gazeux, liquides ou solides d’origine 
naturelle (émissions par la végétation, les océans, les volcans, etc...) ou produits par les 
activités humaines (cheminées d’usines, pots d’échappements...).  
En final, la qualité de l’air résulte d’un équilibre complexe entre les apports de polluants et les 
phénomènes de dispersion et de transformation dans l’environnement.  
Les espèces polluantes émises ou transformées dans l’atmosphère sont très nombreuses et 
parfois à des concentrations très faibles. 
 
Les principaux polluants atmosphériques se classent dans deux grandes familles bien distinctes 
: les polluants primaires et les polluants secondaires.  
Les polluants primaires sont directement issus des sources de pollution, qu’elles soient 
d’origine industrielle ou automobile. 

Longueur du réseau (en mètres)  

COLLECTIVITÉS Réseau 
eaux 

usées  

Réseau 
eaux 

pluviales  

Réseau 
unitaire  Total ��

% 
séparatif ��

Pomponne  17450�� 14360�� 1100�� 32910�� 97��
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Ces polluants primaires peuvent se transformer dans la basse atmosphère, sous l’action des 
rayons solaires et de la chaleur, en polluants dits secondaires tels que l’ozone et autres 
polluants photochimiques (les PAN ou nitrates de peroxyacétyle, aldéhydes, cétones, etc.). 
Ces composés constituent le smog photochimique, donnant naissance à ce nuage brunâtre qui 
stagne parfois au-dessus des grandes villes comme Paris 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : www.airparif.asso.fr 

 
Les niveaux d'émissions de polluants sont importants. Ils sont liés au développement de 
l'activité industrielle et à l'importance des transports routiers. Sur le territoire communal de 
Pomponne, les pollutions liées au trafic automobile (monoxyde de carbone) sont accentuées 
par la présence de l’Autouroute A104. Le territoire largement boisé compense une partie de 
cette pollution par l’absorption du gaz carbonique. 
 
 
IV.7 – LES DECHETS����
 
Sur le territoire communal de Pomponne, le ramassage et le traitement des ordures est réalisé 
par le Syndicat intercommunal SIETREM. Ces déchets sont évacués à l’usine de traitement de 
St Thibault-des-Vignes gérée par le groupe Novergie. 
 
 
IV.7.1- Les déchets ménagers  
 
Mode de présentation  
Les déchets résiduels doivent être présentés soit dans les conteneurs fournis par le SIETREM 
pour les villes conteneurisées, soit dans des bacs, récipients ou sacs normalisés à la charge de 
l’usager. 
 
Déchets acceptés  
Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du nettoiement normal des 
habitations, débris de verre ou de vaisselle, cendres, feuilles, gazons en quantité limitée, 
chiffons, balayures et résidus divers déposés aux heures de la collecte, dans des récipients 
placés devant les immeubles ou à l’entrée des voies inaccessibles aux camions. 
 
Déchets refusés  
Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics et particuliers. Ces 
énumérations ne sont pas limitatives et des matières non dénommées pourront être assimilées 
par le SIETREM aux catégories spécifiées ci-dessus. 
 
Les déchets ménagers sont collectés tous les mercredi et  samedi. 
�

 

Dans la région Ile-de-France, la surveillance 
de l’air est effectué par l’association 
« AirParif ». A l’échelle du département de la 
Seine et Marne, il existe 5 stations de 
surveillance. La plus proche de Pomponne 
est « Lognes ». 
 
La région est marquée par les émissions de 
l’agglomération parisienne. Ainsi, le centre 
de l’agglomération parisienne contribue à 
près de la moitié des émissions régionales 
d’hydrocarbures ou de particules fines et à 
environ 40% des émissions d’oxydes 
d’azote. La commune de Pomponne, 
implantée aux portes de Paris, perçoit ces 
pollutions en plus des pollutions locales liées 
aux industries, aux transports routiers et aux 
chauffages domestiques. 
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IV.7.2- La collecte sélective  
 
Mode de présentation  
Le tri sélectif doit être présenté à la collecte dans les conteneurs fournis par le SIETREM 
affectés uniquement à la collecte sélective. 
 
Déchets acceptés 
Le verre (bouteilles, bocaux, pots cassés ou entiers ) les emballages et journaux magazines, 
les déchets d'emballage autres que le verre (bouteilles et flacons en plastique, boîtes 
métalliques, briques alimentaires, cartonnettes, journaux, magazines.) 
 
Déchets refusés  
Les bouteilles d'huile en plastique, les sur emballages, les films et les sacs en plastique, les 
emballages en plastique autres que bouteilles et flacons, les boites de conserve contenant des 
restes, les couches culottes, les papiers et cartons gras ou salis, les mouchoirs, essuie-tout, les 
livres, les 
enveloppes et papiers d'écriture… 
 
La collecte sélective s’effectue tous les mardi dans les containers suivants : 
 
 
IV.7.3- La collecte des encombrants  
 
Mode de présentation  
Présentation en vrac proprement disposé au même 
endroit que les ordures ménagères. 
 
Déchets acceptés 
Les produits encombrants, qui en raison de leur volume ou de leur poids, ne 
peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des déchets résiduels, 
provenant de la consommation courante des ménages et devenus hors d’usage, tels que : 
Appareils ménagers, électroménager (réfrigérateurs, congélateurs, cuisinières, téléviseurs …),  
meubles et mobiliers divers, literie (matelas, sommier) ….dont le poids n’excède pas 25 kg. 
 
 
Déchets refusés  
Les encombrants provenant de l’activité industrielle, commerciale ou artisanale, et notamment 
les déchets d’emballages, les pièces de véhicules (même si présentées en éléments séparés), 
les déblais et gravats, décombres et débris provenant des particuliers ou des travaux publics, 
les fils de fer barbelés et grillages, les déchets de jardins et végétaux, les ferrailles lourdes, les 
détritus et objets ménagers qui, par leurs dimensions, leurs poids ou leurs caractères 
dangereux, interdisent leur manipulation par le personnel de déchargement tels que les déchets 
ménagers spéciaux liquides ou toxiques (batteries, huiles de vidange, pots de peinture, 
solvants, etc. …). 
 
La collecte des encombrants s’effectue tous les premiers lundi des mois pairs. 
Les déchets refusés peuvent en fonction de leur nature être déposés par les habitants à la 
déchetterie de Saint-Thibault-des-Vignes. 
 
 
IV.7.4- La collecte des déchets toxiques 
 
Déchets acceptés  
Il s'agit des déchets non assimilables aux ordures ménagères présentant un caractère toxique 
ou dangereux reconnu : Peintures, colles, vernis, solvants, huiles, batteries, piles bâtons, piles 
boutons, acides, bases, aérosols, produits photos, antigel, mercure, tubes néon, ampoules, 
produits de laboratoire, cosmétiques, produits d’entretien, phytosanitaires, radiographies. 
 
Le Syndicat intercommunal SIETREM n’effectue pas de collecte des déchets toxiques sur la 
commune de Pomponne. Les habitants sont invités à se rendre à la déchetterie de Saint-
Thibault-des-Vignes pour y déposer leurs déchets. 
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IV.7.5- La collecte des déchets verts  
 
Le Syndicat intercommunal SIETREM n’effectue pas de collecte des déchets verts sur la 
commune de Pomponne. Les habitants sont invités à se rendre à la déchetterie de Saint-
Thibault-des-Vignes pour y déposer leurs déchets. 
 

�
IV.8 – LES RISQUES MAJEURS 
 
Le territoire communal comporte des sites dits « à risques majeurs ».  
 
A ce titre, la préfecture de Seine et Marne a élaboré un document graphique délimitant une 
zone à risque. Ce document, daté du 1er septembre 1995 a été établi en fonction des  
connaissances scientifiques et des documents de référence (P.S.S du 13.07.97 et P.E.R du 
01.07.91) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P M 1 :  zone d'exposi t i on aux ri sques naturels prévisibles : inondation 

Z one rouge

Z one bleue

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte synthétique des risques majeurs  
(Source : « Dossier communal synthétique sur les risques majeurs »)
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IV.8.1 – Les risques d’inondation 
 
La commune de Pomponne est concernée par les risques d’inondation occasionnés par le 
débordement de la Marne. A la suite de nombreuses études menées sur la commune, la 
préfecture de Seine et Marne a établi une carte de risques d’inondation. La zone concernée 
comprend un secteur commercial et une zone d’habitation dans le quartier « Pomponne 
/Clocher », le secteur de la Gare, la rue du Général Leclerc et le quai Gaudineau. 
 
Afin de limiter les risques, le Plan Local d’Urbanisme prend en compte : 

- Le Plan des Surfaces Submersibles (P.S.S), ayant pour objet de permettre le libre 
écoulement des eaux et la conservation des champs d’inondation. (Document approuvé 
le 13/07/94) 

- Le Plan d’Exposition au Risque (P.E.R) permettant le repérage des secteurs exposés à 
des risques et imposant certaines prescriptions en matière d’urbanisme (Document 
approuvé le 01/07/91) 

 
Le P.S.S et le P.E.R sont annexés au Plan Local d’Urbanisme. 
Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation) qui se substituera à terme au PSS et au PER 
est actuellement étudié par les services de l’Etat. Ce document permettra une gestion globale 
des phénomènes de crues et des prescriptions afférentes sur la totalité du territoire du fleuve La 
Marne. 
 

IV.8.2 – Les risques de mouvements de terrains 
 
La commune est concernée par  des risques de mouvements de terrains liés au retrait-
gonflement des argiles : existence d’aléas d’intensité faible à fort sur l’intégralité du territoire 
communal. Une cinquantaine de sinistres ont été localisés jusqu’en 2002 et la commune a 
bénéficié de la reconnaissance d’état de catastrophe naturelle à plusieurs reprises : arrêtés 
ministériels des 4 décembre 1991, 25 janvier 1993, 3 mars 1995, 8 janvier 1996, 17 juillet 1996, 
12 mars 1998, 21 janvier 1999 et 11 janvier 2005 portant sur les risques de mouvements de 
terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 

IV.8.3 – Les risques de pollution des sols 
 
La commune est concernée par  des risques de pollution des sols : la société Wipelec et 
l’installation de gaz de France ont fait l’objet d’une inscription sur le site internet BASOL en tant 
que sites susceptibles d’être pollués. 
 
IV.9 – LE BRUIT ����
 
La densité du réseau routier, l'importance de son trafic et la densité urbaine des zones 
traversées génèrent des nuisances importantes. Ces nuisances peuvent être appréciées, d'une 
part à travers le classement des voies bruyantes et d'autre part, le recensement des points 
noirs. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 Décembre 1999, le territoire de Pomponne est concerné par les 
infrastructures bruyantes suivantes : 
 

 
Nom de l’infrastructure 
 

Catégorie 

Largeur des 
secteurs 

affectés par 
le bruit 

Autoroute A104 1 300 m 
RD 221 5 10 m 
RD 404 3 100 m 
RD 418 4 30 m 
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RD86 3 100 m 
RN 34 2 250 m 
SNCF Noisy le sec / Strasbourg 1 300 m 
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IV.10 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DE L’ETAT INIT IAL DE 
L’ENVIRONNEMENT����

 
L’environnement de Pomponne se caractérise par : 
 

�� un site implanté dans la région Ile de France à moins de 40 km de Paris.  
 
�� des infrastructures routières et ferroviaires régionales et nationales.  

 
�� Des espaces agricoles inexistants 

 
�� Des espaces boisés couvrant plus de 55 % du territoire 

 
�� Une barrière physique au Sud dessinée par la Marne 

 
�� Des entrées de ville très végétales 

 
�� Une déclivité importante du territoire avec 77 mètres entre le point le plus haut et le 

point le plus bas 
 

�� Un sous-sol instable sur les versants les plus abrupts au Nord-Est du territoire 
 

�� Un réseau d’assainissement et d’eau potable de bonne qualité 
 

�� Une qualité de l’air fluctuante en fonction de la densité des circulations sur les axes 
régionaux et nationaux 

 
�� Des déchets ménagers maîtrisés et recyclés 

 
�� Un risque d’inondation occasionné par le débordement de la Marne 

 
�� Des fortes nuisances sonores issues des infrastructures routières et ferroviaires 
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V – L'HABITAT 
 
V.1– LES DONNEES GENERALES 
 
L'analyse du parc de logements est essentiellement fondée sur les recensements de 1975, 
1982, 1990, 1999 et 2004.  
 

Sources : INSEE/Cahiers de recensement " Orange " et enquête annuelle de 2004. 
 
 
V.1.1 – Les caractéristiques du parc de logements 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V.1.2 – Les caractéristiques des résidences princip ales en 1999 
 
 

 

TYPE DES RESIDENCES PRINCIPALES en 1999 

 
 

Maison individuelle 
Ferme 

Immeuble 
collectif Autre 

Nombre 733 502 8 

% 58.9% 40.4% 0.7% 

Source INSEE / Cahier de recensement « Jaune »1999 
 

 Pop 
résidente  

Parc 
total  

Résid princip  
     
 

Nb     % 
 

Résid.  
 
 

Nb 

second.  
 
 

% 

Lgts  
 
 

Nb 

vacants  
 
 

% 

Nbre 
d’habit 
/ logt  

Nb logts 
construits 

 

1975 1 396 577 482 83.5 38 6.6 57 9.8 2.87  
1975-1982          535 

1982 2 828 1 019 934 91.6 35 3.4 50 4.9 3.00  
1982-1990          126 

1990 3 033 1 144 1 069 93.4 27 2.3 48 4.2 2.84  
1990-1999          179 

1999 3 263 1 331 1 243 93.3 19 1.4 63 4.7 2.62  
1999-2004          - 

2004 3 307 1 364 1 307 95.8 8 0.6 49 3.6 2.50  

Le parc total a augmenté 
de 787 logements entre 
1975 et 2004.  
Les résidences 
secondaires sont en 
baisse depuis 1975. 
Elles ne représentent 
plus que 0.6% du parc 
total en 2004. Les 
logements vacants 
restent relativement 
stables depuis 1982 et 
représentent 3.6% du 
parc en 2004. 
 

58.9% des résidences 
principales sont des 
maisons individuelles 
et des fermes. 
 

Evolution du parc de logements de 1975 à 2004
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NOMBRE DE PIECES DES RESIDENCES PRINCIPALES en 1999  

 
 

1 Pièce 2 Pièces 3 Pièces 4 Pièces 5 ou plus 

Nb 99 159 203 266 516 

% 7.9% 12.8% 16.3% 21.4% 41.5% 

Source INSEE / Cahier de recensement « Jaune »1999 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La majorité des résidences principales sont des mai sons individuelles de plus de 4 
pièces, occupées par des propriétaires. 
Le taux des locataires HLM (26.7%) est plus élevé q ue le taux départemental (18.4%). 
 
 
V.1.3 – Les caractéristiques des logements collecti fs en 1999  
 

 Total 
des logements 

collectifs 

Logements 
collectifs 

HLM 

Logements 
collectifs dans 
immeuble de 4 

étages ou moins 

Logements 
collectifs dans 
immeuble de 5 

à 8 étages  

Logements 
collectifs dans 
immeuble de 9 
étages et plus 

Nombre 555 304 535 20 0 
% 100 54.7 96.4 3.6 0 

 
Le commune totalise 66 immeubles d’habitat collectif sur son territoire en 1999. Plus de la 
moitié (54.7%) des logements collectifs sont des logements HLM. 
 
Les logements collectifs représentent 41.7% du parc  total, ce qui est supérieure au taux 
départemental (37.09%). La grande majorité (96.4%) des logements collectifs se situent 
dans des constructions d’une hauteur maximale de 4 étages. 
 
 
V.1.4 – Les logements sociaux 
 
En 2004, le territoire communal comporte 27.5% de logements locatifs sociaux, si l’on prend en 
compte les 354 logements dénombrés dans le cadre de l’inventaire rendu obligatoire par la loi 
solidarité renouvellement urbain (article 55). Un P.L.H (Programme Local d’Habitat) est en 
cours d’élaboration à l’échelle de la Communauté d’Agglomération de Marne-et-Gondoire. Ce 
document permettra de mettre en place une politique globale en matière de logement social et 
répartir les demandes et les besoins à l’échelle des 15 communes. 
 
Les objectifs principaux sont de : - préserver l’habitat traditionnel 

- développer une offre de logements diversifiés 
destinée aux jeunes 
- accueillir des habitants nouveaux 

 
La communauté entend valoriser la qualité du cadre de vie et de l’environnement ainsi que 
l’accès à la propriété. 

STATUT DES OCCUPANTS DES RESIDENCES PRINCIPALES 
en 1999 

 
 

Propriétaire 
Locataire 

HLM 
Locataire 
non HLM 

Logé 
gratuitement 

Logé 
meublé 

Nom
bre 

699 332 168 33 11 

% 56.2 26.7 13.5 2.6 1 

 
 
La majorité des 
résidences principales 
(62.9%) ont 4 pièces ou 
plus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La majorité des 
résidences principales 
(56.2%) sont occupées 
par des propriétaires. 
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V.1.5 – Le taux d'occupation ou le nombre d'habitan ts par résidences 
principales 
 
A l’échelle nationale, comme à l'échelle de la commune de Pomponne, le nombre d’occupants 
par résidence principale baisse.  
 
Ce phénomène traduit la transformation de la structure des ménages, l’augmentation des 
familles monoparentales, le vieillissement de la population. Il est à prendre en compte dans les 
perspectives d’évolution de chaque commune. En effet, en raison de la baisse du nombre 
d’occupants par logements, il faut prévoir davantage de logements pour héberger une 
population en nombre équivalent ou croissant. Le taux national étant de 2.40 habitants par 
logement. 
 
 

Source INSEE / Cahier de recensement « Orange »1975-1982-1990-1999 et Enquête annuelle 
2004 
 
 
 
 
 
 
                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 1990, le nombre moyen d’habitants par logeme nt à Pomponne est plus faible que 
dans le département.  
 
 
V.1.6 – L'ancienneté du parc 
 
 

Source INSEE / Cahier de recensement « Jaune »1999 
 
 

  1975 1982 1990 1999 2004 
 

Pomponne  
2.87 3.00 2.84 2.62 2.50 

 
Nombre 

d’occupants / 
résidence 
principale 

Départ. 77  - 2.89 2.87 2.72 - 

 
Date d’achèvement de la 

construction 

 
avant 
1949 

 
de 1949 à 

1974 

 
de 1975-à 

1981 

 
de1982 à 

1989 

 
de1990 

ou après 

 
TOTAL 

Pomponne 
Nb de logements 

250 184 518 117 174 1 243 

% du parc de Pomponne 20.1% 14.8% 41.6% 9.4% 14.1% 100 

% du département  77 23.2% 30.8% 15.6% 15.9% 14.5% 100 

 

A Pomponne, ce 
mécanisme de 
décohabitation 
s'opère également : 
le nombre moyen de 
résidents par 
logement passe de 
3.00 à 2.50 entre 
1982 et 2004.  
 
 

Evolution du Nombre d'habitant par 
logement de 1982 à 2004

2,2
2,3
2,4
2,5
2,6
2,7
2,8
2,9

3
3,1

1982 1990 1999 2004
2,6
2,65
2,7
2,75
2,8
2,85
2,9
2,95

Pomponne

Départ. 77
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La commune connaît une forte période de constructio n de logements entre 1975-1981 
avec 518 habitations achevées soit 41.6% du parc. A  l’échelle du département la période 
de forte construction est observée entre 1949 et 19 74. 
 
 
V.1.7 – Le confort des résidences principales en 19 99 
 

 
Résid. princ. sans 

baignoire, sans douche, 
sans WC 

Résid. princ. avec 
chauffage individuel 

Résid. princ. avec 
chauffage collectif 

Pomponne 0.6% 51.5% 27% 

Département  0.4% 45.8% 19% 

Sources : INSEE – Cahier " Jaune" -1999 
 
Les résidences principales de Pomponne sont dotées en majorité des principaux éléments de 
confort. 
Les logements dépourvus des éléments de confort pré sentés ci-dessus sont cependant 
plus nombreux dans la commune (0.6%) que dans le dé partement.  
 
 
 

V.2– LE MECANISME DE CONSOMMATION DES LOGEMENTS 
 
Rappel des principales données sur le logements : 
 

Sources : INSEE/Cahiers de recensement “Orange”1999 
 
 
 

 
Parc 
total 

 

Variation 
du parc 

total 

 
Résid. 

Principales  
 

 
Résid. 

Second. 
 

 
(%) 

 
Logts 

Vacants  
 

 
(%) 

Nbre 
d’hab 
/ logt 

Nbre de 
logt 

construits 

1975 577  482 38 6.6 57 9.8 2.87  
1975-1982  +442       535 

1982 1 019  934 35 3.4 50 4.9 3.00  
1982-1990  +125       126 

1990 1 144  1 069 27 2.3 48 4.2 2.84  
1990-1999  +187       179 

1999 1 331  1 243 19 1.4 63 4.7 2.62  

Les logements les plus 
récents, construits après 
1990 ne représentent que 
14.1% du parc total de 
1999. 
 
A partir de 1990, le rythme 
des constructions est 
identique dans la commune 
et dans le département. 
 
La dynamique de 
construction diminue entre 
1982 et 1989 pour  
reprendre à partir de 1990. 

Epoques d'achèvement des constructions

0

100

200

300

400

500

600

avant
1949

de 1949
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de1982
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de1990
ou après

Nb de logements
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La croissance démographique enregistrée durant les différentes périodes inter censitaires 
résulte du rapport croisé entre les quatre phénomènes suivants : 
 

- Le phénomène de renouvellement 
- Le phénomène de desserrement 
- La prise en compte des logements vacants 
- La prise en compte des résidences secondaires 

 
 
V.2.1 – Le phénomène de renouvellement 
 
La progression du parc de logements ne correspond pas nécessairement à la réalisation 
d’habitations nouvelles. Parallèlement à la construction, certains logements sont démolis, 
abandonnés ou affectés à une autre vocation (commerces, bureaux…) : c’est le phénomène de 
renouvellement. 
L’analyse des périodes passées permet de comprendre les mécanismes de consommation de 
logements afin de prévoir les besoins futurs. 
 
Entre 1975 et 1982  
Le parc total des logements augmente de 442 logements alors que 535 logements ont été 
construits durant cette période. 
 442 – 535 = -93 
Entre 1975 et 1982, 93 logements semblent avoir été  détruits ou affectés à un autre 
usage.  
 
Entre 1982 et 1990  
Le parc total des logements augmente de 125 logements alors que 126 logements ont été 
construits durant cette période. 
 125 – 126 = -1 
Entre 1982 et 1990, 1 logement semble avoir été dét ruit ou affecté à un autre usage.  
 
Entre 1990 et 1999  
Le parc total des logements augmente de 187 logements alors que 179 logements ont été 
construits durant cette période. 
 187 -179 = +8 
Entre 1990 et 1999, 8 logements semblent avoir été récupérés au sein du tissu urbain 
existant.  
 
 
V.2.2 – Le phénomène de desserrement 
 
Le parc de logements doit également être suffisant pour assurer de nouveaux modes de 
comportements sociaux. 
 
En effet, à l’échelle nationale, d’année en année, le nombre de ménages augmente.  
L’augmentation du nombre de ménages est issue : 

�  de la progression des divorces, séparations 
�  de l’augmentation du nombre de personnes célibataires 
�  du vieillissement de la population 

Il en résulte donc : 
�  une augmentation du nombre de familles monoparentales 
�  une diminution du nombre de personnes par ménage 

 
A l’échelle départementale, le phénomène de desserrement est clairement mis en évidence 
avec le passage d’un nombre d’occupants par résidence principale évoluant de 2.89 à 2.72 
entre 1982 et 1999. 
 
A Pomponne, ce phénomène est également remarqué avec un desserrement passant de 3.00 
en 1982 à 2.62 habitants par logement en 1999.  
 
L’analyse du phénomène de desserrement de la population sur les périodes passées permet de 
comprendre les mécanismes de consommation de logements afin de prévoir les besoins futurs. 
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Entre 1982 et 1990  :  
Passage de 3.00 à 2.84 personnes par résidences principales. 
2 828 (population résidente de 1982) / 2.84 = 995 
995 – 934 (résidences principales en 1982) = 61 résidences principales. 
Ainsi 61 logements étaient nécessaires pour compens er le phénomène de desserrement . 
 
 
Entre 1990 et 1999  :  
Passage de 2.84 à 2.62 personnes par résidences principales. 
3 033 (population résidente de 1990) / 2.62 = 1 157 
1 157 – 1 069 (résidences principales en 1990) = 88 résidences principales. 
Ainsi 88 logements étaient nécessaires pour compens er le phénomène de desserrement . 
 
 
V.2.3 – La prise en compte des logements vacants 
 
L’existence d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du 
marché et permettre aux habitants d’une ville de changer d’habitation en fonction de leurs 
besoins (naissance, arrivée d’un enfant, départ des enfants…). 
Un taux équivalent à environ 5 % du parc de logements permet d’assurer une bonne rotation de 
la population dans le parc de logements. 
 
Cependant, l’importance du parc de logements dans une commune est fluctuante : 

�� L’insuffisance du parc de logements provoque une réduction du nombre de 
logements vacants. 

�� Au contraire, une offre abondante, ou un parc comportant de nombreux 
logements anciens vétustes engendre une augmentation du nombre de 
logements vacants. 

 
A Pomponne, le parc de logements vacants représente : 
 

 
 

                 
 
 
 
  

Sources : INSEE/Cahiers de recensement “Orange”1999 
 
Le taux de logements vacants dans la commune de Pom ponne semble suffisant pour 
permettre une bonne rotation de la population dans le parc de logements. 
 
 
V.2.4 – La prise en compte des résidences secondair es 
 
La proportion des résidences secondaires peut représenter de nombreux logements en fonction 
de la situation géographique de la commune.  
 
 

 Nbre de résidences 
secondaires 

% Parc de logements  

1975 38 6.6 577 
1982 35 3.4 1 019 
1990 27 2.3 1 144 
1999 19 1.4 1 331 

Sources : INSEE/Cahier de recensement « Orange » 1999 
 
 
 
 
 

 Nbre de logements 
vacants % Parc de logements  

1975 57 9.8 577 
1982 50 4.9 1 019 
1990 48 4.2 1 144 
1999 63 4.7 1 331 

En 1975, le nombre de 
logements vacants était trop 
élevé. Après une baisse en 
1982, le taux reste 
relativement stable (4.7% en 
1999)  

Pomponne n’a pas la 
vocation spécifique d’une 
commune touristique. 
C’est pourquoi, son taux 
de résidences secondaires 
passe de 6.6% en 1975 à 
1.4% en 1999. 
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V.2.5 – Le récapitulatif 
 
L’analyse des périodes inter censitaires précédentes a démontré que la construction de 
logements n’engendre pas forcement l’accroissement du parc de logement. Les besoins 
nécessaires au maintien de la population, à la rénovation et la fluidité du parc impliquent une 
consommation de logements. 
 
Entre 1982 et 1990  
Phénomène de renouvellement du parc      1 
Desserrement : passage à 3.00 à 2.84    61 
Logements vacants : diminution des lgts vacants : 50 à 48     -2 
Parc de résidences secondaires : diminution des résid. second. : 35 à 27     -8 
  
 TOTAL   52  
 
Entre 1982 et 1990, 52 logements étaient nécessaires pour assurer le maintien de la 
population. Or, 126 logements neufs ont été constitués durant cette période. 
C’est en fait, une augmentation "réelle" du parc de 74 logements qui permet d'augmenter la 
population. Ces logements ont permis d’accueillir 74 x 2.84 (nombre d’habitants par logement 
en 1990), soit  210 habitants. 
La population a d'ailleurs augmenté de 205 habitants entre 1982 et 1990. 
 
 
Entre 1990 et 1999  
Phénomène de renouvellement du parc       8 
Desserrement : passage à 2.84 à 2.62    88 
Logements vacants : augmentation des lgts vacants : 48 à 63    15 
Parc de résidences secondaires : diminution des résid. second. : 27 à 19     -8 
 

                                                                                                                    TOTAL 103 
 
Entre 1990 et 1999, 103 logements étaient nécessaires pour assurer le maintien de la 
population. Or, 179 logements neufs ont été constitués durant cette période. 
C’est en fait, une augmentation "réelle" du parc de 76 logements qui permet d'augmenter la 
population. Ces logements ont permis d’accueillir 76 x 2.62 (nombre d’habitants par logement 
en 1999), soit  200 habitants. 
La population a d'ailleurs augmenté de 230 habitants entre 1982 et 1990. 
 
 

V.3– LES BESOINS EN MATIERE DE LOGEMENTS D'ICI 2020  
 
Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes à Pomponne, 
ainsi que les mouvements enregistrés sur l’ensemble de la France, démontrent qu’il est 
nécessaire de réaliser de nouveaux logements, pour assurer le maintien de la population. 
 
Après avoir analysé les différents phénomènes de consommation de logements sur les 
périodes passées, une première estimation du besoin en logements pour les années futures 
peut être faite à partir des mêmes phénomènes.  
 
 
V.3.1 – Les besoins quantitatifs permettant le main tien de la population de 
2004 à 2020 
 
Cette approche repose sur : 
 
a) Une prévision du phénomène de renouvellement ent re 2004 et 2020 : 
 
Entre 1990 et 1999, le taux de renouvellement du parc (abandon, démolition…) était de 1.055% 
sur 9 ans ( 0,60 % entre 1990 et 1999). Ce taux de renouvellement est élevé ; il peut donc être 
estimé un taux de renouvellement du parc plus faible autour de 0,40 % par an pendant 16 ans.  
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1 364 (parc total de logements en 2004) x 1,066 (intérêt composé : 0,40 % sur 21 ans) = 1 454. 
1 454 – 1 364 = 90 résidences principales nécessaires pour compense r les logements 
renouvelés, abandonnés ou détruits ou ayant changé d’affectation.  
 
 
b) La poursuite du phénomène de desserrement entre 2004 et 2020 : 
 
Le phénomène de la décohabitation a une incidence très importante sur la consommation du 
parc. Deux hypothèses peuvent être présentées : 
 
- L’hypothèse 1 : d’un nombre d’occupants par résidence principale autour de 2.45 en l’an 2020. 
3 307 (population résidente) / 2.45 = 1 349 résidences principales 
1 349 – 1 307 (nombre de résidences principales en 2004) = 42 résidences principales 
nécessaires pour compenser le phénomène de desserre ment. 

 
- L’hypothèse 2 : d’un nombre d’occupants par résidence principale autour de 2,40 en l’an 2020. 
3 307 (population résidente)  / 2.40 = 1 377 résidences principales 
1 377 – 1 307 (nombre de résidences principales en 2004) = 70 résidences principales 
nécessaires pour compenser le phénomène de desserre ment. 
 
 
c) Le maintien du nombre des résidences secondaires  : 
 
La proportion de résidences secondaires à Pomponne est faible et correspond à 1.4 % du parc 
total en 1999. 
On peut faire une hypothèse du maintien du nombre de résidences secondaires dans la 
commune d’ici à l’an 2020 : 

soit : 19 résidences secondaires en 2020 
Evolution = 0 résidence secondaire 

 
 
d) Le maintien des logements vacants : 
  
Le taux de logements vacants (3.5%) est insuffisant en 2004 pour assurer une bonne rotation 
de la population au sein du parc. On peut envisager une légère hausse vers un taux de 5% d’ici 
l’an 2020. 
Deux hypothèses sont à envisager en fonction des taux de desserrement  et des résidences 
secondaires vues ci-dessus. 
 
- L’hypothèse 1 : 2,45 hab. / logt en l’an 2020. 
 
Calcul du nombre de résidences principales en 2020 : 
1 307 (résid. princ. de 2004) + 42 (desserrement)  = 1 349 résid. princ. en 2020 
Cumul des résidences principales et secondaires : 1 349 + 0 = 1 349 logements 
Ces 1 349 logements représentent  95 % du parc total, donc le parc total est :  
1 349 / 0.95 = 1 420 logements 
Le nombre des logements vacants en 2020 atteindra 5% du parc total, soit :  
1 420 x 0.05 = 71 logements vacants 
 
Le nombre de logements vacants supplémentaire est de 71 – 49 (nombre de logements 
vacants de 2004)  soit :  62 logements vacants supplémentaires  
 
 
- L’hypothèse 2 : 2,40 hab. / logt en l’an 2020. 
 
Calcul du nombre de résidences principales en 2020 : 
1 307 (résid. princ. de 2004) + 70 (desserrement)  = 1 377 résid. princ. en 2020 
Cumul des résidences principales et secondaires : 1 377 + 0 = 1 377 logements 
Ces 1 377 logements représentent  95 % du parc total, donc le parc total est :  
1 377 / 0.95 = 1 449 logements 
Le nombre des logements vacants en 2020 atteindra 5% du parc total, soit :  
1 449 x 0.05 = 72 logements vacants 
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Le nombre de logements vacants supplémentaire est de 72 – 49 (nombre de logements 
vacants de 2004)  soit :  63 logements vacants supplémentaires 
 
 
V.4 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DE L’HABITAT  
 
L’analyse de l’habitat sur le périmètre du Schéma Directeur de Marne Nord a distingué 
différents types de communes. La commune de Pomponne fait partie des « bourgs, villages et 
hameaux ». 
Pomponne est l’une des 15 communes de la Communauté d’Agglomération de Marne-et-
Gondoire, qui par délibération du 25 mars 2002, a décidé d’élaborer un Programme Local de 
l’Habitat. 
La commune de Pomponne a enregistré 1 952 habitants supplémentaires en 30 ans, soit 
+249.7%. Cette évolution est essentiellement due à un solde migratoire et un solde naturel 
constamment positifs. 
 
En 1999, le parc de logements était formé à 59% de maisons individuelles et 40.4% de 
logements situés dans les immeubles collectifs. Par ailleurs, 20.2 % des résidences principales 
ont été construites avant 1949 et 23.4% après 1982, dont 14% à partir de 1990. Au sein de ce 
parc, 92.8% des résidences principales réunissaient tout le confort nécessaire au sens de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques et 6.5% un confort moyen. 
 
La baisse du rythme de construction et l’insuffisance des petits logements ne permettent pas de 
répondre aux besoins d’accueil de nouveaux ménages, de décohabitation ainsi qu’aux besoins 
spécifiques des personnes âgées. 
 
Il est nécessaire de poursuivre le développement d’une plus grande diversité dans la typologie 
de l’habitat de la commune afin de ne pas accentuer le phénomène de vieillissement de la 
population. L’implantation de petits logements en location sociale ou privée au sein du tissu 
existant pourrait constituer une offre nouvelle à destination de nouveaux ménages ou des 
personnes âgées ne pouvant rester au domicile familial. La rénovation et la réhabilitation du bâti 
existant pourraient concourir également à la création d’une offre nouvelle. 
 
Une première estimation d’un besoin d’environ 194 à 223 logements, entre 2004 et 2020 a été 
mis en évidence, pour compenser les phénomènes de consommation de logements et 
préserver le niveau de la population de 2004, soit en moyenne 13 logements par an.   
 
Hypothèse 1 : 194 logements à construire de 2004 à 2020 pour maintenir la population 
Hypothèse  2  :  223 logements  à  construire  2004 à 2020 pour maintenir la population 
 
 

 
Les développements envisagés devront tenir compte des principes édictés par les lois relatives 
à l’habitat pour continuer à répondre aux différents besoins en logements des nouveaux 
ménages : diversité de l’habitat, mixité des fonctions urbaines et équilibre du développement 
urbain. 
 
 
 
 
 

Hypothèse 1 Hypothèse 2 

Renouvellement 90 Renouvellement 90 

Desserrement égal à 2,45 
 

42 
Desserrement égal à 2,40 

 
70 

Logements vacants 62 Logements vacants 63 

Résid. secondaires 0 Résid. secondaires 0 
TOTAL 194 TOTAL 223 
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VI – LES VOIES DE COMMUNICATION 
 

VI.1- A L’ECHELLE DE L’ILE DE FRANCE ET DE LA SEINE  ET MARNE 
 
La Seine-et-Marne représente à elle seule la moitié de l’Ile-de-France. Sa force réside dans la 
rapidité de ses communications. 
Elle s’est dotée d’un réseau routier parmi les plus denses de France qui totalise près de 4 000 
kilomètres de routes départementales, 600 kilomètres de routes nationales et pas moins de 4 
autoroutes reliées par « la Francilienne » (A104), rocade périphérique à Paris qui traverse le 
territoire communal de Pomponne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : www.cg77.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le réseau ferroviaire en Seine-et-Marne :  
 
4 lignes RER (A, B, D, E) dont 19 gares sur 
le département, et un important réseau 
SNCF dont trois gares TGV (Chessy, Melun 
et Roissy). 
 

POMPONNE 

POMPONNE 



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  58 

 
Les transports sont une source importante d'émissions de polluants atmosphériques. 
L'amélioration de la qualité de l'air passe donc par le développement de modes de transport 
plus propres et économes en énergie et par une meilleure organisation des déplacements des 
personnes et des marchandises. 
 
 
 

VI.2 – A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
  
VI.2.1- Les infrastructures routières  
 
Le développement de la péri-urbanisation et de l'individualisation des styles de vie ainsi que 
l'aménagement du temps de travail ont rendu le traitement des problèmes de déplacements 
excessivement complexe.  
 
Le territoire communal est traversé par : 

- l’Autoroute A104 selon un axe Nord-Sud  
- la Départementale 334 et la Nationale 34, devenue RD 934, selon un axe Ouest-Est 
- la Départementale 86 selon un axe Nord-Sud  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI.1.1- L’autoroute A104  
 
Le projet de l'autoroute A 104 a été inscrit au schéma directeur de la région de Paris en 1965 
comme étant un projet de liaison entre Orgeval et la future ville nouvelle de Cergy-Pontoise. Le 
décret de 1976 approuvant le schéma directeur de la région Ile-de-France a confirmé cette 
inscription et le Comité interministériel d'aménagement du territoire d'avril 1987 a fait de cet 
ouvrage un objectif prioritaire destiné à améliorer les circulations locales et régionales. 
 
L’autoroute A104 représente une coupure franche du territoire communal selon un axe Nord-
Sud, isolant le quartier de « La Pomponnette » du reste de la ville. 
 

  

RN34, devenue RD 934, direction Vaires Nœud routier – vue de la A104 

 

L’autoroute A104 et la Nationale 34, 
devenue RD 934, convergent en un 
point (au Sud-Ouest) formant un 
nœud routier compliqué avec des 
passages de ponts sucessifs. 
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VI.1.2- La départementale 334 et la nationale 34, d evenue RD 934 
 
La nationale 34 a été déclassée, dans la partie urbaine de Pomponne et transférée en 
départementale RD 934. C’est un axe routier important qui permet de relier le département de 
la Seine et Marne à l’Est de Paris selon un axe Est-Ouest. Cette voie, qui était fédératrice du 
centre ville dans le temps passé, est aujourd’hui une source de nuisances. Le linéaire rectiligne 
de cette voie favorise les vitesses de circulation et induit une désertification du centre ancien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI.1.3- La départementale 86 
 
La RD86 traverse le territoire selon un axe Nord-Sud. La voie traverse le Bois de Chaalis et 
permet de relier le quartier des « Cornouillers » à « La Madeleine » et au centre ville. 
Les ruptures de pente rencontrées par la voie permettent d’apprécier des perceptions visuelles 
sur le paysage de la vallée en contre-bas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VI.2 – LA SECURITE ROUTIERE 
 
Durant la période de 5 ans comprise entre 1999 et 2003, 15 accidents corporels ont été 
recensés dans l’agglomération de Pomponne. Ils ont fait 3 blessés graves et 2 blessés légers. 
 
Leur localisation était la suivante : 

- 4 accidents sur voies communales 
- 2 accidents sur la route départementale 86 
- 9 accidents sur la route départementale 334 

  

La RD 334 est bordée par un alignement de 
Tilleuls formant une barrière visuelle avec la 

voie S.N.C.F. 

La RD 334 vers le centre ville 

  

La RD86 vers « les Cornouillers » La RD86 vers « la Madeleine» 
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Le caractère aggloméré de la traversée RD 334, n’est pas très marqué du fait d’une 
urbanisation essentiellement unilatérale et du manque d’aménagements spécifiques, malgré la 
réalisation d’une zone de stationnement alterné sur sa moitié est. 
 
D’une manière générale, il importe de procéder à l’implantation ou au remplacement de tous 
panneaux d’entrée et sortie de l’agglomération absents ou trop usagés. 
 
 
 

VI.3 – LES TRANSPORTS EN COMMUN 
 
VI.3.1- Les bus 
 
Le territoire communal est couvert par deux lignes de transports en communs par route. 

- ligne 1 Claye-Roissy Charles de Gaulle, du prestataire TVS, avec 4 passages par jour  
- ligne 7  Cornouillers-Pomponnette, du prestataire AMV, avec 8 passages par jour en 

semaine et 3 passages le samedi matin. 
La Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire est compétente en matière de 
transports en communs. 
 
 
VI.3.2- Les voies ferrées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le T.G.V Est européen : 
 
L’interconnexion TGV est-européen est opérationnel depuis 2007 entre l’Ile-de-France et l’Est, 
le Nord et l’Ouest du pays, et ouvert sur l’Allemagne, le Luxembourg et la Suisse. Il comporte 
300 kms de lignes nouvelles. Ces liaisons nécessitent une mise en adéquation des réseaux 
avec les autres concurrents européens et la construction de matériels aptes à circuler au-delà 
du réseau français. L’interconnexion du TGV Est européen constitue un nouvel enjeu 
d’aménagement du territoire souligné autant par la SNCF que par les associations de 
consommateurs. 
 

La gare SNCF de Lagny-Thorigny ligne Paris-
Strasbourg, est située pour partie sur la commune de 
Pomponne. Cette gare est classée « pôle de 
rabattement régional » aux Plans Locaux de 
Déplacements (P.L.D).  
Le nombre croissant des usagers et le 
développement des infrastructures routières en font 
aujourd’hui un point de conflit important. La 
communauté d’Agglomération Marne et Gondoire, 
ayant la compétence transport, a réalisé un avant-
projet d’aménagement sur le pôle gare début 2008. 
Le démarrage des travaux est prévu pour fin 2008-
début 2009.  
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Le tracé du TGV Est coupe le territoire communal selon un axe Nord/Sud-Ouest. Le tracé 
passe au dessus de la RN34 et de la A104, traverse le Bois de Chaalis et passe au dessous de 
la RD86 en sortie de ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VI.4 – LES PISTES CYCLABLES ET LES PARCOURS PIETONN IERS 
 
Le territoire communal ne possède pas de pistes ou de bandes cyclables. En revanche, de 
nombreux parcours piétonniers forment un maillage au cœur du quartier « Les Cornouillers » et 
de « La Madeleine ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le T.G.V Est européen
représente un 
investissement 
d’infrastructure de 20,5 
milliards de francs 
(hors SNCF) et 
permettra de relier 
Paris à Strasbourg en 
2 h 20, Paris à 
Luxembourg en 2 h 
15, et Paris à Metz ou 
Nancy en 1 h 30, avec 
des rames TGV 
pouvant rouler à 320 
km/h. 

Vue du chantier du TGV Est en limite Nord de la commune depuis le pont de la RD86 
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Le chemin de halage au Sud du territoire en bordure de la Marne, constitue un parcours 
piétonnier et cyclable propice aux loisirs et à la découvertes des paysages. 
 
 

VI.5 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DES VOIES DE 
COMMUNICATION 

 
Le territoire communal bénéficie de nombreuses voies de communication qui favorisent les 
échanges avec les pôles commerçants et les pôles d’emploi, mais qui sont également très 
génératrices de nuisances et de barrière physique au développement urbain. 
 
Bien que les routes départementales 334 et 418 (12 600 véhicules / jour) qui supportent un 
trafic important, ne soient pas classées parmi les axes à grande circulation, il est souhaitable 
que sur ces axes soient menées les mêmes types de réflexions que celles préconisées par 
l’article L111.1.4 du Code de l’Urbanisme. 
 
Le tracé du T.G.V Est est une barrière physique supplémentaire qui complique les nœuds 
routiers et la lisibilité des espaces. Les différents ponts et les bretelles d’accès aux différentes 
voies crées des zones de « no mans’land » ou les pratiques urbaines et piétonnes sont 
impossibles. 
 
 
 
Les choix effectués dans le Plan Local d’Urbanisme, tant pour ce qui concerne l’urbanisation 
existante que l’urbanisation future nouvelle, peuvent contribuer à améliorer ou dégrader la 
sécurité routière. Aussi, les aménagements futurs prévus au P.L.U devront étudier tout 
particulièrement : 

- la localisation des zones d’habitat, d’activité et d’équipement, avec les besoins de 
déplacements et de stationnements qu’ils génèrent, 

- la prise en compte des usagers vulnérables, 
- l’affectation des voies avec le souci de concilier les usages liés à la circulation et à la 

vie locale pour les voies traversant l’agglomération 
- la cohérence entre l’affectation des voies existantes ou projetées et leurs 

caractéristiques pour que les usagers adaptent leur comportement. 
 
 
Les parcours cyclables sont inexistants et les seuls chemins piétonniers aménagés se situent 
dans les quartiers « des Cornouilliers » et de « La Madeleine ». Dans le reste de la commune, 
la priorité est donnée à la voiture.  
Afin de protéger les usagers vulnérables, il sera nécessaire de développer les liaisons douces 
sur le territoire de Pomponne afin de sécuriser les cheminements des jeunes vers les 
équipements publics, écoles … 
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VII – LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES PUBLICS OU 
ASSIMILES 
 
VII.1 – LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES  
 
La commune de Pomponne possède un groupe scolaire « les Cornouillers » sur son territoire. 
Selon les données communales de 2004/2005, il contient 4 classes de maternelles (soit 103 
élèves) et 7 classes de primaires (187). La cantine scolaire délivre environ 190 repas par jour. 
L’académie de Créteil sectorise les élèves du primaire de Pomponne sur le collège de Moulin à 
vent à Thorigny-sur-Marne, rattaché au district n°5  de Lagny. Ce district comporte 2 Lycées et 1 
Lycée professionnel : 1 Lycée à Bussy-Saint-Georges, 1 Lycée à Lagny et 1 Lycée 
professionnel à Thorigny-sur-Marne. 
Les capacités d’accueil ont été élargies par l’ouverture du collège de Serris à la rentrée 2003. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune possède également un centre de loisirs (C.L.S.H) sur son territoire.  
Ce dernier accueille les enfants de l’école maternelle et primaire de Pomponne. En 2005, le 
centre comptait 60 inscriptions. Les services proposés sont : l’accueil périscolaire, l’accueil du 
mercredi et l’accueil pendant les vacances scolaires. 
Le centre accueille chaque jour en péri-scolaire environ 20 enfant de moins de 6 ans et 25 
enfants de plus de 6 ans. 
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Même si l’accueil des enfants en péri-scolaire n’affiche pas d’effectifs saturés, une étude des 
besoins de la petite enfance réalisée en 2002 par la CAF de Lognes met en évidence un besoin 
de crèche et d’accueil de la petite enfance sur la commune.  
La croissance du taux d’activités des femmes en 1999 et l’augmentation des déplacements 
domicle-travail des personnes ayant un emploi, implique la nécessité de nouveaux modes de 
gardes des enfants. L’étude révèle un besoin de lieu d’accueil occasionnel et un lieu d’accueil 
permanent. Ainsi, les familles pourraient : 

- pallier les situations précaires et complexes de la garde des enfants 
- mieux respecter le rythme de l’enfant 
- choisir son mode de garde 

 
 

VII.2 – LES EQUIPEMENTS DE SPORT ET DE LOISIRS 
 
La commune de Pomponne possède un bon niveau d'équipements de sport et de loisirs avec : 
 

�� Un stade municipal de plus de 15 000 m² 
�� Un stade multisports 
�� Un boulodrome 
�� Quatre salles de réunion pour les associations 
�� Une salle polyvalente  
�� Une bibliothèque municipale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le boulodrome 
 

 

 

 

 

Le stade des « Arcades » comprend une 
piste d’entrainement de roller, un plateau 
d’évolution en bitume de fine 
granulométrie, 6 courts de tennis en terre 
battue et un fronton d’entrainement (terrain 
et équipement de jeux utilisés par une 
association, 2 courts de tennis en dur) 

Le stade « Les Cornouillers » comprend un 
terrain de foot stabilisé et des vestiaires. 
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VII.3 – LES EQUIPEMENTS DE SERVICE PUBLIC  
 
La commune de Pomponne possède un faible niveau d'équipements de service public avec 
juste une mairie et  ses services techniques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les services tels que la poste, la caserne de pompiers, l’A.N.P.E et le syndicat d’initiative 
ou d’office de tourisme, la population doit se déplacer sur la commune de Lagny. 
 
 

VII.4 – LES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DES EQUIPEMENT S ET DES 
SERVICES 

 
Les équipements et les services présents sur le territoire de la commune forment une structure 
scolaire et sportive satisfaisante. Un besoin de crèche et de structure d’accueil pour la petite 
enfance est cependant mis en lumière par les services de la C.A.F. �

 

Une salle polyvalente Simon.A permettant de 
multiples activités sportives et culturelles. 
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VIII – LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
Les servitudes d’utilité publiques concernant le territoire communal sont présentées dans 
l’annexe jointe au présent dossier. Toutefois, la liste des servitudes peut être rappelée ci-après : 
 
AC1 Servitude de protection des monuments historiques. Périmètres de protection de 

l’église Saint Furcy (Lagny), de l’ancien vendangeoir de l’abbaye de Chaalis 
(Thorigny-sur-Marne), Château, par cet dépendances (Pomponne) 

 
AC2 Servitude de protection des sites et monuments naturels 
 
EL 2 Plan des surfaces submersibles (PSS) de la Vallée de la Marne dans le 

département de Seine et Marne pour la partie non couverte par le P.E.R.  
  

 
EL3 Servitude de halage et marchepied des rives de la Marne. 
 
I 3  Servitude relative à l'établissement des canalisations, de la distribution et du 

transport de gaz  
 
I 4 Servitude relative à l’établissement des canalisations électriques 
 
INT 1  Servitude relative au voisinage des cimetières 
 
PM 1 Plan d’exposition aux risques naturels prévisibles : inondation sur la commune de 

Pomponne 
 
PT 1 Servitude relative aux transmissions radioélectriques contre les perturbations 

électromagnétiques : Station Herzienne de Lagny délimitée par un cercle de 3 000 
m de rayon. 

 
PT 2 Servitude relative aux transmissions radioélectriques contre les obstacles des 

centres d'émission et de réception de l'Etat : Faisceau hertzien de Monthyon avec 
une zone spéciale de dégagement de la liaison Chennevières / Crégy-lesMeaux 
délimitée par un couloir de 200 m de large. 

 
PT 3 Servitude relative aux réseaux de télécommunications téléphoniques et 

télégraphiques : Câble n°363  
 
T 1 Servitude relative aux chemins de fer 
 
T 5 Servitude aéronautique de dégagement : aéroport de Paris-Charles de Gaulle 
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IX –  LES OBLIGATIONS LIEES AU TERRITOIRE COMMUNAL   
 

IX.1- L’ARCHÉOLOGIE PREVENTIVE  
 
Sont applicables sur l'ensemble du territoire de Pomponne les prescriptions de la loi du 27 
septembre 1941, validée par ordonnance du 13 septembre 1945, dont l'article 14 prévoit la 
déclaration immédiate de toute découverte fortuite à caractère archéologique, ainsi que les 
dispositions de la loi no80-532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des vestiges 
archéologiques.  
L'application de l'article R. 111-3-2 du code de l'urbanisme et du décret du 5 février 1986 devra 
être systématiquement prévue.  
De plus, la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001, ains i que la loi n° 2003-707 du 1er août 2003 
relatives à l'archéologie préventive sont à prendre en compte. 
 
 
IX.2- L’ENVIRONNEMENT  
 
Il est rappelé que « les documents d'urbanisme doivent respecter les préoccupations 
d'environnement» (articles L. 122-1 du code de l'environnement et L. 121-1 3ème alinéa du 
code de l'urbanisme précisés par ses articles R. 123-2 et 3). 
 
IX.3 - LES ZNIEFF (Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistiqu e et floristique)  
 
Sur le territoire communal de Pomponne ont été identifiées trois ZNIEFF de type 1 et trois 
ZNIEFF de type Il (article L. 411-5 du code de l'environnement).  
 
ZNIEFF de type 1 :  

- Bois de Brou, bois de Vaires et prairies associées: n° 77055002 : 397.34 ha et 10.76 
km de périmètre. 
- Bois de Luzancy et de Chaalis : n° 77372001,  
- La Marne de Gournay-sur-Marne à Vaires-sur-Marne: n° 77468002 : 496.47 ha et 
16.08 km de périmètre. 

 
ZNIEFF de type II :  

- Vallée de la Marne de Gournay-sur-Marne à Vaires-sur-Marne n° 77055021 : 1336.1 
ha et 30.55 km de périmètre. 
- Vallée de la Marne de Coupvray à Pomponne : n° 77 234021 : 3609.13 ha et 69.84 km 
de périmètre. 
- La Marne de Gournay-sur-Marne à Vaires-sur-Marne n°77468002 : 89.64 ha et 17.16 
km de périmètre. 

 
Les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable.  
Ces espaces doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors de l'élaboration de tout 
projet d'aménagement et de gestion.  
Les ZNIEFF de type Il sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent 
des potentialités biologiques importantes. Ces espaces doivent faire l'objet d'une prise en 
compte systématique dans les programmes de développement afin d'en respecter la 
dynamique d'ensemble. 
 
Ces ZNIEFF doivent être prises en compte dans l'analyse de l'état initial de l'environnement. Le 
rapport de présentation devra évaluer l'incidence des orientations du plan sur les facteurs 
écologiques propres à ces milieux (article R. 123-2 du code de l'urbanisme). Elles devront être 
délimitées sur les documents graphiques (article R. 123-11 du code de l'urbanisme) et si 
nécessaire faire l'objet d'une réglementation appropriée dans le règlement. 
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X –  LA SYNTHESE DU DIAGNOSTIC   
 
La population  de Pomponne se caractérise par une croissance continue et régulière, après 
avoir doublé entre 1975 et 1982.  
Malgré une augmentation du nombre de décès, un maintien d’un solde naturel positif est 
observé. La croissance du solde migratoire révèle l’attractivité de la commune pour de 
nouveaux résidents.  
Une diminution du nombre de jeunes de moins de 19 ans est remarqué sur la commune, tout 
comme dans le département. L’augmentation de la population âgée de 20 à 59 ans révèle un 
fort taux d’activités et une augmentation des ménages de 1 et 2 personnes. 
La commune de Pomponne bénéficie depuis plusieurs année du dynamisme démographique 
du département et de la région d’Ile-de-France. Sa croissance démographique est liée 
l‘attractivité du territoire (véritable poumon vert au cœur de l’Est Parisien) et a une grande offre 
de logements variés et de qualité. 
 
L’économie  de Pomponne se caractérise par une croissance du taux d’activités (des actifs de 
40 à 59 ans dans le secteur tertiaire) qui dépasse celui du département. Le recensement de 
1999, confirme une faiblesse de l’activité économique sur le territoire communal. Toutefois, le 
développement économique ne s’effectue plus aujourd’hui à l’échelle de la commune mais à 
celui de l’intercommunalité.  
L’absence d’activité économique sur le territoire d e Pomponne contraint la population 
résidente à trouver un travail dans les communes vo isines ou dans la capitale. Les 
infrastructures routières et les réseaux de transpo rt en communs facilitent ces 
déplacements domicile-travail. 
 
L’organisation du tissu urbain  du territoire de Pomponne se caractérise par une forte 
identification de quatre entités urbaines distinctes de part leur forme urbaine et architecturale 
(« Pomponne / Village », « Pomponne / Coteau-LeGrimpé », « Pomponne Quais de 
Marne/Gare », « Pomponne / Bois dit La Pomponnette ») Ces quartiers sectorisent des formes 
architecturales différentes avec une courte majorité d’habitat individuel.  
L’équipement central (le château et son parc) est inaccessible pour le public et forme une 
barrière physique à la réunification des différents quartiers. Le centre ville est peu identifiable 
car son patrimoine architectural n’est pas mis en valeur. La structure commerciale très faible ne 
répond pas aux besoins de la population et la structure économique offre peu de services et 
d’emploi sur la commune. 
 
L’environnement  de Pomponne se caractérise par un site implanté dans la région Ile de 
France à moins de 40 km de Paris. Les infrastructures routières, ferroviaires régionales et 
nationales constituent des nuisances sonores importantes.  
Les espaces agricoles sont inexistants car les espaces boisés couvre plus de 55 % du territoire. 
Le territoire comporte une déclivité importante avec 77 mètres entre le point le plus haut et le 
point le plus bas. La Marne constitue le point le plus bas au Sud de la commune et délimite le 
territoire. Le sous-sol est instable sur les versants les plus abrupts au Nord-Est et le territoire 
comporte un risque d’inondation occasionné par le débordement de la Marne.  
 
En 1999, le parc de logements  était formé à 59% de maisons individuelles et 40.4% de 
logements situés dans les immeubles collectifs. Par ailleurs, 20.2 % des résidences principales 
ont été construites avant 1949 et 23.4% après 1982, dont 14% à partir de 1990. Au sein de ce 
parc, 92.8% des résidences principales réunissaient tout le confort nécessaire au sens de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques et 6.5% un confort moyen. 
La baisse du rythme de construction et l’insuffisance des petits logements ne permettent pas de 
répondre aux besoins d’accueil de nouveaux ménages, de décohabitation ainsi qu’aux besoins 
spécifiques des personnes âgées. 
Une première estimation d’un besoin d’environ 194 à 223 logements, entre 2004 et 2020 a été 
mis en évidence, pour compenser les phénomènes de consommation de logements et 
préserver le niveau de la population de 2004, soit en moyenne 13 logements par an.  Les 
développements envisagés devront tenir compte des principes édictés par les lois relatives à 
l’habitat pour continuer à répondre aux différents besoins en logements des nouveaux 
ménages : diversité de l’habitat, mixité des fonctions urbaines et équilibre du développement 
urbain. 
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Le territoire communal bénéficie de nombreuses voies de communication  qui favorisent les 
échanges avec les pôles commerçants et les pôles d’emploi, mais qui sont également très 
génératrices de nuisances et de barrière physique au développement urbain. Le tracé du T.G.V 
Est est une barrière physique supplémentaire qui complique les nœuds routiers et la lisibilité 
des espaces. Les différents ponts et les bretelles d’accès aux différentes voies crées des zones 
de « no mans’land » ou les pratiques urbaines et piétonnes sont impossibles. 
Les parcours cyclables sont inexistants et les seuls chemins piétonniers aménagés se situent 
dans les quartiers « des Cornouillers » et de « Coteau/Le Grimpé». Dans le reste de la 
commune, la voiture reste prédominante. 

 
 
Les principaux atouts du territoire  

· la proximité de Paris et de grandes voies de desserte,  
· un environnement boisé protégé couvrant plus de 55% du territoire,  
· un habitat en majorité individuel. 

 
Les principales faiblesses du territoire 

· des infrastructures routières et ferroviaires, sources de nuisances sonores, visuelles et 
de partition de la commune,  

· l’éclatement de l’habitat en plusieurs quartiers sans cœur de ville, 
· la disparité du bâti,  
· des espaces sans affectation précise. 
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Préambule :  
 
 
La révision du Plan d'Occupation des Sols devenant Plan Local d'Urbanisme de Pomponne a 
pour but de fixer les nouvelles perspectives d'évolution et d'aménagement de la commune pour 
les 10 à 15 ans à venir. 
 
Le P.L.U de Pomponne vise à définir, en concertation avec la population, les objectifs 
d'aménagement et d'urbanisme de l'ensemble du territoire communal dans une logique de 
développement durable.  
 
Les grandes orientations d’aménagement ont été élaborées par les membres du conseil 
municipal sur la base des conclusions suivantes issues du diagnostic. 
 
Le Plan Local d'Urbanisme ne peut résoudre l'ensemble des problèmes se posant à la 
commune. Son caractère réglementaire lui confère avant tout une fonction de contrôle de 
l'organisation de l'espace. Sa réussite implique un certain nombre d'actions complémentaires, 
qui concourent à l'amélioration du cadre de vie des habitants. 
 
La qualité urbaine d'une commune résulte surtout d'efforts constants d'entretien et 
d'amélioration de l'environnement existant. 
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I - LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de Pomponne définit les perspectives d’évolution et d’aménagement 
de la commune, aussi bien pour les espaces urbanisés ou à urbaniser, que pour 
l’environnement naturel, agricole et pour les paysages. 
 
Le projet s’appuie sur les richesses du territoire et vise à résorber les dysfonctionnements et les 
contraintes au développement. A la suite du bilan sur la situation urbaine, sociale et 
économique de la commune, les élus en concertation avec la population, ont défini les 
orientations d’aménagement et d’urbanisme suivantes :  
 

1- Maîtriser l’urbanisation et préserver la diversi té des formes urbaines 
2- Renforcer les échanges et faciliter les déplacem ents 
3- Adapter les équipements aux besoins de la popula tion  
4- Préserver le cadre de vie en recherchant une plu s grande qualité 
environnementale 
5- Diversifier l’activité économique  

 
 

I.1– LA JUSTIFICATION DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE  
DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
La commune de Pomponne dispose d’une localisation particulièrement favorable au sein de 
l’Île-de-France. Grâce aux infrastructures routières et ferroviaires, son territoire est aisément 
accessible depuis les grands pôles régionaux. Toutefois, la commune a su ces dernières 
années se préserver d’une urbanisation trop importante et conserver ainsi de larges espaces 
naturels. 
L’accessibilité aisée du territoire et la conservation d’un cadre de vie de qualité favorise 
l’attractivité du territoire. De ce fait, la commune de Pomponne est soumise actuellement à une 
pression foncière accrue. 
 
I.1.1 – Maîtriser l’urbanisation et préserver la di versité des formes 
urbaines 
 
Afin de maîtriser la pression foncière, la commune a déterminé un seuil de croissance 
démographique, évalué à 1% de croissance par an en moyenne.  
 
La commune privilégie une croissance équilibrée en matière : 

- de population, en favorisant une mixité des classes d’âges et des classes sociales, 
- de territoire, en contenant le tissu urbain et en limitant l’extension sur les franges 

végétales et agricoles, 
- d’espaces urbains, en maintenant l’identité de chaque quartier et en encourageant la 

qualité architecturale des constructions. La commune a pour cela, identifié quatre 
quartiers biens distincts sur la carte du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable. ( Pomponne Village – Pomponne Coteau /Le Grimpé -  Pomponne Quais de 
Marne/Gare – Pomponne Les Cornouillers – Pomponne La Pomponnette/Les Bois) 

 
Dans le quartier « Pomponne Village » la commune souhaite mettre en valeur le bâti historique 
autour du Château et de l’église et valoriser la qualité architecturale de certaines constructions. 
Les programmes de rénovation globale sont privilégiés au bénéfice des constructions à 
vocation de logements mixtes. Les fronts bâti à l’alignement sont préservés et l’entrée de ville 
est valorisée dans le cadre d’un aménagement concerté. 
 
Dans le quartier « Pomponne Coteau /Le Grimpé »  les cœurs d’îlots importants encore libres . 
devront être densifiés et restructurés de manière à valoriser l’entrée de ville en conservant la 
perspective du parc Chabanneaux, préserver le caractère historique du quartier et des 
spécificités architecturales et conserver les caractéristiques du tissu urbain existant  avec une 
implantation aérée. 
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Dans le quartier « Pomponne Quais de Marne/Gare » la commune souhaite favoriser un 
programme de reconversion des sites d’activités et soutenir l’implantation des commerces de 
proximité afin de renforcer la structure commerciale existante qui bénéficie de l’attractivité de la 
voie ferrée. La commune souhaite également favoriser l’implantation d’équipements d’intérêt 
général à destination de la petite enfance, des jeunes et des personnes âgées en désenclavant 
le quartier par le franchissement sous/sur l’infrastructure SNCF. 
 
Dans le quartier « Pomponne Les Cornouillers » la commune souhaite renforcer la structure 
paysagère du quartier et le maillage de liaisons douces vers les autres quartiers et les autres 
communes. Les accès et les flux de circulation aux abords du groupe scolaire doivent être 
amélioré. La qualité environnementale de l’ensemble de La Coudraie et du Luzancy est 
préservée en espaces verts, avec la possibilité d’implanter des équipements d’intérêt public ou 
d’intérêt général tout en conservant l’environnement boisé. 
 
Dans le quartier « Pomponne La Pomponnette/Les Bois » la commune souhaite protéger les 
espaces boisés environnants et conserver les perspectives forestières depuis les rues. Dans le 
respect de la morphologie urbaine existante et des contraintes du site, la commune désire 
maintenir une faible densité du bâti dans le quartier. 
 
  
I.1.2 - Renforcer les échanges et faciliter les dép lacements 
 
L’objectif du projet communal est de développer des liaisons entre ces quartiers et vers les 
principaux équipements en créant des circulations douces et en améliorant celles existantes au 
sein des espaces naturels et des espaces urbains. Pour cela, la commune souhaite renforcer 
les échanges inter-quartiers vers les espaces naturels, les principaux équipements, la gare, les 
bords de Marne et ses quais, mais également vers les sites remarquables de Marne-et-
Gondoire, par le biais de sentiers et de liaisons douces.  
L’amélioration des circulations douces peut se faire au sein des espaces naturels en réhabilitant 
le réseau de chemins ruraux existants. Pour cela, deux emplacements  réservés ont été inscrits 
au zonage. Ces derniers sont destinés à réaliser pour le premier l’aménagement d’un 
cheminement piétonnier le long d’une allée forestière existante et pour le deuxième la 
réalisation d’une passerelle piétonne au-dessus de l’autoroute. Par ailleurs, afin d’aménager les 
bords de Marne, un emplacement réservé a également été inscrit au zonage. 
 
En accompagnement du développement des liaisons douces, la commune souhaite également 
faciliter les déplacements individuels (domicile-travail-loisir) en adaptant l’offre de transports 
collectifs et en favorisant l’intermodalité autour du pôle Gare. Pour cela, un emplacement 
réservé a été inscrit au plan de zonage afin d’aménager le pôle gare. Par ailleurs, une zone UE 
a été créée dans le PLU. Cette dernière est destinée à accueillir des équipements publics en 
lien avec la gare de Lagny-Thorigny-Pomponne. La commune désire également  créer de 
nouvelles liaisons piétonnes dans les quartiers : Pomponne Coteau/Le grimpé et Pomponne 
Les Cornouillers. 
 
Dans un soucis de sécurité, la commune souhaite renforcer les équipements visant à ralentir et 
contenir la circulation des engins à moteurs. Des aménagements sectorisés permettront 
l’accueil des stationnements automobiles et des cyclistes. 
 
 
I.1.3 - Adapter les équipements aux besoins de la p opulation 
 
Le diagnostic urbain et social de la commune a mis en évidence un bon niveau d’équipement 
de municipalité. Cependant, afin de rester à l’écoute de la population résidente et dans le but de 
répondre aux besoins de la population future, le projet communal vise à améliorer la qualité des 
réseaux (assainissements, eau, gaz, électricité, nouvelle technologie ….) selon une réflexion 
intercommunale et répondre aux besoins d’accueil de la petite enfance, des jeunes et des 
personnes âgées. 
 
 
I.1.4 - Préserver le cadre de vie en recherchant un e plus grande qualité 
environnementale 
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Le projet de la municipalité vise à valoriser les espaces naturels prédominants sur le territoire. 
La  municipalité a pour objectif de faire de cet atout environnemental une force identitaire 
propice au développement  des espaces de détente, de loisirs et de tourisme. L’aménagement 
de ces espaces se fera par le biais d’un partenariat intercommunal et régional. Les projets 
envisagés sur ces sites visent à : 

- Valoriser les espaces boisés et naturels aux abords du Château et de son Parc et  
renforcer leur protection. 

- Faciliter l’aménagement d’espaces de détente et de découverte, conformément aux 
orientations d’aménagement de la Communauté d’Agglomération de Marne-et-
Gondoire. 

- Développer le tourisme vert et fluvial et améliorer l’accueil des embarcations dans le 
cadre de Marne-et-Gondoire. 

- Favoriser la reconversion écologique d’espaces actuellement sans vocation définie. 
- Valoriser et marquer les entrées de ville. 
- Maintenir et préserver les espaces verts au sein du tissu urbain. 

 
 
I.1.5 - Diversifier l’activité économique 
 
La structure urbaine et routière du territoire de Pomponne n’est pas propice à un 
développement économique important. L’économie commerciale, artisanale et industrielle 
s’organise à l’échelle de la communauté d’agglomération de Marne-et-Gondoire.  
 
La municipalité souhaite cependant permettre l’accueil de petites activités commerciales et 
artisanales peu nuisantes au sein du tissu urbain existant.   
�
�

I.2 – LES MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR LA REALISATION D U PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
I.2.1 – Les moyens mis en œuvre pour la maîtrise de  l’urbanisation et la 
préservation de la diversité des formes urbaines 
 
Afin de préserver les limites du tissu urbain et ne pas consommer d’espaces sur le caractère 
naturel du territoire, la municipalité s’est dotée d’un plan de zonage qui maintien les limites 
actuelles des franges urbaines sans créer de nouvelle zone d’urbanisation. 
 
La municipalité a modifié le règlement d’urbanisme afin de permettre la densification modérée 
du tissu urbain en adéquation avec les particularités de chacun des quartiers. Afin d’assurer 
une mixité sociale, un quota de logement social est imposé dans toutes les zones urbaines du 
territoire. 
 
Le découpage en zones et secteurs du plan de zonage, permet de préserver l’identité des 
quartiers. Le règlement précise pour chacune de ces zones, les nouvelles règles en matière de 
recul, d’implantation, de hauteur, de plantation et d’aspect extérieur afin de favoriser une 
densification adaptée au tissu urbain existant. Le cœur d’îlot du « Coteau-le Grimpé » encore 
vierge de construction, est couvert par un Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement » 
(P.A.P.A). Ce périmètre limite toute densification à l’urbanisation sur ce secteur spécifique, 
dans l’attente de la mise en place d’un projet global d’ensemble. 
 
Le plan de zonage comporte un repérage des constructions classées par la municipalité comme 
éléments de patrimoine remarquable. Ces derniers font l’objet d’un règlement spécifique qui 
préserve l’aspect extérieur de ces constructions en façades sur rue. 
 

1.2.1.1- Les constructions classées au titre de l’a rticle L123.1.7 du Code de 
l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquabl e 

 
Le règlement précise à l’article 11 « L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de 
leurs abords » que les éléments classés doivent maintenir à l’identique : 

- La pente et les matériaux des toitures  
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- La couleur et la nature des matériaux de la façade sur rue 
- La forme et le nombre des ouvertures de la façade sur rue 
- Les éléments de modénatures et d’ornements présents sur la façade sur rue 
- Les clôtures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

 

2- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

 

3- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

 

4- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

  

 

6- Maison d’habitation  
Rue de la Gare 

5- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

  



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  76 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7- Maison d’habitation  
Rue des Chênes 

8- Maison d’habitation  
Rue des Chênes 

10- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

 

11- Maison d’habitation  
Rue Beauséjour 

  

12- Maison d’habitation  
Rue des Chênes 

12

 

13- Maison d’habitation  
Quai de Gaudineau 

 

14- Ensemble d’habitat  
Rue de Paris 

 

15- Maison de gardien et clôture  
Rue de Paris 

   
16- Maison d’habitation  

Rue de la Libération 
17- Maison d’habitation  

Rue du Clos de Pomponne 
18- Maison d’habitation  

Rue du Clos de Pomponne 
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I.2.2 - Les moyens mis en œuvre pour Renforcer les échanges et faciliter 
les déplacements 
 
Afin de répondre aux objectifs de développement des liaisons inter-quartiers par des liaisons 
douces, la municipalité prévoit la réalisation de pistes cyclables au sein du quartier du Coteau – 
le Grimpé. Ces dernières sont inscrites dans le Périmètre d’Attente du Projet d’Aménagement.  
 
Le règlement impose également un quota de place de stationnement adapté à chacun des 
quartiers en cohérence avec leur densification et leur fonctionnalité. Des prescriptions en 
matière de local pour cycle figurent également dans le règlement des zones urbaines. 
 
Aménagement des bords de Marne : 
Marne et Gondoire, riche d’une diversité de paysages, valorise les espaces naturels classés et 
les accompagne d’une politique de développement des circulations douces. 
 Dans le cadre de cette politique et pour faire suite à une étude lancée par le Conseil général de 
Seine et Marne en 2004, la Communauté d’Agglomération va aménager et valoriser les bords 
de Marne de la commune de Pomponne. Pour cela, un emplacement réservé a été inscrit au 
zonage. 

19- Murs de clôtures  
Rue Beauséjour 

 

20- Murs de clôtures  
Rue des Chênes 

 

21- Murs de clôtures  
Avenue Claire 

 

22- Château  
Rue Louis Dreux 

 

23- Mur d’enceinte du parc  
Route de Paris 

24- Cascade   
Allée du Prieuré 

24
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 Le secteur d'étude englobe l'ensemble des berges de la Marne situées sur la commune de 
Pomponne soit environ 3000 mètres. Dans sa globalité, le paysage est typique d’un milieu péri-
urbain.  
  
¤ Les attentes exprimées sont multiples : 
     - Stabiliser et renaturer le chemin de Halage et les berges, 
     - Aménager une circulation piétonne et cycle intégrées à cet environnement et permettant la 
jonction des différentes liaisons douces présentes à proximité du site. 
     - Valoriser le patrimoine naturel des bords de Marne 
 
 
I.2.3 - Les moyens mis en œuvre pour Adapter les éq uipements aux 
besoins de la population 
 
Afin de répondre aux besoins de stationnement public en liaison avec les équipements 
scolaires, la municipalité a inscrit une emprise réservée de 1586 m² le long de la rue Bouillon 
pour la réalisation d’un parking. 
  
 
I.2.4 - Les moyens mis en œuvre pour Préserver le c adre de vie en 
recherchant une plus grande qualité environnemental e 
 
Afin de répondre aux objectifs de valorisation du cadre naturel du territoire, la municipalité s’est 
dotée d’un plan de zonage qui délimite des secteurs naturels dans lesquels des vocations sont 
spécifiées. 
 
Les espaces boisés classés sont préservés et maintenus et les espaces naturels sont déclinés 
en vocation touristique, sportive, de loisirs ou de jardin. 
Le site du Château et de ses abords est préservé et délimité par un zonage particulier qui 
permet au Ministère de l’Intérieur l’usage du site tout en limitant la densification de 
constructions ou installations nouvelles. 
 
Le projet touristique de loisirs de l’Agence des Espaces Verts de la Région Ile de France est 
intégré dans le zonage et le règlement et fait l’objet d’un secteur adapté. 
Les espaces de sports existants sont maintenus et valorisés par un secteur spécifique qui 
renforce la vocation des sites. 
 
Les berges de la Marne sont classées en zone Naturelle afin de permettre les aménagements 
fluviaux et préserver le site de constructions inadaptées.  
Le plan de zonage comporte des éléments de paysage remarquable en tissu urbain, qui 
imposent une protection et une valorisation du paysage. 
 
La municipalité s’est dotée également d’un règlement qui vise le renforcement du caractère 
végétal du tissu urbain. Des nouvelles règles imposent un quota d’espace vert et de plantation 
pour toute nouvelle construction.  
 
 
I.2.5 - Les moyens mis en œuvre pour diversifier l’ activité économique 
 
Afin de permettre l’implantation d’activités commerciales et artisanales peu nuisantes sur le 
territoire, la municipalité s’est dotée d’un règlement qui précise les conditions de ces nouvelles 
constructions. Des surfaces maximales sont imposées afin de maintenir un équilibre avec les 
constructions existantes. Ces implantations sont limitées dans les quartiers à vocation 
résidentiels mais favorisées en entrée de ville Ouest pour l’artisanat et Est pour le commerce 
dans la continuité de la dynamique économique de Thorigny et de la Gare S.N.C.F. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  79 

 
 
 
 

II- LES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION DES ZONE S 
ET LA REGLEMENTATION QUI S’Y APPLIQUE 
�

II.1 – LE DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
En cohérence avec les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, le 
Plan Local d’Urbanisme découpe le territoire de la commune en trois zones distinctes : 

- la zone urbaine (sigle U) 
- la zone agricole (sigle A) 
- la zones naturelle et forestière (sigle N) 

 
 
II.1.1- Les zones urbaines  
 
Elles sont repérées au plan de zonage par un indice commençant par la lettre « U ». Ce sont 
des zones dans lesquelles les capacités des équipements publics collectifs existants ou en 
cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des constructions : 
 

· La zone UA : Zone urbaine ancienne qui comporte deux secteurs UAa et UAb. 
· La zone UB : Zone urbaine à vocation mixte qui comporte principalement de 

l’habitat. Cette zone comprend quatre secteurs UBa, UBb, UBc et UBc1. 
· La zone UC : Zone urbaine à vocation mixte d’habitat, d’activités et de commerces. 
· La zone UD  : Zone urbaine de faible densité. Cette zone comprend un secteur 

UD1. 
· La zone UE : Zone urbaine correspondant aux équipements du pôle gare 

 
II.1.1.1- La zone UA 
 
Elle correspond au centre ancien du tissu urbain de Pomponne. Elle regroupe les quartiers « le 
village » et « Quai de Marne – Gare ». 
Elle est décomposée en deux secteurs : UAa et UAb.  
 
Le secteur UAa est situé en entrée de ville Est en bordure de la Gare SNCF. Ce quartier 
s’identifie sur le terrain comme une entité unique avec  le tissu urbain de Thorigny, formant un 
noyau urbain attractif à proximité de la gare (inscrite en zone UE) et des commerces de 
proximité. Ce quartier ne comporte plus de zonage spécifique pour la voie ferrée. Cette dernière 
est englobée dans le zonage du secteur UAa. Le secteur UAa a été étendu jusqu’à la rue 
Maurice Laine afin de permettre le renouvellement urbain de certaines activités existantes au 
profit de l’habitat et des commerces de proximité. 
Le secteur UAa comporte un espace paysager et un élément du patrimoine remarquable, 
protégés au titre de l’article 123.1.7 du Code de l’Urbanisme. 
Le secteur UAa représente une superficie de 6,46 ha. 
 
Le secteur UAb est situé le long de la rue de Paris au Sud du Château. Le périmètre de ce 
secteur, aussi appelé « le village » reste inchangé par rapport au zonage du Plan d’Occupation 
des Sols antérieur.    
Le secteur UAb comporte deux éléments du patrimoine remarquable, protégés au titre de 
l’article 123.1.7 du Code de l’Urbanisme. 
Le secteur UAb représente une superficie de 1.99 ha. 
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II.1.1.2- La zone UB 
 
Elle correspond aux quartiers résidentiels des « Cornouillers », du « village » et du « Coteau – 
Le Grimpé ».  
Elle est décomposée en quatre secteurs UBa, UBb, UBc et UBc1. 
 
Le secteur UBa est situé au Nord-Est du territoire. Il correspond au quartier des 
« Cornouilliers » qui a été réalisé sous la forme d’un lotissement. Ce secteur représente une 
forme urbaine à part entière sur le territoire. Les limites ce secteur sont inchangées par rapport 
au zonage du Plan d’Occupation des Sols antérieur.    
Le secteur représente une superficie de 14.159 ha 
 
Le secteur UBb est situé au Nord-Est du terrioire, au dessus du quartier des « Cornouilliers » et 
à l’Ouest du quartier le « village ». Ce secteur correspond à une forme urbaine particulière de 
logement collectif. Le périmètre général de ce secteur reste le même que dans le plan de 
zonage du Plan d’Occupation des Sols antérieur, mis à part la voie ferrée SNCF qui a été 
englobé dans le secteur.  
Le secteur UBb comporte deux espaces paysager protégés au titre de l’article 123.1.7 du Code 
de l’Urbanisme. 
Le secteur UBb représente une superficie de 7,23 ha 
 
Le secteur UBc est situé dans les quartiers du « Coteau-Le Grimpé » et du « Village ». Ce 
secteur correspond à de l’habitat individuel formant un tissu urbain de moyenne densité. Le 
secteur UBc englobe une partie de l’ancienne zone UC du P.O.S le long de la Marne, ainsi que 
la voie ferrée SNCF.  
Le secteur UBc comporte douze éléments du patrimoine remarquable, protégés au titre de 
l’article 123.1.7 du Code de l’Urbanisme. 
Le secteur UBc représente une superficie de 47,1 ha 
 
Le secteur UBc1 est situé dans le quartier du « Coteau-Le Grimpé ». Ce secteur correspond à 
un cœur d’îlot très faiblement urbanisé au centre du quartier. Ce secteur est entièrement 
couvert par un Périmètre d’Attente du Projet d’Aménagement (P.A.P.A) définit par l’application 
des dispositions de l’article L123-2 du code de l’urbanisme. Le projet visera à désenclaver le 
coeur d’ilôt tout en limitant la densification et en assurant une urbanisation en cohérence avec 
le tissu urbain existant. Dans le cadre de l’aménagement de cette zone, des logements seront 
réalisés agrémentés d’espace publics, une voirie et des liaisons douces seront mises en place 
entre le haut du coteau et la rue du Général Leclerc. Le long de la nationale sera créé un front 
bâti, l’urbanisation réalisée sur l’arrière de la zone sera aérée. Toute nouvelle construction dans 
ce secteur devra se conformer aux recommandations formulées par les services de l’Etat afin 
de prendre en compte les risques géologiques (éviter les sous-sols, chaînage des 
constructions,...). 
Le secteur UBc1 comporte un élément du patrimoine remarquable, protégé au titre de l’article 
123.1.7 du Code de l’Urbanisme. 
Le secteur UBc1 représente une superficie de 7.201 ha 
 
 
II.1.1.3- La zone UC 
 
Elle correspond à une tissu urbain mixte avec des formes architecturales et des vocations 
variées. Elle est située en entrée de ville Ouest dans le quartier le « village ». Elle reprend le 
même périmètre que dans le plan de zonage du P.O.S antérieur.  
La zone UC représente une superficie de 6.132 ha 
 
 
II.1.1.4- La zone UD 
 
Elle correspond à un tissu urbain résidentiel de faible densité. Elle est située au Nord-Ouest du 
territoire dans le quartier de la « Pomponnette ».  
Elle reprend le même périmètre que dans le plan de zonage du P.O.S antérieur, mais comporte 
un secteur UD1 situé dans le couloir de la servitude des lignes électriques Très Haute Tension. 
Le périmètre du secteur UD1 correspond à la servitude du POS antérieur qui reprenait le couloir 
des lignes très haute tension. Cette servitude avait alors été inscrite au zonage du POS par une 
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trame dit « couloir de lignes électriques ». Cette servitude interdisait toute construction ou 
extension. Le PLU est moins restrictif que le POS puisqu’il autorise dans le secteur UD1 : 
« L’extension des constructions existantes dans la limite de 50 m² de S.H.O.N. (Surface Hors 
Œuvre Nette) ainsi que les annexes isolées à condition qu’elles aient une surface maximale de 
20 m². » Par principe de précaution, du à la présence de lignes très haute tension, le secteur 
UD1 maintient l’interdiction de toute nouvelle construction tel qu’au POS. 
 
La zone UD et le secteur UD1 comporte trois élément du patrimoine remarquable, protégés au 
titre de l’article 123.1.7 du Code de l’Urbanisme. 
La zone UD représente une superficie de 53,63 ha, dont 11,41 ha en UD1. 
 
 
 
II.1.1.5- La zone UE 
 
La zone UE correspond à une zone d’équipements publics réservée à la gare de Lagny-
horigny-Pomponne. Elle est située en entrée sud-Est du territoire. Cette zone n’existait pas au 
POS antérieur et a ainsi été créée dans le cadre du PLU afin de répondre aux besoins en terme 
d’équipements. Cette zone était anciennement inscrite au POS en zone UBc. 
La zone UE présente deux emplacements réservés destinés pour le premier à aménager le 
pôle gare et le deuxième à réaliser un franchissement en remplacement du pont en X. 
La zone UE représente une superficie de 1,95 ha 
 
 
II.1.2- La zone agricole 
 
La zone agricole équipée ou non permet la protection des terres agricoles en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique. Elle est repérée au plan de zonage par l’indice « A ». 
Elle est localisée à l’Est du territoire en bordure de la limite communale et le bois de Chaalis. 
Cette zone comporte une bande d’in constructibilité de 50 mètres correspondant à la protection  
des lisières des massifs forestiers de plus de 100 hectares. Elle s’inscrit dans une réflexion 
intercommunale avec Thorigny pour la protection et la valorisation de l’activité agricole. 
Cette nouvelle zone ne figurait pas dans le plan de zonage du P.O.S antérieur. Elle permet de 
différencier les espaces voués à l’activité agricole des autres espaces naturels. 
La zone A représente une superficie de 18.68  ha. 
 
 
II.1.3- Les zones naturelles 
 
Les zones naturelles équipées ou non, permettent la protection des sites en raison soit de leur 
qualité, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt esthétique, historique, écologique, 
soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels.  Elles 
sont repérées au plan de zonage par l’indice « N ». 
 
II.1.3.1- La zone N 
 
La zone N couvre la majeur partie du territoire de Pomponne et représente 385,05 ha. Elle 
comporte des espaces boisés classés et des bandes d’inconstructibilité de 50 mètres 
correspondant à la protection  des lisières des massifs forestiers de plus de 100 hectares. 
Cette zone couvre en partie les ZNIEFF du  Bois de Brou, du Bois de Chaalis et de la vallée de 
la Marne. Le règlement applicable à ces sites permet de préserver l’’intérêt biologique 
remarquable de ces espaces naturels. 
 
En dehors des espaces boisés classés, la zone « N » comporte quatre secteurs : 

· Le secteur Nc , naturel accueillant des constructions et d’installations  nécessaires 
aux services publics et d’intérêt collectif. 

· Le secteur Nl , naturel à vocation principale de tourisme et de loisirs de plein air. 
· Le secteur Ns , naturel à vocation principale de sports et de loisirs. 
· Le secteur Nj , naturel à vocation principale de jardin. 
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II.1.3.2- Le secteur Nc 
 
Il correspond à un espace à forte dominante naturelle et végétale. Le secteur comporte 
cependant un château appartenant au Ministère de l’Intérieur et occupé par une caserne CRS, 
ainsi que quelques maisons individuelles en entrée de ville, inscrites dans le périmètre régional 
des espaces verts. Ce secteur ne figurait pas dans le plan de zonage du P.O.S antérieur. Il 
permet de différencier un espace spécifique pour l’accueil des constructions et des installations  
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif dans un espace naturel. 
Le secteur Nc comporte un élément du patrimoine remarquable, protégé au titre de l’article 
123.1.7 du Code de l’Urbanisme, ainsi qu’une bande d’in constructibilité de 50 mètres 
correspondant à la protection  des lisières des massifs forestiers de plus de 100 hectares 
Le secteur Nc représente une superficie de 13.372 ha. 
 
 
II.1.3.3- Le secteur Nl 
 
Il correspond à un espace à forte dominante naturelle voué au tourisme et aux loisirs de plein 
air. Le secteur est situé au Nord et Sud du quartier de la « Pomponnette » en entrée de ville 
Ouest. Il comporte des espaces boisés classés et des bandes d’in constructibilité de 50 mètres 
correspondant à la protection  des lisières des massifs forestiers de plus de 100 hectares. Il 
s’inscrit dans une démarche intercommunale et régionale de l’Agence des Espaces Verts pour 
le développement d’un projet de tourisme et de plein air sur le site de la Renaissance.  
Ce secteur ne figurait pas dans le plan de zonage du P.O.S antérieur. Il permet de différencier 
un espace spécifique pour le loisirs dans un espace naturel. 
Le secteur Nl représente une superficie de 148.077 ha. 
 
 
II.1.3.4- Le secteur Ns 
 
Il correspond à un espace à forte dominante naturelle voué au sport aux loisirs. Le secteur est 
situé au Nord du Quartier des « Cornouillers » et le long des berges de la Marne. Le secteur Ns 
comporte des équipements et des infrastructures dédiés au sport et aux loisirs. Bordé au nord 
par des espaces boisés classés, le site au lieu dit « le bas du Mont Chaillou » comporte une 
bande d’in constructibilité de 50 mètres correspondant à la protection  des lisières des massifs 
forestiers de plus de 100 hectares.  
Ce secteur reprend en partie les limites de la zone UE du le plan de zonage du P.O.S antérieur. 
Il permet de différencier un espace spécifique pour le sport dans l’enceinte d’un espace naturel. 
Le secteur Ns représente une superficie de 7,51 ha. 
 
II.1.3.5- Le secteur Nj 
 
Il correspond à un espace à forte dominante naturelle voué à la culture maraîchère de la terre. 
Le secteur est situé le long des berges de la Marne.  
Ce secteur ne figurait pas dans le plan de zonage du P.O.S antérieur. Il permet de différencier 
un espace spécifique pour la culture des jardins dans un espace naturel bordé à l’Est et au 
Nord par du tissu urbain. 
Le secteur Nj représente une superficie de 4,65 ha. 
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II.1.4 – Le récapitulatif des surfaces 

 
 
Le tissu urbain de Pomponne, qui regroupent les zones UA, UB, UC, UD et UE représente 19 % 
de la superficie totale du territoire. 
La zone agricole représente 0.3 % de la superficie totale du territoire. 
Les zones naturelles, qui regroupent la zone N, la zone A et les secteurs Nc, Nl, Ns et Nj, 
représentent 77 % de la superficie totale du territoire. A elle seule la zone N (sans les secteurs) 
représente 53% du territoire. 
 
 

II.2 – LA REGLEMENTATION  
 
Toutes les zones du plan de zonage sont soumises à des règles propres conformes aux 
objectifs d'aménagement. A chacune d'entre elles correspond un règlement de 14 articles qui 
définit les vocations des constructions et les règles d’implantation selon les conditions prévues 
à l'article R. 123-9 du Code de l’Urbanisme. 
 
Article 1 :  Occupations et utilisations du sol interdites. 
Article 2 :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 
Article 3 : Desserte des terrains et accès aux voies ouvertes au public. 
Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité 

et d’assainissement et les conditions de réalisation d’un assainissement 
individuel 

 
ZONE 

 
SECTEUR SURFACE EN Ha 

UAa 6,46 
UAb 1.99  UA 

Surface totale 8,45 
UBa 14.159 
UBb 7,23 
UBc 47,1 
UBc1 7.20 

UB 

Surface totale  75,68 
UC Surface totale  6.132 

UD1 11,41 UD 
Surface totale  53,63 

UE 1,95 
UE 

Surface totale  1,95 
 

TOTAL DES ZONES URBAINES 
 

139,71 

A Surface totale  18.68   
Nc 13.33 
Nl 148.07 
Ns 7,51 
Nj 4,65 
N 385,05 

N 

Surface totale  558,61 
 

TOTAL DES ZONES NATURELLES ET AGRICOLES  
 

577,29 

TOTAL DU TERRITOIRE 
 

717.000 
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Article 5 : Caractéristiques des terrains. Superficie minimale des terrains constructibles, 
lorsque cette règle est justifiée par des contraintes techniques relatives à la 
réalisation d’un dispositif d’assainissement non collectif et pour préserver 
l’intérêt paysager de la zone au regard de l’article L123.-1 / 12° du Code de 
l’Urbanisme. 

Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 
Article 7  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 
Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété. 
Article 9 : Emprise au sol des constructions. 
Article 10 : Hauteur maximale des constructions. 
Article 11 : Aspect extérieur des constructions et de leurs abords. 
Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 

stationnement. 
Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces 

libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations 
Article 14 : Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S.) défini par l’article R.123-10 
 
 
II.2.1- La zone UA 
 
Les principales innovation du règlement de la zone UA consistent à : 
 

- Imposer aux constructions à vocation de commerce, d’artisanat, d’hôtellerie et de 
restauration des locaux pour le tri sélectif afin de limiter l’encombrement des trottoirs et 
des voies par les containers. (article 2.1) 

 
- Autoriser les constructions à vocation d’activité artisanale sous conditions afin de limiter 

l’apport de nuisances à la population résidente. (article 2.2) 
 

- Imposer un quota de logements sociaux pour toute opération groupée de plus de 700 
m² de S.H.O.N afin de maintenir une mixité sociale dans toute la zone. (article 2.3) 

 
- Abaisser la hauteur des constructions à 12 mètres au lieu de 15 mètres initialement afin 

de limiter une densification verticale du tissu urbain. (article 10.1) 
 

- Imposer des mesures de préservation pour les constructions classées au titre de 
l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquable 
afin qu’elles soient maintenues à l’identique. (article 11) 

 
- Faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite aux  constructions à vocation 

d’équipements ou d’activités 
 

- Imposer une clôture homogène tout le long de la rue de Paris afin de créer un paysage 
urbain homogène sur tout le linéaire de la traversée de Pomponne. (article 11.6.2) 

 
- Diminuer la surface de S.H.O.N servant de calcul de base pour les places de 

stationnement. Le passage de 1 place de stationnement pour 50 m² de S.H.O.N au lieu 
de 60 m² de S.H.O.N initialement permet d’imposer plus de place de stationnement au 
sein des nouvelles parcelles construites. (article 11.2.1) 

 
- Imposer un nombre de place pour les constructions à vocation artisanale et de bureau 

afin que ces dernières n’ajoutent pas de contraintes supplémentaires au libre 
écoulement du trafic et du stationnement. (article 11.2.4 et 11.2.5) 

 
- Imposer un local vélo pour les constructions à vocation artisanale et de bureau. (article 

11.2.4 et 11.2.5) 
 

- Supprimer l’obligation d’un nombre de place pour les constructions à vocation 
commerciale afin de favoriser leur implantation dans un tissu urbain dense. 
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- Imposer un quota de 30% d’espace vert par unité foncière afin de limiter les surfaces 
imperméables. (article 13.2.) 

 
- Imposer un quota d’1 arbre par tranche de 80 m² d’espace vert afin de renforcer le 

caractère végétal du centre ville. (article 13.3) 
 

- Imposer des plantations sur les aires de stationnement de plus de 3 places afin 
d’intégrer des éléments végétaux dans les aménagements urbains. (article 13.4) 

 
- Imposer la préservation des « espaces paysagers à protéger » et des « éléments du 

patrimoine remarquables » au titre de l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme. (article 
11 et 13.5) 

 
- Réglementer les clôtures en zone rouge (RA et RB) et en zone bleue afin qu ‘elles 

soient conformes au règlement du plan d’expositions au risque d’inondation (PER). 
 
- Interdire en zone inondable en vue de prévenir les risques de pollution des eaux, 

l’implantation des réservoirs simple enveloppe enterrés pour le stockage des liquides 
inflammables est interdit. Tous les réservoirs enterrés devront être soit à double paroi 
en acier, soit placés dans une fosse, en application de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

 
- Réglementer dans le secteur UAa, tout projet de construction nouvelle ou toute 

opération d’aménagement devra mettre en place des mesures hydrauliques correctives 
et répondre aux exigences de la conservation des capacités de stockage et de 
l’incidence nulle sur les conditions d’écoulement. 

 
 

 
Les principales innovation du règlement du secteur UAa consistent à : 
 

- Imposer une implantation des constructions à l’alignement des voies afin de maintenir 
une densification de type tissu urbain ancien. (article 6.1) 

 
- Diminuer les reculs d’implantation au delà de la bande de 12 mètres depuis 

l’alignement des voies. Le passage de 4 mètres de retrait obligatoire à 8 mètres 
initialement permet une densification dans les fonds des parcelles. (article 7.1.) 

 
 
Les principales innovation du règlement du secteur UAb consistent à : 
  

- Quantifier le retrait d’implantation des constructions à l’alignement des voies à 5 mètres 
afin de permettre le stationnement d’un véhicule devant la construction. (article 6.2) 

 
- Limiter l’obligation d’implantation des constructions en limite séparative latérale que sur 

un seul côté afin d’empêcher la création d’un front bâti continu. (article 7.2) 
 

 
 
II.2.2- La zone UB 
 
Les principales innovation du règlement de la zone UB consistent à : 
 

- Augmenter d’1 mètre le retrait des constructions par rapport à l’alignement des voies 
afin qu’une voiture puisse stationner devant les constructions dans la bande de retrait 
de 5 mètres (article 6.1) 

 
- Imposer des mesures de préservation pour les constructions classées au titre de 

l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquable 
afin qu’elles soient maintenues à l’identique. (article 11) 
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- Faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite aux  constructions à vocation 
d’équipements ou d’activités 

 
- Augmenter le quota de plantation d’arbre. Le passage à 1 arbre par tranche de 80 m² 

d’espace vert au lieu de 100 m² comme initialement permet de renforcer le caractère 
végétal du tissu urbain. (article 13.4.2) 

 
- Imposer des plantations sur les aires de stationnement de plus de 3 places afin 

d’intégrer des éléments végétaux dans les aménagements urbains. (article 13.4.3) 
 
- Réglementer les clôtures en zone rouge (RA et RB) et en zone bleue afin qu ‘elles 

soient conformes au règlement du plan d’expositions au risque d’inondation (PER). 
 
- Interdire en zone inondable en vue de prévenir les risques de pollution des eaux, 

l’implantation des réservoirs simple enveloppe enterrés pour le stockage des liquides 
inflammables est interdit. Tous les réservoirs enterrés devront être soit à double paroi 
en acier, soit placés dans une fosse, en application de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

 
- Réglementer dans les secteurs UBb et UBc, tout projet de construction nouvelle ou 

toute opération d’aménagement devra mettre en place des mesures hydrauliques 
correctives et répondre aux exigences de la conservation des capacités de stockage et 
de l’incidence nulle sur les conditions d’écoulement. 

 
 

 
 

 
Les principales innovation du règlement du secteur UBa consistent à : 
 

- Permettre les extensions sous forme de vérandas à condition que leur surface soit 
inférieure ou égale à 20 m². (article 2.1.1) 

 
- Limiter la hauteur des constructions à 7 mètres au faîtage afin de maintenir la 

morphologie urbaine du quartier des « Cornouillers » (article 10.1) 
 

- Imposer un quota de 40% d’espace vert par unité foncière afin de limiter les surfaces 
imperméables (article 13.1) 

 
 
Les principales innovation du règlement du secteur UBb consistent à : 
 

- Imposer un quota de logements sociaux afin que toute opération groupée de plus de 10 
logements comporte un minimum de 2 logements sociaux réalisés avec des prêts aidés 
de l’état. (article 2.2.1) 

 
- Autoriser l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de permettre une densification modérée du tissu urbain. (article 8.1) 
 

- Diminuer le taux d’emprise au sol. Le passage à 20% au lieu de 40% initialement 
permet de limiter la densification de ce secteur qui comporte actuellement des 
immeubles collectifs. (article 9.2) 

 
- Imposer un quota de 60% d’espace vert par unité foncière afin de préserver le 

caractère végétal du secteur et favoriser l’insertion du bâti dans le paysage 
environnant. (article 13.2) 

 
 
Les principales innovation du règlement du secteur UBc consistent à : 
 

- Autoriser l’implantation des constructions à vocation de commerce et d’activités dans la 
limite de 200 m² et 300 m² de SHON. Ces constructions, initialement interdites 
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permettent le maintien de l’activité commerciale et économique de la commune. (article 
2.3.1 et 2.3.2) 

 
- Autoriser les constructions à vocation de commerce (à condition que la surface 

commerciale soit inférieure à 200 m²), d’hôtellerie et de restauration uniquement le long 
de la RD 334 afin de limiter l’apport de nuisances à la population résidente. Ces 
constructions, initialement interdites permettent le maintien de l’activité commerciale et 
économique de la commune.  

 

- Autoriser les constructions à vocation d’activités artisanales ayant une superficie de 
plus de 80 m2 uniquement le long de la RD 334 afin de ne pas apporter de nuisances à 
la population tout en assurant le développement de l’activité économique. Dans le reste 
du secteur UBc, les constructions à vocation d’activités artisanales sont autorisées de 
manière limitée et doivent présenter une surface hors œuvre nette inférieure à 80 m2, 
ceci afin qu’elles s’intègrent parfaitement dans le tissu urbain à dominante habitat et 
afin de limiter toutes nuisances. 

 
- Imposer aux constructions à vocation d’hôtellerie et de restauration des locaux pour le 

tri sélectif afin de limiter l’encombrement des trottoirs et des voies par les containers. 
(article 2.3.3) 

 
- Imposer un quota de logements sociaux afin que toute opération groupée de plus de 10 

logements comporte un minimum de 2 logements sociaux réalisés avec des prêts aidés 
de l’état. (article 2.3.4) 

 
- Rendre possible l’implantation du bâti à l’alignement des voies afin permettre une 

légère densification du tissu urbain dans le prolongement de la zone UA. (article 6.2) 
 

- Augmenter les possibilités d’implantation du bâti par rapport aux limites parcellaires afin 
que les constructions puissent s’adapter à la morphologie variée du parcellaire. (article 
7.3) 

 
- Autoriser l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de permettre une densification modérée du tissu urbain. (article 8.1) 
 

- Diminuer le taux d’emprise au sol. Le passage à 30% au lieu de 40% initialement 
permet de maintenir des surfaces végétales et des aires des stationnement. (article 9.3) 

 
- Diminuer la hauteur des constructions à 9 mètres au faîtage au lieu de 11 mètres 

initialement afin de maintenir des perceptions visuelles ouvertes sur le paysage naturel 
environnant. (article 10.3)  

 
- Imposer des mesures de préservation pour les constructions classées au titre de 

l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquable 
afin qu’elles soient maintenues à l’identique. (article 11) 

 
- Imposer un local vélo pour les constructions à vocation artisanale et de commerce. 

(article 13.2.3) 
 

- Imposer un quota de 50% d’espace vert par unité foncière afin de maintenir un 
caractère végétale dans le tissu urbain et limiter les surfaces perméables. (article 13.3) 

 
- Faire mention au chapeau de zone  que la zone est concernée par les zones d’aléas 

fort et moyen (zones rouges et oranges) concernant les risques de mouvements de 
terrains liés à la présence d’argile. 

 
 
 
Les principales innovation du règlement du secteur UBc1 consistent à : 
 

- Interdire toutes les constructions ou installations d’une superficie supérieure à 20 m² de 
Surface Hors Oeuvre Nette (S.H.O.N) figurant dans le Périmètre d’Attente du Projet 
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d’Aménagement (P.A.P.A) définit par l’application des dispositions de l’article L123-2 du 
code de l’urbanisme.(article 2.4) 

 
- Limiter la hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 4 mètres au faîtage 

par rapport au terrain naturel afin de permettre uniquement des petites extensions ou 
des abris de jardin. (article 10.4) 

 
- Faire mention au chapeau de zone que la zone est concernée par les zones d’aléas fort 

et moyen (zones rouges et oranges) concernant les risques de mouvements de terrains 
liés à la présence d’argile. 

 
 

Les principales innovation du règlement dans les secteurs UBb, UBc et UBc1 consistent à: 
 

- Mentionner que les constructions et les occupations du sol doivent être compatibles 
avec les dispositions du plan d’exposition au risque d’inondation (PER). 

 
 
 
 
II.2.3- La zone UC 
 
Les principales innovation du règlement de la zone UC consistent à : 
 

- Supprimer les constructions à vocation industrielle comme initialement afin de limiter les 
nuisances à la population. (article 1.1) 

 
- Limiter les surfaces commerciales à 200 m² afin de permettre l’implantation de petits 

commerces de proximité à l’échelle du tissu urbain résidentiel. (article 1.2) 
 

- Imposer un quota de logements sociaux afin que toute opération groupée de plus de 
700 m² de S.H.O.N (Surface Hors Œuvre Nette) doivent comporter au minimum de 140 
m² de S.H.O.N affectés à du logement social réalisé avec des prêts aidés de l’état. 
(article 2.2) 

 
- Interdire les constructions à vocation d’activité artisanale présentant des nuisances 

sonores, olfactives et environnementales afin de limiter les nuisances avec le voisinage 
(article 2.4) 

 
- Faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite aux  constructions à vocation 

d’équipements ou d’activités 
 
- Imposer aux constructions à vocation de d’habitat, de commerce, d’hôtellerie et de 

restauration des locaux pour le tri sélectif afin de limiter l’encombrement des trottoirs et 
des voies par les containers. (article 2.3) 

 
- Augmenter le recul d’implantation des constructions par rapport à l’alignement des 

voies. Passage à 5 mètres au lieu de 4 mètres initialement afin qu’une voiture puisse 
stationner devant les constructions (article 6.1) 

 
- Autoriser l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

propriété afin de permettre une densification modérée de l’entrée de ville Ouest tout en 
imposant des règles de recul par rapport aux vues directes (article 8.1 et 7.3) 

 
- Augmenter la hauteur des constructions. Le passage à 12 mètres au lieu de 11 mètres 

initialement permet de pouvoir accueillir de petites activités artisanales (article 10.1) 
 

- Imposer une clôture homogène tout le long de la rue de Paris afin de créer un paysage 
urbain homogène sur tout le linéaire de la traversée de Pomponne. (article 11.4.2) 

 
- Supprimer les murs pleins de 1.5 mètres en clôtures sur rue autre que la rue de Paris 

afin d’ouvrir l’espace visuel sur le paysage urbain et les jardins privatifs. (article 11.4.3) 
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- Augmenter le nombre de place de stationnement exigée par logement. Le passage à 2 

places par logement au lieu de 1 place pour 1.5 logement comme initialement., permet 
de mieux répondre au besoin de stationnement. (article 12.2) 

 
- Augmenter le quota de plantation d’arbre et imposer des plantations sur les aires de 

stationnement de plus de 6 places afin de densifier la présence végétale en entrée de 
ville. (article 13.1 et 13.3) 

 
- Imposer un quota de 20% d’espace vert par unité foncière afin de préserver des espace 

perméables sur les parcelles. (article 13.4) 
 

- Réglementer les clôtures en zone rouge (RA et RB) et en zone bleue afin qu ‘elles 
soient conformes au règlement du plan d’expositions au risque d’inondation (PER). 

 
- Interdire en zone inondable en vue de prévenir les risques de pollution des eaux, 

l’implantation des réservoirs simple enveloppe enterrés pour le stockage des liquides 
inflammables est interdit. Tous les réservoirs enterrés devront être soit à double paroi 
en acier, soit placés dans une fosse, en application de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

 
- Réglementer dans la zone UC, tout projet de construction nouvelle ou toute opération 

d’aménagement devra mettre en place des mesures hydrauliques correctives et 
répondre aux exigences de la conservation des capacités de stockage et de l’incidence 
nulle sur les conditions d’écoulement. 

 
 

 
 
II.2.4- La zone UD 
 
Les principales innovation du règlement de la zone UD consistent à : 
 

- Imposer un quota de logements sociaux afin que toute opération groupée de plus de 
700 m² de S.H.O.N (Surface Hors Œuvre Nette) doivent comporter au minimum de 140 
m² de S.H.O.N affectés à du logement social réalisé avec des prêts aidés de l’état. 
(article 2.1.1) 

 
- Imposer que les terrains constructibles aient des superficies minimales de 2 500 m² afin 

de répondre aux contraintes techniques relatives au dispositif d’assainissement 
individuel et préserver l’intérêt paysager de la zone au regard de l’article L123.-1 / 12° 
du Code de l’Urbanisme. (article 5.1) 

 
- Imposer un recul de 10 m. par rapport à la limite séparative de fond de jardin afin de 

préserver le caractère aéré de la zone. 
 

- Imposer des mesures de préservation pour les constructions classées au titre de 
l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquable 
afin qu’elles soient maintenues à l’identique. (article 11) 

 
- Imposer un quota de 75% d’espace vert par unité foncière et des plantations sur les 

aires de stationnement de plus de 6 places, afin de préserver le caractère végétal 
dense de ce quartier. (article 13.1 et 13.4) 

 
- Proscrire certaines constructions dans les zones de danger liées aux canalisation de 

gaz. 
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Les principales innovation du règlement de le secteur UD1 consistent à : 
 

- Interdire les nouvelles constructions afin de préserver les habitants des nuisances des 
lignes de Très Haute Tension. ( article 1.2) 

 
- Autoriser les extensions des constructions à vocation d’habitat existante dans la limite 

de 50 m² de SHON afin de permettre des aménagements de confort aux habitations 
présentes sur le site. (article 2.2) 

 
- Reprendre la réglementation des zones de danger liées aux canalisation de gaz 

 
 
II.2.5- La zone N 
 
Les principales innovation du règlement de la zone N consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mis à part les constructions à vocation d’habitat à 
condition qu’elles soient strictement nécessaire au gardiennage et à la sécurité des 
sites, dans la limite de 120 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) (article1.1 et 
2.1) 

 
- Interdire toutes constructions dans la bande de 50 mètres de protection des lisières 

forestières représentées sur le plan de zonage. (article 1.1.1) 
 

- Imposer une implantation des constructions avec un recul d'au moins 20 mètres par 
rapport à l'alignement des voies actuelles ou projetées, communales et privées et 10 
mètres de toutes les limites séparatives. afin de préserver le caractère naturel et 
végétal du site. (article 6.1 et 7.1) 

 
- Interdire l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de limiter les constructions à vocation d’habitat. (article 8.1) 
 

- Imposer une distance minimale de 20 mètres entre plusieurs constructions annexes afin 
de limiter la densification du site naturel. (article 8.2) 

 
- Limiter la hauteur des constructions principales à  6 mètres et 4 mètres pour les 

annexes isolées de moins de 20 m² afin de préserver des perceptions visuelles 
lointaines sur le grand paysage. (article 10.1 et 10.2) 

 
- Imposer un aspect bois pour les façades des constructions afin de limiter l’impact des 

constructions nouvelles dans le cadre naturel. (article 11.3.3) 
 

- Imposer une surface d’espaces verts d’au moins 70% de la surface de l’unité foncière, 
plantés d’un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain libre afin de préserver le 
caractère naturel et végétal du site. (article 13.1 et 13.2) 

 
- Mentionner que les constructions et les occupations du sol doivent être compatibles 

avec les dispositions du PER et au plan des surfaces submersibles (PSS) pour le reste 
de la commune non incluse dans le plan d’exposition au risque d’inondation (PER). A 
été également détaillé le règlement des zones A et B pour la partie non icluse dans le 
PER et soumise aux aléas de type A et B. 

 
- réglementer les clôtures en zone rouge (RA et RB) et en zone bleue afin qu ‘elles soient 

conformes au règlement du plan d’expositions au risque d’inondation (PER). 
 

- Interdire en zone inondable en vue de prévenir les risques de pollution des eaux, 
l’implantation des réservoirs simple enveloppe enterrés pour le stockage des liquides 
inflammables est interdit. Tous les réservoirs enterrés devront être soit à double paroi 
en acier, soit placés dans une fosse, en application de l’arrêté du 22 juin 1998 relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 
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- Proscrire certaines constructions dans les zones de danger liées aux canalisation de 

gaz. 
 

 
Les principales innovation du règlement du secteur Nc consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mis à part les extensions des constructions existantes à 
condition qu’elles soient strictement nécessaire aux besoins de l’activité du Ministère de 
l’intérieur et dans la limite de 40 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) (article 
2.2.1) 

 
- Imposer une implantation des constructions avec un recul d'au moins 20 mètres par 

rapport à l'alignement des voies actuelles ou projetées, communales et privées et 10 
mètres de toutes les limites séparatives. afin de préserver le caractère naturel et 
végétal du site. (article 6.1 et 7.1) 

 
- Interdire l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de limiter les constructions à vocation d’habitat. (article 8.1) 
 

- Imposer une distance minimale de 20 mètres entre plusieurs constructions annexes afin 
de limiter la densification du site naturel. (article 8.2) 

 
- Limiter la hauteur des constructions principales à  6 mètres et 4 mètres pour les 

annexes isolées de moins de 20 m² afin de préserver des perceptions visuelles 
lointaines sur le grand paysage. (article 10.1 et 10.2) 

 
- Imposer des mesures de préservation pour les constructions classées au titre de 

l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme comme éléments du patrimoine remarquable 
afin qu’elles soient maintenues à l’identique. (article 11) 

 
- Imposer une surface d’espaces verts d’au moins 70% de la surface de l’unité foncière, 

plantés d’un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain libre afin de préserver le 
caractère naturel et végétal du site. (article 13.1 et 13.2) 

 
 
Les principales innovation du règlement du secteur Nj consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mis à part les constructions à vocation d’habitat à 
condition qu’elles soient strictement nécessaire au gardiennage et à la sécurité des 
sites, dans la limite de 120 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) (article1.1 et 
2.1) 

 
- Imposer une implantation des constructions avec un recul d'au moins 20 mètres par 

rapport à l'alignement des voies actuelles ou projetées, communales et privées et 10 
mètres de toutes les limites séparatives. afin de préserver le caractère naturel et 
végétal du site. (article 6.1 et 7.1) 

 
- Interdire l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de limiter les constructions à vocation d’habitat. (article 8.1) 
 

- Imposer une distance minimale de 20 mètres entre plusieurs constructions annexes afin 
de limiter la densification du site naturel. (article 8.2) 

 
- Limiter la hauteur des constructions principales à  6 mètres et 4 mètres pour les 

annexes isolées de moins de 20 m² afin de préserver des perceptions visuelles 
lointaines sur le grand paysage. (article 10.1 et 10.2) 

 
- Imposer un aspect bois pour les façades des constructions afin de limiter l’impact des 

constructions nouvelles dans le cadre naturel. (article 11.3.3) Imposer une surface 
d’espaces verts d’au moins 70% de la surface de l’unité foncière, plantés d’un arbre de 
haute tige pour 100 m² de terrain libre afin de préserver le caractère naturel et végétal 
du site. (article 13.1 et 13.2) 
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Les principales innovation du règlement du secteur Nl consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mis à part les constructions à vocation d’habitat à 
condition qu’elles soient strictement nécessaire au gardiennage et à la sécurité des 
sites, dans la limite de 120 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) (article1.1 et 
2.1) 

 
- Imposer une implantation des constructions avec un recul d'au moins 20 mètres par 

rapport à l'alignement des voies actuelles ou projetées, communales et privées et 10 
mètres de toutes les limites séparatives. afin de préserver le caractère naturel et 
végétal du site. (article 6.1 et 7.1) 

 
- Interdire l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de limiter les constructions à vocation d’habitat. (article 8.1) 
 

- Imposer une distance minimale de 20 mètres entre plusieurs constructions annexes afin 
de limiter la densification du site naturel. (article 8.2) 

 
- Limiter la hauteur des constructions principales à  6 mètres et 4 mètres pour les 

annexes isolées de moins de 20 m² afin de préserver des perceptions visuelles 
lointaines sur le grand paysage. (article 10.1 et 10.2) 

 
- Imposer un aspect bois pour les façades des constructions afin de limiter l’impact des 

constructions nouvelles dans le cadre naturel. (article 11.3.3) 
 

- Imposer une surface d’espaces verts d’au moins 70% de la surface de l’unité foncière, 
plantés d’un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain libre afin de préserver le 
caractère naturel et végétal du site. (article 13.1 et 13.2) 

 
- Proscrire certaines constructions dans les zones de danger liées aux canalisation de 

gaz. 
 
 
 
Les principales innovation du règlement du secteur Ns consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mis à part les constructions à vocation d’habitat à 
condition qu’elles soient strictement nécessaire au gardiennage et à la sécurité des 
sites, dans la limite de 120 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) (article1.1 et 
2.1) 

 
- Imposer une implantation des constructions avec un recul d'au moins 20 mètres par 

rapport à l'alignement des voies actuelles ou projetées, communales et privées et 10 
mètres de toutes les limites séparatives. afin de préserver le caractère naturel et 
végétal du site. (article 6.1 et 7.1) 

 
- Interdire l’implantation de plusieurs constructions à vocation d’habitat sur une même 

unité foncière afin de limiter les constructions à vocation d’habitat. (article 8.1) 
 

- Imposer une distance minimale de 20 mètres entre plusieurs constructions annexes afin 
de limiter la densification du site naturel. (article 8.2) 

 
- Limiter la hauteur des constructions principales à  6 mètres et 4 mètres pour les 

annexes isolées de moins de 20 m² afin de préserver des perceptions visuelles 
lointaines sur le grand paysage. (article 10.1 et 10.2) 

 
- Imposer un aspect bois pour les façades des constructions afin de limiter l’impact des 

constructions nouvelles dans le cadre naturel. (article 11.3.3) 
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- Imposer une surface d’espaces verts d’au moins 70% de la surface de l’unité foncière, 
plantés d’un arbre de haute tige pour 100 m² de terrain libre afin de préserver le 
caractère naturel et végétal du site. (article 13.1 et 13.2) 

 
 
II.2.5- La zone A 
 
Les principales innovation du règlement de la zone A consistent à : 
 

- Interdire toutes constructions mise à part celles liées à l’exploitation agricole ou à la 
recherche agricole. (article 2.1) 

 
- Imposer un recul minimum de 10 mètres par rapport à l’alignement des voies ou de la 

limite d’emprise des voies privées pour l’implantation des constructions et  les 
installations afin de limiter la densification aux abords des voies et préserver un cadre 
naturel. (article 6.1) 

 
- Imposer un retrait minimum de 15 mètres des constructions et installations par rapport 

aux limites avec les zones urbaines U afin de limiter les nuisances des activités 
agricoles avec le tissu urbain résidentiel. (article 7.2) 

 
- Imposer une distance minimale de 5 mètres entre deux bâtiments non contigus afin de 

permettre l’entretien des bâtiments et faciliter le passage et le fonctionnement du 
matériel de lutte contre l’incendie. (article 8.1) 

 
- Limiter la hauteur des autres constructions et installations à 15 mètres au point le plus 

élevé afin de répondre aux besoins des activités agricoles sans pour autant imposer un 
impact fort dans l’environnement. (article 10.2) 

 
- Limiter l’emploi des bardages extérieurs métalliques ou translucides à 70% de la 

surface développée des façades du bâtiment afin de réduire l’impact de la construction 
dans l’environnement et faciliter son intégration paysagère. (article 11.2.5) 
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-  

III – LES JUSTIFICATIONS DU RESPECT DES PRESCRIPTIO NS 
NATIONALES OU LOCALES AINSI QUE DES DOCUMENTS 
SUPRA COMMUNAUX 
 
III.1 – PRISE EN COMPTE DES PRESCRIPTIONS NATIONALE S 
 
III.1.1- La Loi S.R.U n°2000-1208 du 13 décembre 20 00 
 
La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
assigne, en son article 1, aux documents d'urbanisme l'objectif d'assurer « la diversité des 
fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural ». Les plans 
locaux d'urbanisme peuvent ainsi réserver des terrains pour la création de logements locatifs 
sociaux (article L. 123-2 b du code de l'urbanisme). 
 
Article 4 : les Plans Locaux d'Urbanisme  (P.L.U) (articles L.123.1 à L.123.20 du Code de 
l’Urbanisme) 
 
Les P.L.U sont constitués de plusieurs documents dont les objectifs sont les suivants : 
 
1- Exposer le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et de 
préciser les besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, d'habitat, de transports, d'équipement et de services. De présenter 
le projet d'aménagement et de développement durable.  
 
Sur la base d’un diagnostic socio-démgraphique, économique, urbain et environnemental, la 
municipalité a établi un projet d’aménagement et de développement durable en concertation 
avec la population et la Communauté Urbaine pour les 15 à 20 ans à venir. 
 
 
2- Fixer les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les 
objectifs de la loi.  
Elles peuvent notamment comporter : - l'interdiction de construire 

- la délimitation des zones urbaines ou à urbaniser 
- la délimitation des zones naturelles ou agricoles et 
forestières à protéger 
- la définition des règles concernant l'implantation des 
constructions. 

 
Afin de mettre en œuvre le projet d’aménagement et de développement durable qu’elle s’est 
fixée, la municipalité s’est dotée d’un outil réglementaire qui s’applique aux zones délimitées sur 
le plan de zonage. Ce règlement définit les contraintes et les conditions pour l’implantation des 
nouvelles constructions  
 
 
3- Etre compatibles avec les dispositions des Schémas de Cohérence Territoriale (S.Co.T), les 
Programmes Locaux de l'Habitat (P.L.H), les Plans de Déplacements Urbains (P.D.U). 
 
La localisation des zones d’urbanisation future délimitées sur le plan de zonage sont conformes 
aux orientations d’aménagement du ScoT et aux objectifs d’aménagement territoriaux 
intercommunaux. 
 
 
4- Avoir la possibilité d'instituer des servitudes dans les zones urbaines, ce qui consiste à : 

- interdire les constructions ou installations, 
- réserver des emplacements en vue de la réalisation d'un programme de 
logements, 
- indiquer la localisation prévue des voies et des ouvrages publics, les 
installations d'intérêt général, les espaces verts à créer ou à modifier en 
délimitant les terrains concernés. 
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Afin de mettre en œuvre le projet d’aménagement et de développement durable, la municipalité 
a inscrit des emplacements réservés sur le plan de zonage.  
 
5- Intégrer   les   Zones   d'Aménagement   Concerté   (suppression des  P.A.Z  : Plans 
d'Aménagement de Zone )  
 
La commune de Pomponne n’est pas concernée par cett e mesure car son territoire ne 
comporte pas de Zone d'Aménagement Concerté.     
 
 
Article 55 : Objectif de réalisation de logements l ocatifs sociaux  
La commune de Pomponne étant incluse au recensement  général de la population de 
1999, est soumise au recensement des logements loca tifs sociaux rendu obligatoire par 
la loi solidarité et renouvellement urbains (art. 5 5). Avec 354 logements locatifs sociaux 
recensés au 1er janvier 2004 dans le cadre de l'inv entaire rendu obligatoire par cette loi 
et du Programme Local de l’Habitat intercommunal,  la commune n’a pas pour obligation 
la réalisation de logements locatifs sociaux. Cepen dant, afin de préserver la mixité 
urbaine actuellement relevé sur le territoire, la m unicipalité s’est dotée d’un règlement 
qui impose dans les zones urbaines un quota de 20% de logements sociaux ou 140 m² de 
S.H.O.N affectés à du logement social réalisé avec des prêts aidés de l’état, pour les 
opérations groupées de logements de plus de 700 m² de S.H.O.N. 
 
 
III.1.2 – La Loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003  
 
La Loi Urbanisme et Habitat et ses décrets d’application a apporté plusieurs adaptations au 
contenu des P.L.U. La Loi UH réforme profondément les conditions d’utilisation des procédures 
de modification et de révision qui donnaient lieu à un abondant contentieux. La Loi UH ouvre de 
nouveaux droits au communes et confirme les grands objectifs de la loi Montagne : concilier 
développement et protection. 
 
Cette loi permet de fixer une taille minimale des terrains constructibles « lorsque cette règle est 
justifiée pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone ».  
Afin de préserver la morphologie urbaine du quartie r de la Pomponnette au sein de con 
écrin de verdure d’espaces boisés classés, la munic ipalité s’est dotée d’un règlement qui 
impose à l’article 5 une superficie minimale de 2 5 00 m² pour tout terrain constructible. 
Cette disposition a pour but de répondre aux contra intes techniques relatives au 
dispositif d’assainissement individuel et préserver  l’intérêt paysager de la zone au regard 
de l’article L123.-1 / 12° du Code de l’Urbanisme. 
 
La Loi UH permet au P.L.U de prévoir un contrôle du respect du Coefficient d’Occupation des 
Sols en cas de division d’un terrain partiellement bâti. Afin de résoudre le problème de 
financement des réseaux, la Loi UH a créé la « participation pour voirie et réseaux » 
En présence d’un tissu urbain complexe, la municipa lité s’est dotée d’un règlement qui 
ne comporte pas de Coefficient d’Occupation des Sol s pour la plupart des zones 
urbaines. Les autres règles d’urbanisme sont suffis amment détaillées pour garantir un 
développement urbain maîtrisé. Seule la zone UD du quartier de la Pomponnette 
conserve un Coefficient d’Occupation des Sols qui m odère la densification des grandes 
parcelles dans ce secteur. 
 
 
III.1.3 – La Loi d’Orientation pour la Ville du 13 Juillet 1991   
 
Cette loi repose sur trois principes : 

- la diversité : faire coexister dans chaque commune les différents types d’habitat et 
d’activité ; 

- le partage des responsabilités entre l’Etat et les collectivités locales pour répondre 
efficacement aux besoins de diversité urbaine ; 

- l’association des habitants aux changements importants de leur cadre de vie. 
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L’Etat et les collectivités locales doivent en particulier prendre des dispositions nécessaires 
permettant le maintien et le développement des commerces et des autres activités de proximité, 
l’amélioration de la vie collective et le développement des transports. 
La recherche de l’équilibre de chaque agglomération, commune ou quartier, doit également 
porter dans le domaine de l’emploi. 
 
Le projet d’aménagement et de développement durable  élaboré par la municipalité vise à 
répondre aux trois grands principes édictés par cet te loi. Le règlement favorise le 
renouvellement urbain dans le tissu existant et ren d possible la mixité de construction 
de logements dans les zones d’urbanisation future. En réponse aux besoins de 
logements définis au travers du diagnostic, la comm une a mis à l’étude de nombreux 
projets d'opérations de constructions axés sur de l 'habitat individuel et collectif, habitat 
en accession et en location pour favoriser la mixit é sociale.  
 
 
III.1.4 – La Loi du 5 Juillet 2000, relative à l’ac cueil des gens du voyage   
 
La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'a ccueil et à l'habitat des gens du voyage prescrit 
l'élaboration d'un schéma départemental prévoyant l'implantation des aires permanentes 
d'accueil ainsi que des emplacements temporaires pour les grands rassemblements. Ce 
schéma a été approuvé le 7 février 2003 par arrêté préfectoral n° 2003 CAB 016 et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture le 23 février 2003.  
Pour les familles sédentarisées, l'article L. 443-3 du code de l'urbanisme précise: « dans les 
zones constructibles, des terrains bâtis ou non bâtis peuvent être aménagés afin de permettre 
l'installation de caravanes constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs » sous réserve de 
l'obtention d'une autorisation d'aménagement. 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation du Secteur III a validé le projet 
global de création d’aire d’accueil des gens du voyage, sur la commune de Saint Thibault des 
Vignes, à l’ouest de l’A 104, de 52 places incluant 22 places pour la commune de Torcy.  
 
Dans le cadre de la politique intercommunale de Mar ne et Gondoire, la commune de 
Pomponne n’est pas concernée par les projets d’amén agement des aires d’accueil des 
gens du voyage. 
 

 
 

III.1.5 – La Loi du 31 Décembre 1992, protection co ntre le bruit   
 
Le bruit reste aujourd’hui une des premières nuisances ressenties par les habitants des zones 
urbaines. C’est le bruit des transports qui est le plus fortement ressenti, même si ce n’est pas 
celui qui engendre le plus de plaintes spontanées, étant souvent considéré comme une fatalité. 
 
Le code de l'environnement, notamment son article L. 571-10, prévoit un recensement et un 
classement des infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques 
sonores et du trafic. 
 
A la loi bruit du 31 décembre 1992, s'ajoutent notamment : 
 

- son décret n°95-20 du 9 janvier 1995, pour l'applic ation de l'article L111-11-1 Du code 
de la Construction et l'habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d'habitation et de leurs équipements 

 
- son décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au cla ssement des infrastructures de 

transports terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction 
et de l'habitation. En particulier, le maître d'ouvrage doit prendre toutes les 
dispositions pour limiter le bruit en façade des bâtiments sensibles. C'est  l'arrêté du 
5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières qui fixe les valeurs qui 
doivent être inférieures à 65 dB, 60 dB ou 55 dB selon les bâtiments considérés. 

 
- son arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit qui précise les niveaux sonores de référence pour classer 
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les infrastructures dans l'un des 5 catégories ; la largeur maximale de secteurs affectés 
par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure ; les niveaux d'isolement minimum des 
façades des bâtiments d'habitation à construire dans ces secteurs. 

 
L'arrêté préfectoral 99 DAI 1 CV 207 en date du 24 décembre 1999 précise les secteurs du 
territoire communal affectés par le bruit lié à ces infrastructures.  
En application des articles R. 123-13, 13° et R. 12 3-14, 5° du code de l'urbanisme, d'une part le 
périmètre de ces secteurs doit être reporté sur les documents graphiques des annexes, à titre 
d'information, et d'autre part, l'arrêté préfectoral doit être mentionné dans les annexes, avec 
l'indication des lieux où il peut être consulté. Une copie de l'arrêté peut être jointe aux annexes 
du plan local d'urbanisme. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 Décembre 1999, le territoire de Pomponne est concerné par les 
infrastructures bruyantes suivantes : 
 

 
Nom de l’infrastructure 
 

Catégorie 

Largeur des 
secteurs 

affectés par 
le bruit 

Autoroute A104 1 300 m 
RD 221 5 10 m 
RD 404 3 100 m 
RD 418 4 30 m 
RD86 3 100 m 
RN 34 devenue RD 934 2 250 m 
SNCF Noisy le sec / Strasbourg 1 300 m 
 

 
III.1.6 – La Loi sur l’eau du 3 Janvier 1992 
 
La loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 prévoit que les communes doivent délimiter des zones 
où l'assainissement collectif est obligatoire et des zones où l'assainissement individuel est 
obligatoire (article L. 2224-10 du code générale des collectivités territoriales). 
La loi sur l’eau définit une gestion équilibrée de la ressource en eau.  
 
Sur le territoire de la commune il y a des éléments hydrologiques qui doivent être pris en 
compte.  
Les dispositions à retenir au plan local d'urbanisme devront permettre:  

- l'accès aux berges pour en assurer l'entretien,  
- la protection par rapport aux pollutions de la nappe et des zones humides, en prenant 
en compte les dispositions du code de la santé publique et du code général des 
collectivités territoriales en matière d'assainissement collectif ou non-collectif. 

 
Protection des zones humides : 
L'article L. 211-1 du code de l'environnement donne une définition des zones humides : 
« Les dispositions de la présente loi ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en 
eau. Cette gestion équilibrée vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques, des 
sites et des zones humides; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 
temporaire; la végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l'année ».  
 
Les zones humides sont de véritables « infrastructures naturelles », qui ont plusieurs fonctions :  

- les fonctions biologiques,  
- les fonctions hydrologiques,  
- les fonctions socio-économiques.  

 
Les zones humides présentes sur le territoire communal devront donc être identifiées par le 
plan local d'urbanisme afin d'en assurer la préservation (article R. 123-2 du code de 
l'urbanisme). Elles devront être délimitées sur les documents graphiques, et si nécessaire faire 
l'objet d'une réglementation appropriée dans le règlement (article R. 123-11 du code de 
l'urbanisme).  
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Celui-ci devra notamment interdire:  
- les remblaiements et les affouillements (qu'ils entrent ou non dans la catégorie des 
installations et travaux divers définis par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme),  
- toute nouvelle construction,  
- le drainage par des fossés ou tout autre moyen. 

 
Le plan local d'urbanisme devra justifier les mesures prises pour la préservation de la qualité 
des eaux. De plus, l'urbanisation projetée doit se faire en cohérence avec les zonages 
d'assainissement.  
Si ces zones ne constituent pas un élément des documents graphiques du plan local 
d'urbanisme au sens de l'article R. 123-11 du code de l'urbanisme, elles doivent figurer, à titre 
d'information, dans les annexes sanitaires du plan local d'urbanisme (R. 123-14 du code de 
l'urbanisme). 
 
Le système de traitement des eaux et les mesures prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 
devront être mis en place préalablement à toute nouvelle urbanisation ou en tout état de cause 
l'accompagner. 
Les autorisations pour l'imperméabilisation et pour les rejets sont délivrées par le préfet 
conformément aux dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement 
(article 10 de la loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvie r 1992) après instruction par la mission inter 
services de l'eau (MISE). 
 
Station d'épuration  
Pour la compatibilité de voisinage entre les constructions susceptibles d'être admises, soit dans 
les différentes zones entourant la station (actuelle, après agrandissement ou future), le 
règlement du plan local d'urbanisme des zones correspondantes devra prendre en compte 
l'arrêté du 21 juin 1996 : fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées ainsi que la circulaire n° 97.31 du 17 février 1997 : 
commentaires sur l'arrêté du 21 juin 1996, notamment le paragraphe 3.2 : "préservation des 
habitants contre les odeurs et les bruits aériens".  
La distance de 100 mètres entre les habitations et la station d'épuration mentionnée dans la 
circulaire est seulement donnée à titre indicatif et doit être considérée comme une valeur 
minimale: en effet, cette distance peut ne pas être suffisante pour satisfaire aux prescriptions dè 
l'article 16 de l'arrêté du 21 juin 1996. Aussi, en milieu rural, il est recommandé pour tout ce qui 
est logement, hébergement sous toutes ses formes (hôtel, établissement de soins,  
résidence de personnes âgées, ...) que cette distance soit notablement augmentée, sauf 
difficulté due à des contraintes de site (relief par exemple). 
 
La zone UD et le secteur UD1 du quartier de la Pomp onnette, ne sont pas entièrement 
couvert par système d’assainissement collectif. L’a ssainissement des constructions 
nouvelles devra satisfaire aux dispositions de l’ar rêté préfectoral n°95.08 SE.DDASS du 
10 juillet 1995 et de l’arrêté du ministre de l’env ironnement du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux systèmes d ’assainissement non collectif. 
 

 
III.1.7 – La Loi sur l’air  n° 96-1236 du 30 Décemb re 1996. 
 
La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie vise à prévenir, surveiller, réduire ou 
supprimer les pollutions atmosphériques, à préserver la qualité de l’air et à ces fins, à 
économiser et à utiliser rationnellement l’énergie. Elle aborde les thèmes de surveillance, 
information, objectifs de qualité de l’air, seuils d’alerte et valeurs limites. 
 
Il est précisé à l'article L. 228-2 du code de l'environnement, qu'à l'occasion des réalisations ou 
des rénovations de voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, soient mis au 
point des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements sous forme de pistes, marquages au 
sol ou couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. 
L'aménagement de ces itinéraires cyclables devra tenir compte des orientations du plan de 
déplacements urbains. 
Le règlement comporte des obligation de réalisation  de locaux à vélo pour les 
constructions à vocation de bureau, d’activités et d’équipements. 
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III.1.8 –La Loi relative à la protection des entrée s de ville du 2 Février 1995  
 
Durant ces trente dernières années, les entrées de ville ont souvent fait l'objet d'implantations 
anarchiques (principalement commerciales) sans souci d'aménagement, de prescriptions 
urbanistiques et d'intégration par rapport aux villes. 
Leur existence se révèle donc parfois préjudiciable pour les villes, entravant leur 
fonctionnement et générant des perceptions paysagères inesthétiques ou peu valorisantes. 
  
La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de j'environnement a introduit 
un nouvel article L. 111-1-4 dans le code de l'urbanisme, visant à mieux maîtriser le 
développement urbain le long des voies les plus importantes, en édictant un principe d'in 
constructibilité en dehors des espaces urbanisés de la commune, à savoir :  

- dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière,  
- dans une bande de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation.  

 
La commune de Pomponne comporte 3 voies classées à grande circulation (l'autoroute 
A 104, les routes nationale 34 et départementale 40 4) mais ne comporte pas de zones 
d’urbanisation future.  
Le territoire de Pomponne n’est donc pas concernée par cette Loi. 
 
 
 
III.1.9 – La Loi relative à la protection et à la m ise en valeur des paysages   
du 8 Janvier 1993  
 
La loi paysage du 8 janvier 1993 vise à assurer la préservation de la qualité des paysages et la 
maîtrise de leur évolution. 
L'article L 123-1-7 prévoit notamment l’identification et la délimitation des quartiers, rues, 
monuments, sites, éléments de paysage et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des 
motifs d’ordre esthétique, historique ou écologique. 
 
Soucieuse de la qualité des paysages de la commune et du patrimoine végétal existant, 
la municipalité a pris, au sein du Plan Local d’Urb anisme des mesures de protection et 
des obligations de plantation.  
Des espaces paysagers à protéger ont été identifiés  sur le plan de zonage dans les zones 
UB et UAa du plan de zonage. Ces zones comportent u ne réglementation spécifique qui 
précise à l’article 13 que dans les espaces réperto riés comme « Eléments Paysagers à 
Protéger » au sens de l’article L123.1 du Code de l ’Urbanisme, toute construction ou 
installation devra sauvegarder et mettre en valeur les espaces protégés et devra faire 
l’objet d’une autorisation préalable. 
 
 
 
III.1.10 - LOI n° 2006-872 du 13 juillet 2006 porta nt engagement national 
pour le logement  
 
Cette Loi a pour objectif de compléter le plan de cohésion sociale de juin 2004 prévoyant la 
mise en oeuvre d’un "Pacte national pour le logement". 
La loi comporte des dispositions visant à accroître l’offre foncière pour la construction de 
logements. Il est prévu de simplifier les procédures de mise en vente de ses terrains par l’Etat 
et d’augmenter ses capacités d’initiative (l’Etat pourra ainsi accorder des permis de construire à 
la place des maires » au nom de l’intérêt national »). Les plans locaux d’urbanisme pourront 
imposer dans certains secteurs un pourcentage de logements sociaux et il sera possible dans 
certains cas de déroger aux règles de densité. 
L'article L. 123-2 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
« A délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, 
un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements locatifs qu'il 
définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. » 
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Le règlement de toutes les zones urbaines comporte à l’article 2 du règlement une 
obligation de réalisation de 20% de logements socia ux et/ou  140 m² de S.H.O.N affectés 
à du logement social réalisé avec des prêts aidés d e l’état, pour les opérations groupées 
de logements de plus de 700 m² de S.H.O.N » 
 
 
III.2 – PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX 
 
La commune de Pomponne est concernée par  :  

 
- Le Plan d’Exposition aux Risques d’Inondation (P.E.R.i) approuvé par arrêté préfectoral 

le 03 février 2006. 
- Le Schéma Directeur de la Région Ile de France approuvé par décret du 26 avril 1994 
- Le Plan de Déplacements urbains de la Région Ile de France arrêté le 15 décembre 

2000 
- Le Schéma départemental des carrières et exploitation des matériaux 
- Le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-

Normandie  
- Le Plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés 
- Le Programme Local de l’Habitat 
- Le périmètre d’intervention foncière des Espaces verts de la Région Ile de France 

  
 
III.2.1 – Le Plan d’Exposition aux Risques d’Inonda tion (P.E.R.i) approuvé 
par arrêté préfectoral le 03 février 2006. 
 
Afin d’assurer la prévention des populations contre les risques d’inondation et de gérer les 
zones inondables, l’Etat a défini une politique qui répond aux objectifs suivants : 

- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, où quels que 
soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie 
intégralement et les limiter dans les autres zones inondables. 

 
Par arrêté préfectoral le 03 février 2006, la commu ne de Pomponne est exposée aux 
risques naturels prévisibles d’inondation et de mou vements de terrain différentiels liés 
au phénomène de retrait-gonflement des argiles. 
Un Plan d’Exposition aux Risques d’Inondation (P.E. R.I.) avec une carte provisoire des 
aléas  a été établie. Dans l’attente des études en cours pour l’élaboration du projet de 
Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles  d’Inondation de la vallée de la 
Marne, le vendeur ou le bailleur pourra se référer à ce document. 
 
 
 
III.2.2 - Le Schéma Directeur de la Région Ile de F rance approuvé par 
décret du 26 avril 1994 
 
Par délibération en date du 10 septembre 2004, la commune de Pomponne a demandé son 
adhésion à la communauté de communes de Marne-et-Gondoire.  
L'arrêté préfectoral n°04/33 en date du 29 décembre  2005 a porté extension du périmètre de la 
communauté de communes de Marne-et-Gondoire et autorisé sa transformation en 
communauté d'agglomération. La commune de Pomponne est dès lors inclue dans le périmètre 
de la Communauté d'agglomération, compétente en matière de schéma de cohérence 
territoriale.  
En application de l'article L. 122.5, la commune de Pomponne est retirée du SIEP de Marne-
Nord. Ce retrait emporte réduction du périmètre du schéma directeur de Marne-Nord.  
En conséquence, la commune de Pomponne qui était couverte par le schéma directeur Marne-
Nord revient au régime général du schéma directeur Ile-de-France (SDRIF), dans l'attente de 
l'élaboration d'un schéma de cohérence territoriale (SCOT).  
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III.2.2.1 - Développement de l'urbanisation  
 
La commune de Pomponne fait partie des "bourgs, villages et hameaux" pour lesquels 
l'urbanisation est fondée sur le principe d'un développement modéré, respectueux de 
l'environnement, en continuité du bâti existant, en prenant en compte la morphologie des 
ensembles bâtis existants et en respectant la trame foncière traditionnelle du village. 
Quantitativement, le développement est apprécié en fonction du rôle économique et de service 
que joue le village et notamment en fonction de l'importance des activités, des commerces et 
des équipements publics en place.  
Les secteurs situés dans le bois de Brou, à l'ouest de l'A 104, au lieudit « La Pomponette » et 
au sud-est du territoire communal le long de la ligne SNCF Paris-Strasbourg sont classés au 
schéma directeur de la région Ile-de-France en espace urbanisé.  
 
Le Plan Local d’Urbanisme est conforme aux disposit ions du Schéma Directeur et ne 
comporte pas de nouvelles zones d’urbanisation. Les  limites urbaines sont maintenues 
par rapport au Plan d’Occupation des Sols précédent .  
 

III.2.2.2 - Amputations de terres agricoles  
 
Il est rappelé que la loi d'orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999 dispose, en son article 
111, que tout document d'urbanisme prévoyant une réduction des espaces agricoles ou 
forestiers ne peut être rendu public ou approuvé qu'après avis de la Chambre d'agriculture, de 
l'Institut national des appellations d'origine dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le 
cas échéant, du Centre régional de la propriété forestière.  
Si une amputation des terres agricoles est envisagée, la commune saisira directement les 
organismes précités et notamment, conformément à l'article R. 130-20 du code de l'urbanisme : 
"Le maire (...) informe le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) - 43, rue du Boeuf- 
Saint-Paterne 45000 Orléans - tél. 02 38 53 07 91 - des décisions prescrivant l'établissement 
des plans locaux d'urbanisme, ainsi que les classements d'espaces boisés intervenus en 
application du premier alinéa de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme."  
Par ailleurs, l'article R. 123-17 du code de l'urbanisme précise que lorsque le document de 
gestion de l'espace agricole et forestier existe, il doit être consulté lors de la révision du plan 
d'occupation des sols.  
De plus, la loi Urbanisme et Habitat dispose, en son article L. 123-3-1 que dans les zones 
agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt 
architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que 
ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation agricole.  
 
Le Plan Local d’Urbanisme comporte des zones spécif iques à vocation agricoles à l’Est 
du territoire en limite communale. La classificatio n de ces terres en vocation agricole 
permet de préserver la qualité agronomique des site s et perdurer l’activité agricole sur le 
territoire. 
 
 
III.2.2.3 - Préservation du milieu naturel  
 
Les espaces boisés et les lisières : 
 
Sur le territoire de Pomponne, il existe des espaces boisés appartenant à une entité boisée de 
plus de 100 ha. Il s'agit des bois de Chaalis, du parc de Pomponne, du bois de Brou, du bois 
des Bouleaux et du bois des Marais.  
 
Pour ces massifs, le plan local d'urbanisme devra:  

- identifier les massifs de bois ou forêts de plus de 100 hectares, tant dans le rapport de 
présentation (soit en les nommant, soit par une cartographie ou un schéma) que sur les 
documents graphiques;  
- prendre en compte la protection des lisières de ces bois ou forêts de plus de 100 
hectares en interdisant toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres, en dehors 
des sites urbains constitués qui devront être justifiés.  
Des désaffectations de surface forestière peuvent toutefois, quelle que soit leur taille, 
être admises sous les conditions cumulatives suivantes:  
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- elles doivent contribuer à simplifier les limites des dits espaces dans un objectif de 
protection forestière;  
- elles ne doivent pas porter une atteinte grave à l'écosystème ou à la qualité des 
paysages;  
- elles doivent faire l'objet d'une compensation par la création d'une superficie au moins 
égale, attenante au massif;  
- elles doivent être motivées dans le rapport de présentation.  

 
Le Plan Local d’Urbanisme comporte sur son plan de zonage des espaces boisés 
classés et des lisières de protection forestière co nformément aux dispositions du 
Schéma Directeur. 
 
 
Les espaces paysagers : 
 
Sur le territoire de Pomponne, sont identifiés des espaces paysagers au schéma directeur de la 
région Ile-de-France.  
Le plan local d'urbanisme devra garantir le caractère naturel et paysager de ces sites tout en 
permettant que l'activité humaine s'y exerce en harmonie avec la qualité du milieu :  
 

- les bâtiments existants pourront être adaptés ; 
- des constructions et des dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles ou 

forestières pourront être créés s'ils respectent l'équilibre du milieu dans des conditions 
qui seront précisées par le plan local d'urbanisme. La construction de nouveaux 
bâtiments pour des logements (à l'exception du logement pour le gardiennage de 
l'installation agricole, en continuité de celle-ci et avec un accès routier commun), ou 
pour des hangars à des fins non agricoles (garage de caravanes,...) ne peut être 
considérée comme nécessaire aux activités agricoles ou forestières. Elle ne peut donc 
être admise en zone N où, de plus, elle constituerait un début de mitage.  

�

 
Pourront être également autorisés:  

- les golfs sans accompagnement immobilier;  
- les aménagements pour l'accueil des touristes; en particulier l'aménagement de terrains 

de camping, en espace paysager, pourraient être admis dans la mesure où ils 
n'entraîneraient pas la réalisation de constructions d'annexes lourdes;  

- les équipements publics de caractère technique et intercommunal à aménager ou à 
créer, notamment les stations électriques et les installations de traitement des déchets 
solides ou liquides, à condition de respecter les données géomorphologiques et 
hydrologiques et de ne pas porter atteinte à la qualité des sites existants.  

 
Le Plan Local d’Urbanisme comporte de nombreuses zo nes naturelles dont la spécificité 
est précisée au sein du règlement et du plan de zon age. Selon les secteurs, les zones 
naturelles ont pour vocation le loisirs, le tourism e, le sport de plein air ou la culture 
maraîchères. 

 
 

Les espaces agricoles : 
 
Bien que le schéma directeur de la région Ile-de-France ne fasse pas apparaître de surface 
agricole sur le territoire communal, la municipalité a souhaité pérenniser les exploitations 
existantes et les terres agricoles cultivées au Nord-Est du territoire afin que soient 
sauvegardées :  

- les usages liés à l'agriculture et limiter les atteintes à la qualité et à l’équilibre 
économique des sites;  
- les constructions et les dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles ou 
forestières à condition que le site et le milieu soient respectés (implantation, qualité 
architecturale).  

 
A ce titre, la municipalité s’est dotée d’un plan d e zonage qui délimite 3 nouvelles zones 
spécifiques pour la vocation agricole « A » et d’un  règlement adapté. 
  



 
 

P.L.U de Pomponne -----------------------------------------------------------------------------------------  Rapport de présentation  103 

 
III.2.2.4 - Infrastructures, grands équipements  
 
La commune est concernée par la ligne nouvelle à grande vitesse dite « TGV Est européenne 
», déclaré d'utilité publique par décret ministériel du 14 mai 1996 et prorogé par décret du 3 mai 
2004.  
La commune est également concernée par l'aménagement de l'autoroute A104 qui fait partie 
intégrante de la Francilienne, dont le bouclage et l'élargissement figurent parmi les orientations 
prioritaires du SDRIF. 
Les travaux d'élargissement d'A.104 (mise en 2x3 voies) ont déjà été effectués entre l'autoroute 
A.4 (au sud) et la RD.404 en limite nord-ouest du territoire de Pomponne.  
Les emprises telles qu'elles sont identifiées au schéma directeur de la région Ile-de-France 
figureront sur les documents graphiques.  
 
Conformément aux dispositions du Schéma Directeur, le Plan Local d'Urbanisme ne 
prévoit pas une utilisation du sol qui soit de natu re à empêcher la réalisation de ces 
ouvrages. 
 
 
 
III.2.3 - Le Plan de Déplacements urbains de la Rég ion Ile de France arrêté 
le 15 décembre 2000 
 
Le plan local d'urbanisme est compatible avec le plan de déplacements urbains d'lle-de-France 
arrêté le 15 décembre 2000 par arrêté inter-préfectoral n° 2000-2880, conformément à l'article 
94 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relat ive à la solidarité et au renouvellement 
urbains. Il prend en compte ses prescriptions, ses recommandations et ses propositions.  
Les orientations assignées au plan de déplacements urbains de l'Ile-de-France ont pour objectif 
un usage optimisé et coordonné des différents modes de déplacements en privilégiant les 
modes les moins polluants et les moins consommateurs d'énergies : transports collectifs, vélo, 
marche, dans une perspective de réduire le recours à la voiture particulière.  
 
Par ailleurs, il convient de rappeler les points particuliers du P.L.U qui concourent à la mise en 
œuvre du P.D.U.I.F :  

- la définition des normes de stationnements en matière de logements,  
- l'identification des circulations douces à favoriser (cheminements piétons, vélos, en 
particulier des zones d'habitat vers les équipements et les commerces), pouvant 
susciter éventuellement l'instauration d'emplacements réservés, ou justifier le 
réaménagement de voiries existantes,  
- l'identification, en tant que besoin d'éventuels aménagements nécessaires à 
l'amélioration de la circulation des bus et de leur desserte.  

 
Le syndicat intercommunal de transports des secteurs 3 et de Marne-la-Vallée et des 
communes environnantes a engagé une démarche d’élaboration d’un plan local de 
déplacements sur la totalité du territoire relevant de sa compétence dont la commune de 
Pomponne fait partie (arrêté préfectoral 01 DAI 1 URB 201 du 9 octobre 2001 en délimite le 
périmètre) 
 
 
Cette réflexion intercommunale, et les propositions sur le territoire de la commune de 
Pomponne porteront sur les thèmes suivants :  
 

- hiérarchisation du réseau de voirie existant et projeté dans le cadre du plan local 
d'urbanisme: voie principale avec transit, voie secondaire pour la desserte locale, autre 
voie de desserte interne aux quartiers. Seront également définis les secteurs qui feront 
l'objet d'aménagement de quartiers tranquilles, parfois appelés "zone 30".  
 
- diagnostic de l'état actuel du stationnement sur et hors espace public, et analyse des 
besoins et de l'offre. Cette analyse concerne aussi bien les véhicules particuliers, les 
véhicules utilitaires en livraisons que les deux roues motorisés ou non. Les orientations 
d'une politique et d'un plan de stationnement seront définies.  
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- identification des enjeux sur chacune des voies en confrontant les types de 
circulations (tous modes de déplacements) qu'elles accueillent, la nature du 
stationnement et le type d'usage des espaces riverains: (commerces, habitat, activités, 
équipements publics). La définition de ces enjeux pourra déboucher sur des 
propositions de requalification de tout ou partie de l'espace public qui peut passer par 
une nouvelle répartition des usages de celui-ci, aussi bien pour la circulation que pour 
le stationnement, entre ses différents usagers, voiture, transports collectifs, vélo, piéton, 
sans omettre de prendre en compte les aspects environnementaux et paysagers. Ces 
aménagements de la voirie devront être définis dans le souci d'améliorer la sécurité et 
le confort des piétons lors de la traversée de chaussées, au niveau des carrefours et en 
section courante, mais aussi devant les points singuliers (écoles, stades, gares, ...).  
 
- les possibilités de mutation et de valorisation, notamment pour des quartiers situés à 
proximité d'un pôle d'échanges de transports collectifs, devront être étudiées afin de 
favoriser la mobilité en transports collectifs, en vélo ou à pied.  

 
- les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement seront définies par l'article 12 du règlement du plan local d'urbanisme. 
Elles seront fixées après avoir apprécié la qualité de l'offre de mobilité à l'intérieur du 
périmètre couvert par les transports publics réguliers. Celles-ci pourront être modulées 
selon le type d'usage de la construction (habitat, commerce, bureaux, activités, ...) 
conformément aux articles 34 et 98 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains. Ces obligations devront également définir des prescriptions de surfaces 
minimales pour des locaux sécurisés en rez-de-chaussée pour le garage des vélos, à 
moduler en fonction de l'usage de la construction.  
 
- les espaces réservés au stationnement des véhicules pour l'approvisionnement et les 
livraisons relatives aux activités commerciales ou industrielles ne pourront être 
envisagés sur l'espace public. Pour les établissements d'une surface inférieure à un 
seuil que le règlement fixera, les opérations de chargement, déchargement et 
manutention ne pourront être effectuées sur l'espace public, dans des emplacements 
délimités à cet effet, qu'une fois démontrée l'impossibilité d'effectuer ceux-ci à l'intérieur 
de l'espace privatif de l'entreprise.  

 
 
III.2.4 - Le Plan Local des Déplacements 
 
Le périmètre du Plan Local des Déplacements est celui constitué par les collectivités 
adhérentes au Syndicat des Transports. Il a été validé par arrêté préfectoral  en Octobre 2001.  
 
Les 4 objectifs du PLD issus du diagnostic 
Le diagnostic réalisé a permis de définir 4 grands objectifs pour le Plan Local des 
 Déplacements :  
  
Objectif n°1  : Faire des transports publics une véritable priorité  
Objectif n°2  : développer l’usage des modes alternatifs à la voiture  
Objectif n°3  : Adapter la voirie aux usages voulus et limiter les nuisances  
Objectif n°4  : Assurer la cohérence entre les projets d’urbanisme et de voirie et le PLD 
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Objectif n°1 : Faire des transports publics une vér itable priorité 
 
Les enjeux de l’objectif n°1  : 
  
- rendre les transports publics plus attractifs fac e à la voiture.  Pour développer le report 
modal de la voiture vers les transports publics, il faut à la fois satisfaire les usagers actuels, 
mais aussi capter de nouveaux usagers. L’offre de transport public doit ainsi être adaptée à la 
demande, performante et avec un niveau de qualité de service élevé. Il faut aussi que les 
échanges entre réseaux de transports publics (correspondances bus/bus, bus/RER et 
bus/train), mais aussi avec la voiture (parkings relais) et les modes doux soient facilités ;  
  
- réaliser des projets permettant d’améliorer la pe rformance des bus. La dégradation des 
conditions de circulation affecte les performances des bus. Elle réduit leur attractivité et 
augmente les coûts d’exploitation. Il est donc essentiel de réaliser des projets qui permettent de 
garantir de bonnes conditions de circulation et de réaliser des économies d’exploitation pouvant 
servir à développer l’offre : création de sites propres, aménagement de priorité aux carrefours, 
etc. 
�
 
Objectif n°2 : Développer l’usage des modes alterna tifs à la voiture �
 
Les enjeux de l’objectif n°2  : 
  
- développer l’usage quotidien de la marche et du v élo  : les aménagements pour les modes 
doux concernent souvent les déplacements de loisirs (vallée de la Brosse, bords de Marne). 
Les aménagements pour les déplacements quotidiens (travail, études) sont négligés. Or, pour 
engager un vrai report modal, il faut que les piétons et les cyclistes puissent au quotidien 
circuler facilement, en sécurité, sans détours dissuasifs ;   
  
- aider les maîtres d’ouvrage   : la prise en compte des modes doux n’est aujourd’hui pas 
strictement encadrée (si ce n’est par la loi sur l’air qui oblige à étudier un itinéraire cyclable pour 
tout projet de voirie en agglomération, ou par les préconisations techniques du Centre d’Etudes 
sur les Réseaux de Transport et l' Urbanisme), ce qui conduit à des aménagements inégaux et 
parfois peu adaptés. Il est important de pouvoir transmettre aux maîtres d’ouvrage une 
« culture » d’aménagement modes doux ;  
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- promouvoir l'éco-mobilité  : l’expérience montre que les changements durables de 
comportement face à la mobilité sont liés à une conjonction de paramètres. Il faut développer 
l’offre pour les modes alternatifs, les aménagements mais aussi la promotion et l’information. 
Ainsi la promotion de l’éco-mobilité peut être un levier important pour convaincre les usagers. 
�
�
Objectif  n°3 : Adapter la voirie aux usages voulus  et limiter les nuisances  
 
Les enjeux de l’objectif n°3  : 
  
Il est nécessaire de réduire les dysfonctionnements du réseau viaire et de rééquilibrer la 
répartition entre les différents modes de déplacements en :  
  
- améliorant la qualité et la lisibilité du réseau viaire pour tous les modes de 
déplacements  : il faut que chacun puisse percevoir « naturellement » le rôle des différentes 
voies du réseau et sa place sur ce réseau. Ainsi, un axe structurant pour les déplacements 
entre pôles devrait être adapté à tous les modes de déplacements ;  
  
- partageant l’espace viaire  pour donner une place plus équitable à tous les modes de 
déplacements et restituer au réseau viaire sa véritable notion d’espace « public » partagé et 
accessible à tous ;  
  
- limitant les nuisances liées au trafic routier  : le recours aux modes alternatifs est un moyen 
de réduire le trafic routier (cf. 2.2) mais cela ne suffira pas pour supprimer toutes les nuisances. 
Il faut donc envisager d’autres mesures pour réduire les impacts sur l’environnement et 
l’insécurité routière.�
�
�
Objectif  n°4 : Assurer la cohérence entre les proj ets d’urbanisme et de voirie et le PLD  
 
Les enjeux liés à l’objectif n°4 : 
 
Il faut dès à présent instituer une véritable stratégie de mise en cohérence entre les projets et 
les objectifs du PLD et du PDUIF, en agissant sur trois tableaux :  
  
- produire des projets de qualité intégrant tous le s modes de déplacements : il faut pour 
cela que les différents acteurs partagent la même vision concernant la place des différents 
modes de déplacements et qu’ils communiquent mieux entre eux ;  
  
- assurer un développement plus cohérent de l’urban isme et des transports :  les différents 
documents de planification urbaine doivent être compatibles avec la promotion des modes 
alternatifs, le développement urbain doit aussi être orienté de manière à promouvoir une autre 
mobilité ;  
  
- donner aux transports en commun un « coup d’avanc e » : ne plus être pris de court face 
au développement urbain et planifier en amont les besoins de desserte en transports publics, 
qui permettront, dès le franchissement d’un certain seuil de développement, d’avoir une offre de 
transports publics attractive�
�
 
  
III.2.5 - Le Schéma départemental des carrières et exploitation des 
matériaux 
 
Le schéma départemental des carrières, approuvé par l'arrêté préfectoral n° 00 DAI 2M 099 du 
12 décembre 2000, a notamment comme objectif une gestion économe et rationnelle des 
matériaux.  
Les documents graphiques du plan local d'urbanisme font apparaître les périmètres des 
gisements de matériaux identifiés par le schéma départemental des carrières et, dans ces 
périmètres, les secteurs visés aux paragraphes b) et c) de l'article R. 123-11 du code de 
l'urbanisme.  
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En application de l'article R. 123-13, 9° du code d e l'urbanisme, la zone spéciale de recherche 
et d'exploitation de carrières délimitée par le décret du 11 avril 1969 dont la validité a été 
prolongée indéfiniment par la loi n° 70-1 du 2 janv ier 1970, doit être reportée sur les documents 
graphiques, à titre d'information.  
 
Le territoire communal de Pomponne ne présente pas de carrières en activité mais est 
concerné par le périmètre C de la zone spéciale de recherche et d'exploitation de 
carrières. Conformément aux dispositions du Schéma départemental des carrières et 
exploitation des matériaux, le règlement du Plan Lo cal d'Urbanisme est compatible avec 
les autorisations d'exploitation en cours de validi té. 
 
 
 
III.2.6 - Le Schéma directeur d'aménagement et de g estion des eaux du 
bassin Seine-Normandie  
 
Le territoire de Pomponne est couvert par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des eaux du bassin Seine-Normandie (S.D.A.G.E) approuvé le 20 septembre 1996. Il concerne 
17 millions d'habitants, répartis sur un territoire de 100 000 km², soit huit régions, 25 
départements et 9 000 communes, dont la commune de Pomponne. 
 
Le S.D.A.G.E du bassin Seine-Normandie constitue le cadre de référence de la gestion de 
l'eau. Il définit les orientations d'une politique intégrée de l'eau. La Loi du 21 avril 2004 
transposant en droit français la Directive Cadre sur l’Eau a imposé la révision de ce S.D.A.G.E 
pour intégrer les nouvelles exigences et notamment les objectifs de bon état pour toutes les 
eaux à l’horizon 2015. 
Le comité de bassin examine actuellement le projet de schéma directeur qui sera validé fin 
2007.  
 
Dans l’attente de ce nouveau document, le Plan Loca l d’Urbanisme de Pomponne est 
compatible avec les dispositions du S.D.A.G.E appro uvé le 20 septembre 1996, selon 
l’article L.123-1, dernier alinéa nouveau. 
 
 
 

III.2.7 - Le plan départemental d'élimination des d échets ménagers et 
assimilés 
 
Le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés a fait l'objet d'une 
révision approuvée le 4 février 2004, par arrêté préfectoral n° 04 DAI 2 IC 042.  
Les décisions prises par les personnes de droit public et leurs concessionnaires doivent être 
compatibles avec le plan (article 1, partie A du plan) dans un délai de trois ans à compter de sa 
publication.  
 
Le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés peut être consulté :  

- en préfecture de Seine-et-Marne, direction des actions interministérielles, bureau 
installations classées et carrières, rue des Saints Pères - 77010 MELUN;  
- en sous-préfecture de Meaux - cité administrative du Mont-Thabor - 27 place de 
l'Europe - 77109 MEAUX.  

 
Le Plan Local d'Urbanisme précise dans les annexes (définies dans l'article R. 123-14, 3° 
du code de l'urbanisme) relatives à l'élimination d es déchets, les dispositions adoptées 
ou envisagées par la commune pour satisfaire au pla n départemental d'élimination des 
déchets ménagers et assimilés. 
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III.2.8 - Le Programme Local de l’Habitat 
 
Le Programme Local de l’Habitat a pour but de définir les objectifs, les orientations et les 
actions à mener pour répondre aux besoins en logements sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération de Marne-et-Gondoire. Le PLH est arrêté et est en cours d’approbation. 
Le P.L.H traite de l'habitat, au sens large du terme, et ne se réduit pas aux seuls enjeux de 
l'habitat social. Il fixe de fait de grandes lignes d'actions pour un indispensable rééquilibrage de 
l'offre résidentielle, la diversification et la requalification de certains quartiers d'habitat.   
Ainsi le P.L.H renforce le rôle de la Communauté d’Agglomération dans ses 2 compétences 
« logement » et « politique de la Ville ». 
L'un des objectifs du P.L.H intercommunal est notamment de répartir et de planifier l'effort de 
production de logements locatifs conventionnés en fonction des contraintes des communes 
(disponibilité foncière…).  
Le P.L.H intègre par ailleurs les objectifs de la loi plus récente dite « de cohésion sociale » ainsi 
que ceux du schéma directeur d’Ile-de-France et s'inscrit dans la continuité des objectifs de la 
loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) qui renforce sa dimension 
opérationnelle, en fixant, pour chaque commune, des objectifs quantifiés de logements locatifs 
conventionnés (neufs ou existants réhabilités, au sens qu'en donne la loi, qui va au-delà du seul 
logement locatif social) et un plan de revalorisation de l'habitat locatif social existant. 
Il sera pris en compte lors de l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et du 
Plan de déplacements urbains (PDU).  
Le P.L.H de Marne-et-Gondoire est traduit dans le plan local d'urbanisme (PLU) de Pomponne, 
au moyen d'une déclinaison territoriale de ses objectifs 
 
 
Le diagnostic « habitat » sur Marne-et-Gondoire  
 
 
La mise en œuvre du PLH se situe dans un contexte : 

- de production de logements insuffisante pour assurer simplement le maintien de la 
population, 

- de forte hausse des prix du foncier et de l'immobilier depuis 2000, 
- d’accession à la propriété de plus en plus difficile, 
- de fortes tensions sur le marché locatif (baisse importante de la vacance, rareté de 

l'offre abordable notamment pour les familles et pour les jeunes). 
 
Son actualité est renforcée par le constat d'une situation préoccupante de l'habitat sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération avec : 

- des phénomènes sociaux qui se confirment : réduction de la taille des ménages , 
parcours résidentiels plus accidentés (divorces, veuvage, etc..), qui pourraient 
nécessiter plus de fluidité notamment dans le passage de l’accession au locatif et du 
privé au social  

- des déséquilibres démographiques importants : vieillissement de la population : 
inadaptation des logements à la taille des ménages et aux modes de vie des personnes 
âgées, personnes en milieu ou fin de parcours résidentiels : problème de mixité des 
générations – crainte d’effets de masse (vieillissement croissant, sous occupation 
croissantes), jeunes décohabitations contraints de partir du fait d’une pénurie de 
logements de petites tailles aux loyers abordables  

- une offre de logements insuffisante sur certains segments : on peut remarquer une offre 
de logements individuels, de grande taille et en accession, qui correspond davantage 
aux ménages de taille importante, et qui se retrouve plus tard en sous-occupation, 
après le départ des enfants,  

- une demande sur le logement collectif, de petite taille et en locatif pour des populations 
de fait sous représentées sur Marne-et-Gondoire, 

- un parc social trop restreint pour répondre aux demandes et favoriser la mixité des 
générations qui fait défaut à ce jour. 

 
Mais le P.L.H, permet également par son caractère contractuel, d’ouvrir à la Communauté 
d’Agglomération, un certain nombre de moyens pour permettre sa mise en œuvre, dont : 

- la maîtrise des subventions d’aide à la pierre,  
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- la facilitation des montages financiers pour des opérations de construction de 
logements sociaux, 

- la possibilité de gestion du contingent de logements sociaux « Préfecture », etc 
 
Le programme de Marne-et-Gondoire  
 
Les objectifs : 

- Développer, diversifier et rééquilibrer l’offre de logements : 
- répondre à la demande dans les segments manquants (logements locatifs de 
petites tailles à loyer maîtrisés)  
- accroître la part de logements sociaux dans le respect de la mixité  
- répondre aux besoins des personnes à profil spécifique (parc logements 
classiques et structures d’accueil spécialisées)  
- Favoriser le renouvellement et le développement des centres-bourgs tout en 
soutenant la requalification du parc de logements 
- Consolider les compétences communautaires en matière d’habitat et 
développer le dispositif d’observation et d’évaluation 
- Rétablir l’équité entre les communes de la CAMG notamment en matière 
d’engagement sur les logements sociaux.   

 
Les actions ; 
 
Le programme 2006 – 2011 définit les objectifs de construction et de réhabilitation de 
logements à titre social (fiche programme par commune)  et précise les opérations : nombre 
des logements, forme urbaine, type de conventionnement et, à titre indicatif, taille de logement 
et maîtrise d’ouvrage. Il met en perspective les éléments de faisabilité opérationnelle et 
financière en vue de la phase de montage et de mise en œuvre opérationnelle  
 
Volet construction sur Marne-et-Gondoire vise à créer 690 logements sociaux entre 2006 et 
2011, soit un taux de 31 % pour un parc prévu de 2191 logements neufs. Ces opérations :sont 
localisées majoritairement dans les centres-bourgs (parcelles libres ou reconverties en zone 
urbaine). Une part importante d’opérations d’acquisition et d’amélioration de 12% est prévue sur  
l’ensemble des créations de logements sociaux. La construction à titre social sous forme de 
logements collectifs vise à atteindre 65 %, dont  59 % en produits P.L.S et 7 % en P.L.A.I.  
 
Objectif 2011: amélioration du positionnement en lo gement social par rapport aux 
objectifs de la loi SRU : 18,9 % (rappel 2004 : 17, 5 %). 
 
 
Le PLH : déclinaison sur Pomponne  
  
Le point mort est le nombre de logements à construire pour assurer le maintien de la population 
pour tenir compte notamment de la réduction de la taille des ménages. Ce point mort nécessite 
la construction de 194 logements (Source : Cabinet Espacités) de 1999 à 2015. 
 
Sur la base des orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) 
adopté par le Conseil Municipal une croissance de population nécessiterait la construction de 
330 logements dont 200/210 sur la première période d’application du P.L.H 2006-2011. 
 
Le recensement a été effectué début 2003. Le nombre de permis de construire déposés entre 
1999 et 2006 est de 142 pour un potentiel logements de 177, soit un nombre moyen annuel 
supérieur à la période précédente. Une projection sur 2009 conduirait dans l’état actuel des 
projets dans une fourchette de 230 à 240 logements pour 1999-2009 soit une croissance de 
population estimée à 300/350 pour la période. 
 
Besoin théorique en logements 2006-2011:  
Nombre de logements nécessaires pour maintenir la population 2006-2011: estimation 70/80  
Nombre de logements nécessaires pour faire face à la croissance escomptée 2006-2011: 
estimation 80/90 (taille ménage : 2,4)  
 
Soit un besoin de 165 logements avec un minimum de 29 logements sociaux.  
Nota : le taux actuel de logements sociaux de Pomponne est de 27,5 %, ce qui place la 
Commune nettement au dessus des objectifs de la loi S.R.U.  
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Le P.L.H fixe comme orientation politique : 20 % pour les nouveaux projets de Pomponne. 
Le P.L.U  fixe, au travers de son règlement, les règles d’application de ce taux.  
L’objectif fixé par Pomponne dans le cadre du PLH est un choix politique communale. 
 
 
 

III.2.9 - Le périmètre d’intervention foncière des Espaces verts de la 
Région Ile de France 
 
L’Agence des Espaces Verts de la Région d’Ile de France est financée par le Conseil Régional. 
Elle met en œuvre la politique de la Région d’Ile de France en matière d’espaces verts, de 
forêts, de promenade, d’espaces agricoles périurbains et de milieux naturels. 
 
Dans ce cadre, elle protège, par des périmètres d’interventions foncières, l’entretient et 
l’aménagements des grands espaces naturels de la Région. A l’échelle de la Seine et Marne, 
l’Agence des Espaces Verts gère actuellement 5 452 hectares au sein de 19 périmètres. 
 
La commune de Pomponne est concernée par un périmèt re régional d’intervention 
foncière crée en 1993 par le Conseil Régional d’Ile  de France sur le Bois de Pomponne 
d’une superficie de 330 hectares. Sa gestion a été confié à l’Agence des espaces verts 
d’Ile de France. Cette dernière a étendu le périmèt re d’intervention foncière sur la zone 
de 68 ha. Cette extension votée par le Conseil Régi onal du 22 novembre 2001, comprend 
les lieux-dits du Bois du Marais, de la Ferme de la  Renaissance et des Terres de la 
Justice, situés à l’ouest de l’A104. 
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    TROISIEME PARTIE : 
Les impacts du projet sur l’environnement 
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I- ETAT ACTUEL 
 
La commune de Pomponne comporte essentiellement les types d’occupation du sol suivants : 
 
Au Sud, une bande naturelle inconstructible constituée de la Marne et ses abords, surmontée 
d’une bande horizontale vouée à l’activité du transport ferré. Le tissu urbain s’est implanté, au 
cours des années dans une bande située entre l’emprise de la SNCF et la route Nationale qui 
constitue un axe majeur de transit et de desserte de la commune. Aux abords de la gare et de 
la commune de Thorigny, le tissu urbain s’est développé à l’Est de manière plus diffus, 
s’appropriant le coteau jusqu’aux limites des espaces boisés. 
Le quartier de la Pomponette, à l’Ouest s’est lentement développé dans un écrin de verdure. 
Les limites de ce quartier sont définies aujourd’hui par les espaces boisés qui le cerne et l’axe 
Nord-Sud de la ligne TGV. 
 
 

II- LES PROJETS ENVISAGES ET LEUR IMPACT SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
 

II.1- SUR LE MILIEU NATUREL  
 
II.1.1- Les projets 
 
Le plan de zonage  maintien les limites actuelles des franges urbaines sans créer de nouvelle 
zone d’urbanisation. 
La Communauté d’Agglomération va aménager et valoriser les bords de Marne de la commune 
de Pomponne avec des aménagements de circulations douces. Dans ce cadre, un 
emplacement réservé le long de la Marne a été inscrit au plan de zonage. 
Le plan de zonage délimite des secteurs naturels dans lesquels des vocations sont spécifiées. 
Les espaces boisés classés sont préservés et maintenus. 
Le site du Château et de ses abords est délimité par un zonage particulier.  
La municipalité s’est dotée également d’un règlement qui vise le renforcement du caractère 
végétal du tissu urbain.  
 
 
II.1.2- Les impacts 
 
Les limites du tissu urbain sont préservées et ne consomment d’espaces sur le caractère 
naturel du territoire. 
La richesse et la diversité des paysages des bords de Marne sont valorisés par le 
développement des circulations douces et par un secteur spécifique qui renforce la vocation 
des sites. 
Les espaces naturels sont valorisés et exploités dans l’esprit d’u développement durable en 
spécifiant des vocations précises pour chaque secteur : tourisme, sport, loisirs ou jardin. Le 
projet touristique de loisirs de l’Agence des Espaces Verts de la Région Ile de France est 
intégré dans le zonage et le règlement et fait l’objet d’un secteur adapté. 
Le site du Château et de ses abords est préservé grâce à un zonage particulier qui permet au 
Ministère de l’Intérieur l’usage du site tout en limitant la densification de constructions ou 
installations nouvelles. 
Des nouvelles règles du règlement, imposent un quota d’espace vert et de plantation pour toute 
nouvelle construction afin de renforcer le caractère végétal du tissu urbain.  
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II.2- SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
 
II.2.1- Les projets   
 
Le règlement précise pour chacune des zones et des quartiers, les nouvelles règles en matière 
de recul, d’implantation, de hauteur, de plantation et d’aspect extérieur. 
Le plan de zonage préserve l’identité des quartiers avec une découpage en zones et en 
secteurs. 
Le plan de zonage comporte un repérage des constructions classées par la municipalité comme 
éléments de patrimoine remarquable.  
 
 
II.2.2- Les impacts  
 
La nouvelle réglementation respecte les caractéristiques du bâti existant tout en permettant une 
densification modérée conforme à la notion de développement durable des espaces urbains. 
Dans un esprit de phasage de cette densification, le cœur d’îlot du « Coteau-le Grimpé » 
encore vierge de construction, est couvert par un Périmètre d’Attente de Projet 
d’Aménagement » (P.A.P.A).  
Les constructions classées comme éléments de patrimoine remarquable font l’objet d’un 
règlement spécifique qui préserve l’aspect extérieur de ces constructions en façades sur rue.  
 
 
 

II.3- SUR LES POLLUTIONS DE L’EAU, DE L’AIR OU DU B RUIT 
  
II.3.1- Les projets 
 
Le règlement précise les conditions des nouvelles constructions à vocation d’activités 
commerciales et artisanales. 
Le règlement interdit les constructions à vocation d’activité artisanale nuisante. 
Le règlement impose un quota d’espace vert par unité foncière. 
La municipalité et Marne et Gondoire favorisent les déplacements en circulation douce ou en 
transport en commun en aménageant de nouvelles liaisons adaptées et sécurisées. 
Les secteurs affectés par le bruit des infrastructures terrestres classées sont définis sur une 
plan spécifique en annexe du dossier. 
 
 
II.3.2- Les impacts  
 
Afin limiter les nuisances liées aux activités commerciales et artisanales, la municipalité s’est 
dotée d’un règlement qui précise les conditions et les surfaces maximales des constructions 
futures. Les constructions à vocation d’activités artisanales sont limitées dans les quartiers à 
vocation résidentiels (est autorisé l’artisanat ayant une superficie inférieure à 80 m2 en zone 
UBc) mais favorisées en entrée de ville le long de la RD 334 (est autorisé l’artisanat ayant une 
superficie supérieure à 80 m2 en zone UBc uniquement le long de cet axe). Il en est de même 
pour les constructions à vocation de restauration, hôtellerie et de commerce qui sont autorisées 
uniquement le long de la RD 334 et ceci afin de ne pas engendrer de nuisances au sein des 
quartiers d’habitat. L’implantation des constructions à vocation commerciales est favorisée en 
entrée de ville Est dans la continuité de la dynamique économique de Thorigny et de la Gare 
S.N.C.F. 
Afin de limiter l’apport de nuisances à la population résidente, le règlement autorise 
l’implantation des constructions à vocation artisanale à condition de présenter peu de nuisances 
sonores, olfactives et environnementales. 
Le quota d’espace vert imposé par le règlement permet de limiter les surfaces imperméables et 
faciliter les infiltrations de l’eau de pluie et de ruissellement sur la parcelle. 
L’aménagement de nouvelles liaisons douces doivent permettre une réduction de l’usage de la 
voiture au profit de déplacements moins polluants. 
Les constructions situées dans les secteurs affectés par le bruit des infrastructures terrestres 
classées doivent répondre aux normes d’isolations acoustiques et phoniques du Code de la 
construction. 
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II.4- SUR LE MILIEU HUMAIN  
 
II.4.1- Les projets 
 
La municipalité prévoit, la réalisation de liaisons douces dans le quartier du Coteau – le Grimpé 
et le long des berges de la Marne.  
La réglementation adapte les places de stationnement en fonction des quartiers en cohérence 
avec leur densification et leur fonctionnalité.  
La municipalité a inscrit une emprise réservée le long de la rue Bouillon pour la réalisation d’un 
parking. 
Le plan de zonage prend en compte les risques connus liés aux crues et inondation de la vallée 
de la Marne. 
Le règlement interdit les nouvelles constructions dans un secteur spécifique de la Pomponnette 
en raison de la présence des lignes de Très Haute Tension. 
 
 
II.4.2- Les impacts  
 
La réalisation de pistes cyclables et de liaisons douces favorisera les échanges inter-quartiers. 
L’impact du stationnement des véhicules est minimisé par l’application d’une réglementation qui 
impose des nouveaux quota en fonction des besoins et des disponibilités de chaque quartiers.  
La réalisation d’un parking sur l’emprise réservée de la rue Bouillon, permet de répondre aux 
besoins de stationnement public en liaison avec les équipements scolaires. 
Les bords de Marne et les fonds de parcelle du tissu urbain qui les longent restent 
inconstructibles conformément au Plan des Surfaces Submersibles. 
La création d’un secteur spécifique dans le quartier de la Pomponnette permet de préserver les 
habitants des nuisances des lignes de Très Haute Tension en n’autorisant que des extensions 
limitées pour la réalisation des aménagements de confort aux habitations existantes. 
 
 

II.5- SUR L’HABITAT   
 
II.5.1- Les projets 
 
La municipalité a modifié le règlement d’urbanisme afin de permettre la densification modérée 
du tissu urbain en adéquation avec les particularités de chacun des quartiers. 
Les limites des zones urbaines sont maintenues. 
 
 
II.5.2- Les impacts 
 
La mixité sociale et la diversité de l’habitat sont assurées par un nouveau règlement qui impose 
notamment un quota de logement social dans toutes les zones urbaines du territoire. 
Le règlement précise dans son article sur l’aspect extérieur des constructions, les formes et les 
couleurs recherchées afin que les constructions nouvelles soient réalisées dans le respect 
d’une identité locale. 
L’absence de zone d’urbanisation future impose une densification au cœur du tissu urbain 
existant. Cette politique de densification modérée favorise notamment, les opérations de 
renouvellement urbain dans le centre ancien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


